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LOI nO 93·949 du 26 Juillet 1993 relative au code
d. f. consommation (parti. Législative) (1)

NOR : ECOX9JO()()'~L

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
Le Président de la République promulgue [a [ai dont la

teneur suit:

Art. 1er• - Les dispositions annexées à la présente loi
constituent le code de la consommation (partie Législative).

Art. 2. - Les références contenues dans les dispositions
de nature législative à des dispositions abrogées par l'are
ticle 4 de la présente loi sont remplacées par des références
aux dispositions correspondantes du code de la consomma
tion.

Art. 3. - Les dispositions du code de' la consommation
(partie Ugislative) qui citent en les reproduisant des
articles d'autres codes ou de lois ou d'ordonnances sont de
plein droit modifiées par l'effet des modifications ulté
rieures de ces articles.

Art. 4. - Sont abrogés:
- l'article 1er de la loi du 28juillet 1824 relative aux altè

rations de noms ou suppositions de noms sur les pro
duits fabriqués :
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- la loi du lor août 1905 sur les fraudes et Falsiflcarions
en matière de produits ou de services. À l'exception de
l'article 9, premier et dernier alineas :

- les articles 4, 7, le second alinéa de l'article 9 et les
articles 24 à 31 du décret du 22 janvier 1919 portant
règlement d'administration publique pour "application
de la loi du 1er août 1905 précitée:

- "article 6 de la loi du 28 juillet 1912 tendant à modi
fier et A compléter la loi du 1fr août 1905 sur la répres
sion des fraudes dans la vente des marchandises et la
loi du 29 juin 1907 sur le mouillage et le sucrage des
vins:

- les articles A A 9·1 de la loi du 6 mai 1919 relative â la
protection des appellations d'origine;

- la loi du 24 juin 1928 relative à. la protection des
numéros et signes quelconques servant à identifier les
marchandises:

- la loi du 26 mars 1930 réprimant les fausses indica
tions d'origine des marchandises:

- la loi no 51-1393 du 5 décembre 1951 tendant A règle
menter la pratique des arrhes en matière de ventes
mobilières:

- la loi nO 53-1090 du 5 novembre 1953 interdisant les
procédés de vente dits (( à la boule de neige» :
les articles 28-1 à 28-3 de la loi nO 60·808 du 5 août
1960 d'orientation agricole:

- l'article 22 de la loi de finances rectificative pour 1966
(no 66-948 du 22 décembre 1966) :

- les articles 1er à 7 de la loi nO 66-1010 du 28 décembre
1966 relative à l'usure, aux prêts d'argent et à certaines
opérations de démarchage' et de publicité:

- la loi nO 72· 1137 du 22 décembre 1972 relative li la
protection des consommateurs en matière de dérnar
chage et de vente à domicile:

- l'article 44 de la loi nO 73-1193 du 27 décembre 1973
d'orientation du commerce et de l'artisanat;

- la loi no 78-22 du 10 janvier 1978 relative à l'informa
tion et à la protection des consommateurs dans le
domaine de certaines opérations de crédit:

- la loi no 78·23 du 10 janvier 1978 sur la protection et
l'information des consommateurs de produits et de ser
vices, à l'exception des articles 6, 28, 29, 34 et 42 :

- la loi nO 79·596 du J 3 juillet 1979 relative à l'informa
tion et à la protection des emprunteurs dans le
domaine immobilier, à l'exception des paragraphes 1 à
3 de l'article 39 :

- la loi no 83-660 du 21 juillet 1983 relative à la sécurité
des consommateurs et modifiant certaines dispositions
de la loi du 1et août 1905 :

- les articles 4 à 6 et 8 de la loi no 85·1097 du
Il octobre 1985 relative à la clause pénale et au règle
ment des dettes:

- les articles 28 à 30 de l'ordonnance nO 86·1243 du
1er décembre 19R6 relative à la liberté des prix et de la
concurrence;

- les articles 1et à 9 et le paragraphe 2 de l'article IOde
la loi no 88-14 du 5 janvier J 0)88 relative aux actions
en justice des associations agréées de consommateurs
et à l'information des consommateurs :

- l'article 1fr et le paragraphe 1 de l'article 3 de la loi
nO 88·21 du 6 janvier 1988 relative aux opérations de
télépromotion avec offre de vente dites de « télé
achat ') :

- les articles 1fr A 5 et 13 de la loi no 89-421 du 23 juin
1989 relative à l'information et A la protection des
consommateurs ainsi qu'à diverses pratiques commer
ciales ;

- l'article 8 de la loi no 89·1008 du 31 décembre 1989
relative au développement des' entreprises commer
ciales et artinnales et A l'amélioration de leur environ
nement économique, juridique et social:

- les articles 1" • 19 et 21 • 33 de la loi nO 89·1010 du
31 décembre 1989 relative A la prévention et au règle
ment des difficultés liées au surendettement des parti
culiers et des familles :

- les article. 1'" 8, le. paragraphes 1 et 2 de l'article 10
et l'article 12 de la loi no 92·60 du J8 janvier 1992
renforçant la protection des consommateurs,

Art. 5. - 1. - L'article L. 721·1 du code de la propriété
intellectuelle est ainsi rédigé:

( Art. L. 721·/. - Les règles relatives à la détermination
des appellations d'origine sont fixées par l'article L. 115·1
du code de la consommation reproduit ci-après :

« Arr. L. //5·/. - Constitue une appellation d'ori~inc It
dénomination d'un pays, d'une région ou d'une localité sere
vant à désigner un produit qui en cU ori~inaire et dont la
qualité ou 1e~ caractères sont dus au milieu géographique,
comprenant des facteurs naturels el des facteurs humains. Il

Il. - Au premier alinéa de I'artlcle 16 de la loi
nO 66·1010 du 28 décembre 1966 relative à l'usure, lUX
prêts d'ar~ent ct i certaines opérations de démarchage et
de publicité, les mots: ( des articles 4 et 10 t, sont rem
placés par les mots: (1 de l'article 10".

III. - L'article 9 de la loi no 89·421 du 23 juin 1989
relative à l'information et à la protection des consomma
teurs ainsi qu'A diverses pratiques commerciales est ainsi
rédigé:

« Art. 9. - Les infractions aux dispositions de la loi du
21 mai 1836 portant prohibition des loteries ainsi qu'à
celles de "article 6 de la présente loi peuvent ètre
constatées et poursuivies dans les conditions fixées par les
articles 45, premier et troisième alinéas. 46, 47 et 52 de l'or
donnance no 86·1243 du 1er décembre 1986 relative A la
liberté des prix et de la concurrence. Il

IV. - Au 11 de l'article IOde la loi nO 89-421 du 23 juin
1989 précitée. les mots: « fixés par les lois nO 71·556 du
12 juillet 1971, n° 72·1137 du 22 décembre 1972, nO 78·22
du 10 janvier 1978, n° gg·21 du 6 janvier InR précitée
ainsi que celui prévu à l'article f> de la présente loi" sont
remplacés par les mots: Il fixés par la loi nO 71·556 du
12 juillet 1971 ainsi que celui prévu à l'article 6 de la pré
sente loi Il.

v. - Le dernier paragraphe (Ill) de l'article 10 de la loi
no 92·60 du 18 janvier 1992 renforçant la protection des
consommateurs est ainsi rédigé:

Il Il r. - Au plus tard le 2 avril 1994, le Gouvernement
déposera sur le bureau des assemblées un rapport évaluant
les conséquences des dispositions relatives à la publicité
comparative, qui sont édictées aux articles L. 121-8 à
L. 121 ·14 du code de la consommation, en proposant les
modifications législatives ou réglementaires qui apparai
traient nécessaires. "

Art. 6. - Les dispositions abro~ées en vertu de l'article 4
restent en vigueur pour ce qUI concerne les territoires
d'outre-mer et Mayotte, dès lors qu'elles sont applicables
dans ces collectivités territoriales.

Art. 7. - A l'entrée en vigueur des lois nO& 92·683,
92·684,92-685 et 92·6&6 du 22 juillet 1992 :

1. - Dans l'article L. 122·2 du code de la consommation,
la référence au ( 12° de l'article R.40 du code pénal li est
remplacée par une référence â ( l'article R.635·2 du code
pénal l'.

II. - Dans l'article L. 217·10 du code de la consomma
tion, la référence aux « articles 209 et suivants du code
pénal )1 est remplacée par une référence aux « articles 433·6
à 433-10 du code pénal n.

Art. 8. - Le Gouvernement dépose tous les deux ans,
sur le bureau des assemblées parlementaires, un rapport
dressant l'état des modifications législatives et réglemen
taires apportées au code de la consommation au cours des
deux années écoulées. Il contient en annexe le code de la
consommation (parties Législative et Réglementaire) mis
Ajour,

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 26 juillet 1993.
FRANÇOIS MIITERRAND

Par le Président de la République :

U Premier ministre,
tOOUARD BAlLADUR

Le ministre d'Etat, garde d~s sceaux.
ministre dt la justice.

PIERRE MtHAIONERIF
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u mtnistre dt l'economie.
EDMOND ALPHAND~RY

U mlnlstre dt Nquiplmtnt, det transports II du tourisme.
BERNARD !OSSON

u ministre des entreprises tt du divtlopptmtnt économtqu«,
char." des ptt/IlS lt moytnn" entreprises

tt du commerce et dt l'artisanat,
ALAIN MADELIN

U ministre dt l'agricultur« tt dt la plcht.
JEAN PUECH .

u mtnlur« du logement,
HERvt DE CHARETTE

Le mlnistr« dt la communication,
ALAIN CARIGNON

(1) Travaux pr~par.toire1 : 101 no 93·949.
Sbtat:

Projet de loi n. 273 (1992.1993) ;
Rapport de M. Jean.Jacques Robert, au n I\l de la commission des

arraIres économiques, n· 312 (1992·1993):
Discussion et adoption le 28 mai 1993.

AJumbtü f1oJlionalt :
Projet de loi, .~opt~ par le S~nat. n° 23) :
Rapport de M. Jer n-Paul Chariè, au nom de la commission de la

production, n° 318 :
Di1cussion et adoption le 14 juin 1993.

Sinat:
Projet de loi, modiflë par l'AJSembl~ nationale, no 3S9 (1992.1993) :
Rapport de M. Jean-Jacques Robert, au nom de la comminion des

arr.ires éccnomiques, no 378 (1992.1993) :
Di.cuuion et adoption le 9 juillet [993.

AJJtmblit 1I(ltlonaf, :
Projet de loi. adopt~ avec modification1 par le S~nat en deuxième

lecture, n· 463 :
Rapport de M. Jean-Pau! Charié, au nom de la commiulon de la

production, nO 465 :
Discussicn et adoption le 13 juillet 1993.

ANNEXE

CODE DE LA CONSOMMATION

SOMMAIRE

LIVRE let: INFORMATION DES CONSOMMATEURS
ET FORMATION DES COl"irRATS.

TITRE let: Informatloe des coescmmateers.

CHAP!TRE 1f t : Obligation générale d'information,
CHAPITRE Il : Modes de présentation et inscriptions,
CHAPITRE III : Prix et conditions de vente,
CHAPITRE IV: Information sur les délais de livraison,
CHAPITRE V : Valorisation des produits et des services.

SECl10lf 1 : Appellations d·ori,lnt.

Sous-section 1 : Définition.
Sous-section Il " Procédure admini.tralive de protection,
Sous-sectto« Ill: Procédure judiciaire de protection.
Sous-section IV,' Action. correctionnelles,
Sous-sectto« V: L'Institut national des appellations

d'ori,ine.
SECl70N Il : Labels tt ttrtlj1eotlon dts produits allmentalre«

lt a,ricalls,

SECl70N Ill: Certlflcatlo« dts services ft dts produits autres
qu'allmentalres.

TITRE Il : PratIques commerciales.

CHAPITRE Itf: Pratiques commerciales réglementées,
SECf10H 1: hblidll.
SEC710N .'1: Jll1l/t1 d dùtane«.
SECl70H 11/: D/mardra,t.
SECTION lY: Jltnftl directes.

SEcrlON V: Vtntts 011 prestations ave« prime«,
SEeTlON VI : Latette: publlolafrts.
SECTIOh' VII : Annonus dt rabats.

CHAPITRE Il : Pratiques commerciales illicites.
SECTION 1: Rt/UJ II subordlnation dt rent« ou dt prtslat/on

dt st,.,/~I.

SECTION Il: Jltntts sans commandt prlolablt.
SECTION 111 : Vtntll 011 prtSlal/o"S ft ala boult dt "tf" -.
SlC170N "V: Abus dt falbless«.

TITRE III : CODdltlo::1. lénéraltt dtt contrat•.

CHAPITRE 1ft : Arrhes et acompte.

CHAPITRE Il : Clauses abusives.

SECTION 1: Protection dts consommateurs (ont" l,s clallSls
abusives.

SECTION 1/ : La commlsslon des daI/US abusives.

CHAPITRE III : Présentation des contrats.

CHAPITRE IV : Remise des contrats.

TITRE IV : Pouyoln des actnt. et .ctIOM juridictionnelles.

CHAPITRE UNIQUE: Dispositions particulières relatives
aux pouvoirs des ,genls et aux actions juridiction.
nelles,

LIVRE 11: CONFORMrrt ET stcuarrs DES PRO
DUITS ET DES SERVICES.

TITRE 1ft : Conformité.

CHAPITRE 1ft : Dispositions générales.

SECTION 1: Garantie IIgalt.
SECTIOH /1 : Dispositions particullères aux garontits ronven

t10 nn«1/es.

CHAPITRE Il : Obligation générale de conformité.
CHAPITRE III : Fraudes ct falsifications.

SECTIOH 1 : Tromperie.
SECTION Il : Falsifications tt dëlits connexes.
SECTION Ill: Recidive "galt.

CHAPITRE IV: Mesures d'application.
CHAPITRE V: Pouvoirs d'enquête.

SECTION 1: Autoritis quafijiltJ.
SECTION 1/ : Rtclttrcltt tt constatation.
SECTION III : Mtsurts d'urgence.
SECTION IV : Expertises.

CHAPITRE VI : Dispositions communes.
CHAPITRE VII : Dispositions particulières.

TITRE Il : Skurité.

CHAPITRE let: Prévention.

CHAPITRE II : Habilitations et pouvoirs des agents.
CHAPITRE III : Sanctions,

CHAPITRE IV: La commission de la sécurité des
consommateurs.

CHAPITP.E V : Dispositions diverses.

LIVRE III : ENDElTEMENT,

TITRE ln : Crédit,

CHAPITRE 1er : Crédit' la consommation.
SECT10H 1: Champ d'application.
SECTION Il : PIIblfdtt.
SECTION III : Cr/dit ,ratllil.
SECT10N IY: u contrat dt crUit.
SECTION JI: us crëdlts aJJtctts.
SECT10N JlI : Remboursement ontldpt dll crldil et dllaillanet

dt l'nnpnmttllr.

SOlls-s«tion l : Rembounement antld~.

Sous-sectlo« 1/ : ~raill.nee de "emprunteur.
SECTlOH JIll: Sancttans.
SECT10H ntt . l'rocldurt.
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CHAPITRE Il : CrMit immobilier,

SECTION 1: Champ d'arplkatiofl,
SECTION 1/ : Pl/bl/cill.
SECf/ON III : U contrai dt crëdit.

SECfION IV: u contrat principal.
SECTION V: Rembourtement Qflticipf du c"dlt tf di/ai/lanCt

dt /'tmpn/ftttlir.

Sous-section 1 : Remboursement anticipé.
Sous-secüo« 1/ .. DHalllance de l'emprunteur.
Sous-section III : Dispositions communes.

SECfION VI : La location-vente t' la location assortie d'unt
promess« dt vente.

SECTION VII : Sanctions.
SEarON VIII: Procédure,

CHAPITRE III : Dispositions communes.

SECTION 1 : U taux d'ifl,hll,

Sous-section 1 : Le taux effectif Iloba!.
Sous-sectlon /1 : Le taux d'usure.

SECTION Il : Us cau/ions.
SECfION Ill: Rëmunération du vendeur.

SECfIOH IV: Dtlais dt trdu.
SECTION V: Lettres dt chantt et billet: d ordre.
SECTION V/ : Pouvoirs d'enquêt«.
SECTION VII: Textes d'application.
SECTION VIII: Dispositions d'ordre public.

TITRE Il: ActiYflé d'Intermédiaire pour le rèllemtnt des
dettes.

CHAr'lTRE 1er : Nullité des conventions.

CHAPITRE II ; Dispositions diverses,

TITRE 1II : Rèxlement des sltuatlolls de surendettemeat,

CHAPITRE 1er : Règlement amiable.

SECTION 1: La commission dëpartementot« d'examen de«
situations dt surendettement dts particuliers.

SECTION Il: La procedure.

CHAPITRE Il : Redressement judiciaire .:·;vil.

CHAPITRE III : Dispositions communes.

LIVRE IV: LES ASSOCIATIONS DE CONSOMMA·
TEURS,

TITRE If' : Alrément des associations.

CHAPITRE 1er : Les associations,

CHAPITRE Il : Les sociétés coopératives de consomma
tion.

TITRE II : Aetlol1J tA justice des association••

CHAPITRE 1er : Action exercée dans lintérët collectif de!
consommateurs,

SECTION / : Action civile,
SECTION 11: Action en suppression dt clauses abuslves.
SECT/ON III: Intervention en justlc«.
SECl'ION /V: Dlspositlons communes..

CHAPITRE II : Action en représentation conjointe.

LIVRE V : LES INSTITUTIONS,

TITRE If' : Les 0llana de concertation.

CHAPiTRE If': Le Conseil national de III consommation,

CHAPITRE Il: Les 'comités départementaux de la
consommation.

TITRE fI : La 0'llltft de cOOrdludoa admlnlstrat"e,

CHAPITRE If'::Le comlté intermlnlstérie! de la consom-
mation, .

CHAPiTRE Il : Le ïroup<l inte~iniJthrfel de la eOns~m.
mstlon. . .

TITRE III : L'lnltltut nltlonll de la consommatlo».

CHAPITRE 'cr : Or~lniUltion administrative,

CHAPITRE Il : Organes con~ultatirs.

CHAPITRE III : Dispositions d'ordre comptable.

CHAPITRE IV : Dispositions diverses.

TITRE IV: Le Cnnsell national dt l'alimentation,

CHAPITRE l«.

CHAPITRE II.

TITRE V:, La commlulon Itntule d'unification du
mtthodes d'anal)'KS,

CHAPITRE t«,

CHAPITRE II.

TITRE VI : Le labontolre d'essala.

CHAPITRE 1" '; Missions.

CHAPITRE Il : Fonctionnement

LIVRE 1"
INFORMATION DCS CONSOMM,(TEURS

ET FORMATION DES CONTRATS

TITRE lu

INFORMATION Df.5 CONSOMMATEURS

CHAPITRE 1"

Obtlt_riolf thl,.,,}t i';lf/ormtltioff

Art. l. 111·1. - Tout professionnel vendeur de biens ou
prestataire de services doit, avant la conclusion du contrat.
mettre le consommateur en mesure de connaltre les caractérisa
tiques essentielles du bien ou du service.

Art. L. 111·2. - Le professionnel vendeur de biens meubles
doit. en outre, indiquer au consommateur la période pendant
laquelle il est prévisible que les pièces indispensables a l'utili·
sation du bien seront disponibles sur le marché. Celle période
est obligatoirement portée à la connaissance du professionnel
par le Iabricant ou l'importateur.

Art. L. 111·3, - Les dispositions des deux articles précédents
s'appliquent sans préjudice des dispositions plus favorables AUlt

consommateurs qui soumettent certaines activités • des régies
particulières en ce qui concerne: I"information du consomma
teur.

CHAPITRE Il

Néant.

CHAPITRE JJ1

Prix et co,,4lt1ofU 4~ H1It~

Art. L 113·1. - Les ré~les relatives A la détermination des
prix sont fixées par les dispositions de l'article 1" de l'crdon
nance no 86·1243 du I,r décembre 1986 relative 1 1. liberté des
prix et de la concurrence, reproduites ci-après :

«Les 'prix des biens, produits et services sont librement
déterminés par le jeu de la concurrence,

« Toutefois, dans les secteurs ou les zones où la concurrence
par les prix est limitée en raison, soit de situations de mono
pole ou de diffieultb durables d'approvisionnement, soit de
dispositions lé.islatives ou ré.lementalres. un décret en Conseil
d'Etat peut rëglementer les prix apr~ consultation du conseil
de la concurrence,

« Le1 dispositions des deux premiers alinéa.s ne font pas obs
tacle A ce que le Gouvernement arr!tc par décret en Conseil
d'Etat. contre des hausses excessives de prix, des mesures tem
poraires motivées par une situation de crise, dei circonstances
exceptlonnelles, une calamit~ publique ou .me situation mani
festement anormale du march~ dans un secteur déterminé. Le
décret est pris arrù consultation du Conseil national d-: la
conscmmaucn. 1 prtdse.a dulie de valldlt~, qui ne peut
excéder six mois. ,.
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Art. L. 113·2. - Les r~&les relatives au champ d'application
de l'ordonnance no 86·1243 du 1" décembre 1986 précitée sont
fixées par l'article S3 de cette ordonnance, reproduit ci-après :

« Art. .53. - Les r~gles définies A la présente ordonnance s'ap
pliquent • toutes les activilés de production, de distribution et
de services, y compris celles qui sont le fait de perscnr--s
publiques. It

Art. L. 113·3. - Tout vendeur de produit ou tout prestataire
de services doit, par voie de marquage, d'étiquetage. d'affi
chage ou par tout autre procédé approprié, informer le
consommateur sur les prix, les limitations éventuelles de la res
ponsabilité contractuelle et les conditions particulières de la
vente, selon des modalit~ fixées par arrttés du minime chargé
de l'èconomie, apr~s consultation du Conseil rational de la
consommation.

Cette disposition s'applique A toutes les activité, visées au
dernier alinéa de l'article L 113·2.

CHAPITRE IV

lnformetion 1.' ln jtl4u tI~ llrrelso«

Art. L. 114-1. - Dans tout contrat ayant pour objet la vente
d'un bien meuble ou la fourniture d'une prestation de services
à un consommateur, le professionnel doit, lorsque la livraison
du bien ou la foumitui e de la prestation n'est pas immédiate et
si le prix convenu excède des seuils fixés par voie réglemen
taire, indiquer la dale limite à laquelle il s'engage à livrer le
bien ou à exécuter la prestation.

Le consomma leur peut dénoncer le contrat de vente d'un
bien meuble ou de fourniture d'une prestation de services par
lettre recommandée avec demande d'avis de réception en cas
de dépassement de la date de livraison du bien ou d'exécution
de la prestation excédant sept jours et non dù • un cas de
force majeure.

Ce contrat est, le cas échéant, considéré comme rompu à la
réception, par le vendeur ou par le prestataire de services, de la'
lettre par laquelle le consommateur l'informe de sa décision, si
la livraison n'est pas intervenue ou si la prestation n'a pas été
exécutée entre l'envoi et la réception de cette lettre. Le
consommateur exerce ce droit dans un délai de soixante jours
ouvrés à compter de la date indiquée pour la livraison du bien
ou l'exécution de la prestation.

Sauf stipulation contraire du contrat, les sommes .ersèes
d'avance sont des arrhes, ce qui a pour effet que chacun des
contractants peut revenir sur son engagement, le consommateur
en perdant les arrhes, le professionnel en les restituant au
double.

CHAPITRE V

Yfl/orUfltiOtf tin proJlIltJ ri ~n snrkn

Section 1

Appellations d'orla1ne

Sous-section

Définition

Art. L Il S·I. - Constitue une appellation d'ori,ine la déno
mination d'un pays, d'une région ou d'une localité servant à
désigner un produit qui en est originaire et dont la qualité ou
les caractères sont dus au milieu géographique, comprenant des
facteurs naturels et des facteurs humains.

Sous-section 2

Procédure administrative dt protection

Art. L Il S·2. - A défaut de décision judiciaire définitive
rendue sur le fond en application des articles L 115·8 •
L JJ5-15, un décret en Conseil d'Etat peut délimiter l'aire géo
graphique de production et déterminer les qualités ou CI TaC·
tëres d'un produit portant une appellation d'origine en se fon
dant sur des UliSes locaux, loyaux et constants.

La publication de ce décret flit obstacle pour l'avenir •
l'exercice de l'action prévue aux articles L JJ5-8 • L 115·15.

Art. L JJj·3, - Le décret pm-u • l'article L 115·2 peut
interdire de 'aire fiaurtr, sur les produits autres que ceux béné
ficiant de J'appellation d'crigine ou sur ies emball.,es qui les
contiennent et les éti9uettcs, papi en de commerce et factures
qui s'y réfèrent, toute Indication pouvant provoquer une confu
sion ,ur l'orieine d~ produits.

Art. L. Il S·<4. - Le décret prévu' l'article L. 115-2 est pris
après enquête puhlique comportant Ja consultation des aroupe·
ments professionnelr directement intéreSlé~. Un décret Cil
Conseil d'Etat fille les modalitès de celte enquête.

Art. L. IlS-S. - Les produiu aaricoles ou alimentaires, bruts
ou transformés, ~uvent se voir reconna1tre exclusivement une
appellation d'origine contrôlée. Les dispositions des articles
L. Il S·2 • L. JI S·4 et L. JI j-8 • L. Il S·l 5 ne leur sont pas
applicables.

Dans les conditions prévues ci-a prés, ces produits peuvent
bénéficier d'une appellation d'origine contrôlée s'ils répondent
AUlt dispositions de l'article Il S·l, possèdent une notoriété
dû ment établie et font l'objet de procédures d'agrèrnent,

L'appellation d'origine contrôlée ne peut jamais être consi
dérée comme présentant un caractère générique el tomber dans
le domaine public.

Le nom géographique qui constitue l'appellation d'origine ou
toute autre mention l'évoquant ne peuvent être employés pour
aucun produit similaire, sans préjudice des disposuions législa.
rives ou réglementaires en vigueur au 6 juillet lm, ni pour
aucun autre produit ou service lorsque cette utilisation est sus
ceptible de détourner ou d'affaiblir la notcriéte de l'appellation
d'origine.

Les appellations d'origine relevant de la loi nO 49-1603 du
18 décembre 1949 relative à la reconnaissance officielle, dans
le statut viticole, des vins délimités de qualité supérieure el
celles qui sont en vigueur, au 1" juillet lm, dans les départe
ments d'eurre-mer, conservent leur statut,

Art. L. IIS-6. - Chaque appellation d'origine contrôlée est
définie par décret sur proposition de l'Institut national des
appellations d'origine, sans préjudice pour les vins el eaux-de
vie, cidres, poirés, apéritifs' base de cidres, de poirés ou de
vins des dispositions de l'article 21 du décret du 30 juillet 193~

relatif à la défense du marché des vins et au régime écono
mique de l'alcool, modifié par la loi nO 84·1008 du
16 novembre 1984 relative aux appellations d'origine dans le'
secteur viticole.

Le décret délimite l'aire géographique: de production el
détermine les conditions de production et d'agrément du pre
duit.

Art. L. Il S·7. - Les appellations d'origine définies par voie
législative ou réglementaire avant le I·r juillet 1990 sont consi
dérées comme répondant ault conditions de l'article L. Il S·6.
Toute modification ultérieure des texles définissant ces appella
lions doit intervenir conformément à la procédure prévue au
même article.

Avant le I·r juillet I99S, les produits donl l'appellation d'cri
gine a été définie par voie judiciaire avant le 1" juillet 1990 ou
a été acquise en application des articles 14 el 15 de la loi du
6 mai 1919 relative 1\ la protection des appellations d'origine
dans leur rédaction antérieure • la loi nO 90·SSR du
2 juillet 1990 relative aux appellations d'origine contrôlées J.:s
produits agricoles ou alimentaires, bruts ou transformés. s'ils
satisfont aux conditions fixées à l'article L. IIS-5, se verront
attribuer, par décret, une appellation d'origine contrôlée selon
la procédure prévue à l'article L. 115-6. A défaut, ces appella
tions seront caduques.

Sous-section 3

Procédure judiciaire dt protection

Art. L Il S-8. - Toute personne qui prétendra qu'une appel.
lation d'origine est appliquée, à son préjudice direct ou indirect
et contre son droit, • un produit naturel ou fabriqué, contraire
ment à l'origine de ce produit. aura une action en justice pour
faire interdire t'usage de cette appellation,

La même action appartiendra aux syndicats et associations
régulièrement constituës, depuis six mois au moins, quant aux
droits qu'ils ont pour objet de défendre.

Sur la base d'usages locaux, loyaux et constants, le juge
pourra délimiter t'aire zéographique de production et déter
miner les qualités ou caractères du produit visé' t'alinéa pre
mier.

Art. L Il S·9. - La juridiction s".isle d'une action exercée en
vertu de l'article L 115-8 peut connaître d'une action tendant à
interdire de fslre figurer, sur les produits autres que ceux béné
ficiant de l'appellation d'origine ou sur les emballales qui les
contiennent et les tti9uettes, papiers de commerce et factures
qui s'y réfèrent, toute Indication pouvant provoquer une confu
~ÎnT'l ~lIr l'nrigÎnl" <i ..~ n"nrilli,~
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Cette action est ouverte même si l'aire géographique de pro
duction a ~té définitivement délimitée en application des
articles l. 115-8 à L. 115-15

Art. L. Il S-I0, - L'action sera portée devant le tribunal de
grande instance du lieu d'origine du produit dont l'appellation
est contestée. La demande sera dispensée du prèliminaire de
conciliation et instruite et jugèe selon la procédure • jour ûxe,

Art. l. Il S·II, - Dans la huitaine de l'asvignation. le
demandeur devra faire insérer dans un journal d'annonces
légales de j'arrondissement de son domicile, et Il Il ssi dans un
journal d'annonces légales de l'arrondissement du tribunal
saisi, une nore succincte indiquant ses nom, prénoms, profes
sion et domicile, les nom. prénoms ct domicile de son reprë
sentant, ceux du défendeur et du représentant de celui-ci s'il a
été constitué, et l'objet de Il:. demande.

Les débats ne pourront commencer que quinze jours après la
publication de la note prévue â l'alinéa précédent.

Art. L. 115·12. - Toute personne, tout syndicat et associa
tion remplissant Ie~ conditions de durée et d'intérêt prévues à
l'article L. 115-8 pourra intervenir dans l'instance,

Art. L. 115·13, - Dans !a huitaine de la notification de l'acte
d'appel, rappelant ou le.. appelants devront faire les insertions
prévues à l'article L. 115-11.

Les débats .ie pourront commencer devant la cour que
quinze jours après ces insertions.

Art, L, 115-14. - La Cour de cassation, saisie d-un pourvoi,
sera compétente pour apprécier 51 les usages invoqués pour
l'emploi d'une appellation d'origine possèdent tous les carac
tères légaux exigés par la présente section,

Le pourvoi sera suspensif.

Art. L. II~-IS. - Les .;ugel':'\ents ou arrêts définitifs décide
ront a l'égard de tous les habitants et propriétaires de la même
région, ce la même commune, ou, le cas échéant. d'une partie
de (a même commune.

Sous-section 4

Aetions correctionnelles

Art. L. J 15· J 6. - Quiconque aura soit apposé, soit fait appa
raitre, par addition. retranchement ou par une altération quel.
conque, sur des produits, naturels ou fabriqués, mis en vente
ou destinés à être mis en vente, des appellations d'origine qu'il
savait inexactes sera puni d'un emprisonnement de trois mois
au moins, d'un an au plus, et d'une amende de 360 F à
20000 F, ou l'une de ces deux peines seulement.

Le tribunal pourra, en outre, ordonner l'affichage du juge.
ment dans les lieux qu'il désignera et son insertion intégrale ou
par extraits dans les journaux qu'il indiquera, le tout aux frais
du condamné,

Quiconque aura vendu. mis en vente ou en circulation des
produits naturels ou fabriqués portant une appellation d'origine
qu'il savait inexacte sera puni des mêmes peines,

Art. L. 115·17. - Les personnes, syndicats et associations
visés aux deux premiers alinéas dt" l'article L. 115·8 qui se pré.
tendront lésés par le délit prévu à l'article L. 115-16 pourront
se constituer partie civile conformément aux dispositions du
cede Je procédure pénale.

Art. L.115-18. - Les peines prévues à l'article L.115·16
ainsi que les dispositions de :'article L. 115-17 sont applicables
en cas d'utilisation des mentions interdites en vertu des
articles L. JI 5·3 et L. J15-9.

Les peines prévues à l'article L. 115-16 sont également appli
cables en cas d'utilisation de toute mention interdite en vertu
du quatrième alinéa de l'article L. 115·5.

Sous-section 5

L'Institut national du appellations d'origine

Art. L. 115·19, - L'Institut national des appellations d'cri
gine des vins et eaux-de-vie prend le nom d'Institut national
des appellations d'origine. L'Institut national des appellations
d'origine comprend:

Iole comité national compétent pour les vins, eaux-de-vie,
cidres, poirés. apéritifs à base de cidres, de poirés ou de vins;

20 Un comité national des produits laitiers :
JO Un ccmltë national des produits autres que ceux couverts

par les instances mentionnées ci-dessus.

Ces comités sont composés de rerl(é~entltnt~ prof'esvionnel«,
de représentants des administrarions et de pervonnalitè« quuli
liées permettant notamment la representation de, consornma
reurs.

Chacun de ces comités se prononce rnur les produits ete SB

competence sur les questions mentionnees â l'article L. 115·20,
Les membres de ces comités sont réums en séance plénière

pour la présentation du budget et de la politique générale de
l'institut.

Un conseil permanent composé de membres appartenant au.
mêmes caté,ories que celle, prévues pour le, conurés nario
naux el choisis parmi ces comités ètabli! I~ budget de ('institut
et détermine la politique générale relative aux appellatioM
d'origine contrôlées,

Les présidents des comités nationaux et du conseil per rna
nent sont nommés par arrêté conjoint du rnirnstre cha rgè de
l'économie et des finances el du ministre chargé de l'agricul
ture. Le président du conseil permanent est nommé pour deux
ans. \1 e..t choisi successivement dans chacun des comités
nationaux.

Les règles d'organisation et de Ioncnonnernent de l'Institut
national des appellations d'origine demeurent fixée~ dans les
conditions prévues par l'article 20, alinéa 2, du décret du
30 juillet 1935 relatif à la défense du marché des vins et au
régime économique de l'alcool. modifié par la loi nO R4·IOO8
du 16 novembre 1984 relative aux appellations d'origine dans
le secteur viticole, et par ses textes dappitcanon. Tourefors. les
décrets prévus à cet alinéa 2 sont des décrets en Conseil d'Elat.

Art. L. 115-20. - Les compétences de l'Institut nation al des
appellations d'origine, exercées conformément au. divpovition«
du décret du 30 juillet 1935 précité et de ses textes dapplica
tien. sont étendues. l'ensemble des produits agricoles ou ali
mentaires, bruts ou transformés.

Après avis des syndicats de défense intéressés. l'Invutur
national des appellations d'origine propose la reconnaissance
des appellations d'origine contrôlées, laquelle comporte la dèli
mitation des aires géographiques de production et d'agrément
de chacune de ces appellations d'origine contrôlées.

Il donne son avis sur les dispositions nationales relallves a
"étiquetage et à la présentation de chacun des produits re!e
vant de sa compétence. JI peut étre consulté sur toute autre
question relative aux appellations d'origine.

Il contribue à la promotion et à la défense de ces appelln
rions d'origine en France et à l'étranger.

Section 2

Labels et certlflcarlon ~" produits alimentalr" et agricole..

Art. L. 115·21. - Les denrées alimentaires et les produits
agricoles non alimentaires et non transformés peuvent bénéfi
cier d'un label agricole homologué ou d'une certification de
conformité à des spécifications de type normatif.

Art. L. 115-22. - Les labels agricoles sont des marques col.
lectives attestant qu'une denrée alimentaire ou qu'un produit
agricole non alimentaire et non transformé possède un
ensemble distinct de qualités et caractéristiques spécifiques
préalablement fixées et ~tablissant un niveau de qualité.

Ce produit doit se distinguer des produits similaires de l'es
pèce habituellement commercialisée par ses conditions particu
lières de production, de fabrication et, le cas échéant. par son
origine,

Les labels agricoles sont délivrés par une personne morale de
droit public ou de droit privé qui n'est ni producteur, ni Iabri
cant, ni importateur, ni vendeur de produits de meme nature.

Les labels agricoles ne peuvent être utilisé~ que s'j~s ont fait
l'objet d'une homologation par arrêté ministériel.

Un décret en Conseil d'Etat précise. en tant que de besoin,
les modalités d'application du présent article.

Art, L 115-23, - La certification atteste qu'une denrée ali.
mentaire ou qu'un produit agricole non alimentaire et non
transformé est conforme à des caractéristiques spécifiques ou à
des règles préalablement fixées portant, selon le cas, sur la
fabrication, la transformation ou Je conditionnement.

la certification est délivrée par des organismes agréés et
indépendants du producteur, du fabricant, du vendeur el de
l'importateur.

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions dans les
quelles les organismes certificateurs sont agréés et selon les.
quelles J'impartialité de ces organismes et l'efficacité de leur
contrôle sont assurées. Il précise également la nature et le
mode d'élaboration des documents de référence dont la certifi
cation atteste le respect.



IP/NI l/FRA/OI1
Page 8

JOURNAL OFFICIEL DE LA RËPU8L1QUE FRANÇAISE 27 Judltl 1993

Art, L. 115·24, - Sera puni des peines prévues A l'ar
ticle L, 213·1 quiconque aura:

10 Utilis~ ou tenté d'utiliser frauduleusement un label agri
cole ou une certification:

20 Délivré, utilisé ou tenté d'utiliser un label agricole n'ayant
pas fait l'objet d'une homologation;

30 Assur~ une certiûcation sans ~atisfaire aux conditions
prevues' l'article L. 115,23 ;

40 Utilisè un mode de présentation faisant croire ou de
nature à faire croire qu'un produit bénéficie d'un label airicole
ou d'une certification:

5° Fait croire ou tenté de faire croire qu'un produit assorti
d'un label agricole est garanti par l'Etat ou par un organisme
public,

Art. L. 115,25. - Les dispositions des chapitres Il A VI du
titre I·r du livre Il du présent code concernant la recherche et
la constatation des infractions sont applicables aux prescrip
tions des articles L. 115·22 à L. 115·24 et des textes pris pour
leur application.

Art. L. 115·26. - Les labels agricoles et les certificats définis
à l'article L. 115-23 ne peuvent être utilisés pour les produits
bénéficiant d'une appellation d'origine, les vins délimitès de
qualité supérieure et les vins de pays.

Section J

CertlOcltlon des ser-Iees et des produits
autres qu'allmeatllrd

Art. L. 115·27. - Constitue un certificat de qualification,
quelle que soit la dénomination qui lui est donnée, toute iris
criprion, tout signe distinctif, tout document ou titre joint ten
dant à attester, à des fins commerciales, qu'un point industriel,
un produit agricole non alimentaire transformé ou un bien
d'équipement commercialisé en France présente certaines
caractéristiques spécifiques ayant fait l'objet d'un contrôle par
un organisme distinct du fabricant, de l'importateur ou du ven
deur.

Art. L. 115·28. - Tout certificat de qualification ne peut être
délivré que par un organisme certificateur agréé par l'autorité
administrative et selon un règlement technique approuvé par
elle. 11 doit faire apparaître dans son mode de présentation les
caractéristiques du produit.

L'organisme certificateur ne doit pas être fabricant, importa.
tcur ou vendeur d'un produit industriel, d'un produit agricole
non alimentaire transformé ou d'un hien d'équipement.

L'organisme certificateur dépose comme marque collective,
conformément à la législation des marques de fabrique, de
commerce ou de service, le signe distinctif qui, le cas échéant,
accompagne ou matérialise le certificat de qualification.

Un décret en Conseil d'Etat précisera les conditions de déli
vrance, d'utilisation (JU de retrait des certificats de qualifica
tion.

Art. L. 115-29. - Ne sont pas soumis aux dispositions des
articles L. 115-27 et L. 115-28 :

10 Les médicaments à usage humain ou vétérinaire faisant
l'objet des dispositions du livre V du code de la santé
publique:

20 Les poinçons, estampilles, visas, certificats d'hornologa
tion ou marques collectives délivrés par l'autorité publique ou
par des organismes désignés à cet effet et soumis à un contrôle
technique ou administratif de l'autorité publique en vertu de
dispositions législ~ives ou réglementaires;

3° Les « labels" ou marques prévus par l'article L. 413·1 du
code du travail et par le décret no 62·235 du 1er mars 1962
relatif au Répertoire des métiers et aux titres d'artisan et de
martre artisan pour autant que ces marques ne tendent qu'à
attester l'origine d'un produit; néanmoins, les dispositions des
articles L 115-27 et L. 115-28 s'appliquent à ces (( labels )t dans
la mesure où ils tendent à certifier, même indirectement, la
qualification cI'un produit,

Art, L. Il S·30. - Sera puni des peines prévues à l'ar
ticle L. 213·1 quiconque aura:

10 Délivré, utilisé ou tenté d'utiliser un certificat de qualifi
cation en contravention avec les articles L 115-27 et L,Il 5·28 ;

20 Fait croire ou tenté de faire croire faussement, notamment
par l'utilisatio1 d'un mode de présentation prêtant i confusion,
qu'un produit industriel, un produit agricole non alimentaire
tranJform~ ou un bien d'équipement bénéficie d'un certificat de
qualification:

)0 Fait croire ou remè de faire croire à tort qu'un produit
industriel, un produit agricole non alimentaire transformé ou
un hien d'équipement ayant un certificat de qualification es!
garanti par l'Etat ou un organisme public.

Art. L. 115·31. - Sont qualifiés pour procéder â la recherche
et à la constatation des infractions ault dispositions de la pré
sente section el des textes pris pour son application:

- le~ officiers et agents de police judiciaire:
les agents de la sous-direction de la métrologie au mInIS·
tère chargé de l'industrie alrni que ceux des directions
régionales de l'industrie, de Il recherche et de l'environne
ment;

- les agents de la direction générale de la concurrence, de Iii
consommation et de la répression des fraudes, de la dir ec
rion générale des douanes et des droits indirects:

- les inspecteurs de la pharmacie et les rnèdecins-inspecteurs
de la santé du ministère chargé de la sant~ ;

- les inspecteurs du travail:
- les agents mentionnés à "article 22 de la loi no 76-66J du

19 juillet 1976 relative aux installations classées pout la
protection de l'environnement.

Ces agents disposent des pouvoirs prévus par les chapitres Il
à VI du titre lu du livre Il du présent code et leurs textes
d'application sur les lieux énurnèrés â l'article L. 213·4 (alinea
premier).

Art. L. 115·32. - Les dispositions de la presente section sont
applicables aux prestations de services.

Art. L. 115-33. - Les propriétaires dt' marques de comrr.erce,
de fabrique ou de service peuvent s'opposer à ce que des textes
publicitaires concernant nommément leur marque soient dif
fusés lorsque l'utilisation de cette marque vise à tromper le
consommateur ou qu'elle est faite de mauvaise fol.

TITRE Il

PRATIQUES COMMERCIALES

CHAPITRE 1er

Pratiques commerciales r~/~mf"tùs

Section 1

Publlcltt

Art. L. 121·1. - Est interdite toute publicité comportant,
sous quelque forme que ce soit, des allégations, Indications f1U

présentarions fausses ou de nature à induire en erreur, lorsque
celles-ci portent sur un ou plusieurs des éléments ci-a pr èv :
existence, nature, composition, qualités substantielles, teneur en
principes utiles, espèce, origine, 9uantité, mode ct date dl'
fabrication, propriétés, prix et conditions de vente de biens ou
services qui font l'objet de la publicité, conditions de leur utili·
sation, résultats qui peuvent être attendus de leur utilisation.
motifs ou procédés de la vente ou de la prestation de services.
portée des engagements pris par l'annonceur. identité, qualités
ou aptitudes du fabricant, des revendeurs, des promoteurs ou
des prestataires.

Art. L. 121·2. - Les agents de la direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes, ceux de la direction générale de l'alimentation du
ministère de l'agriculture et ceux du service de métrologie au
ministère de l'industrie sont habilités à constater. au moyen de
procès-verbaux, les infractions aux dispositions de l'ar
ticle L 121-\. Ils peuvent exiger de l'annonceur la mise à leur
disposition de tous les éléments propres â justifier les allég a
rions, indications ou présentations publicitaires. Ils peuvent
également exiger de l'annonceur, de l'agence de publicité ou
du responsable du support la mise i leur disposition ces mes
sages publicitaires diffusés.

Les procès-verbaux dressés en applicstion du present article
sont transmis au procureur de la République"

Art. L. 121-3. - La cessation de la publicité peut être
ordonnée par le juge d'instruction ou par le tribunal saisi des
poursuites, soit sur réquisition du ministère public, soit d'of
fice. La mesure ainsi prise est exécutoire nonobstant toutes
voies de recours. Mainlevée peut en ètrc donnée par la juridic
tion qui l'. ordonnée ou qui est saisie du dossier. La mesure
cesse d'avoir effet en cas de décision de non-lieu ou de relaxe.

lei décisions statuant sur les demandes de mainlevée peu
vent faire l'objet d'un recours devant la chambre d'accusation
ou devant la cour d'appel selon qu'elles ont été prononcées par
un juge d'instruction ou par le tribunal saisi des poursuites.
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La chambre d'accusation ou la cour d'appel statue dans un
délai de dix jours à compter de la réception des pièces.

Art. L. 121·4, - En cas de condamnation, le tribunal
ordonne la publication du jugement. Il peut, de plus, ordonner
la diffusion, aux frais du condamné, d'une ou de plusieurs
annonces rectificatives, Le jugement fixe les termes dO' ces
annonces et les modalités de leur diffusion ct impartit au
condamné un délai pour ~ faire procéder: en C&.5 de carence et
sans préjudice des pénalités prévues à l'article L. 121·7, il est
procédé à celte diffusion A la diligence du ministère public aux
frais du condarnnè.

Art, L. 121·5. - L'annonceur pour le compte duquel la
publicité est diffusée est responsable, A titre principal, de l'in
fraction commise. Si le contrevenant est une personne morale,
la responsabilité incombe A ses dirigeants. La complicité est
punissable dans les conditions de droit commun,

Le délit est constitué dés lors que la publicité est faite, reçue
ou perçue en France.

Art. L. 121·6. - Les infractions aux dispositions de l'article
L. 121·1 sont punies des peines prévues A l'article L. 213· t.

Le maximum de l'amende prévue A cet article peut être porté
â 50 p. 100 des dépenses de la publicité constituant le délit.

Art. L. 121·7. - Pour l'application de l'article L. 121·6, le
tribunat peut demander tant aux parties qu'A l'annonceur la
communication de tous documents utiles, En cas de refus, il
peut ordonner la saisie de ces documents ou toute mesure
d'instruction appropriée, Il peut en outre prononcer une
astreinte pouvant atteindre JO 000 F par jour de retard A
compter de la date qu'il a retenue pour la production de ces
documents.

Les pénalités prévues au premier alinéa de l'article L. 121·6
sont également applicables en cas de refus de communication
des éléments de justification ou des publicités diffusées,
demandés dans les conditions prévues au premier alinéa de
l'article L. 121·2, de même qu'en cas d'inobservation des déci
sions ordonnant la cessation de la publicité ou de non
exécution dans le délai imparti des annonces rectificatives.

Art. L. 121·8. - La publicité qui met en comparaison des
biens ou services en utilisant soit la citation ou la représenta.
tian de la marque de fabrique, de commerce ou de service
d'autrui, soit la citation ou III représentation de la raison
sociale ou de la dénomination sociale, du nom commercial ou
de l'enseigne d'autrui n'est autorisée que si elle est loyale, véri
dique et qu'elle n'est ras de nature à induire en erreur le
consommateur. Elle doit être limitée à une comparaison objec
tive qui ne peut porter que sur des caractéristiques essentielles,
significatives, pertinentes et vérifiables de biens ou services de
même nature et disponibles sur le marché. Lorsque la comps
raison porte sur les prix, elle doit concerner des produits iden
tiques vendus dans les mêmes conditions et indiquer la durée
pendant laquelle sont maintenus les prix mentionnés comme
siens par J'annonceur. La publicité comparative ne peut pas
s'appuyer sur des opinions ou des appréciations individuelles
ou collectives.

Art. L. 121·9. - Aucune comparaison ne peut avoir' pour
objet principal de tirer avantage de la notoriété attachée à une
marque. Aucune comparaison ne peut présenter des produits
ou des services comme l'imitation ou la réplique de produits
ou services revêtus d'une marque préalablement déposée.

Art. L. J21· 10. - Pour les produits qui bénéficient d'une
appellation d'origine contrôlée, la comparaison n'est autorisée
que si elle porte sur des produits bénéficiant chacun de la
même appellation.

Art. L. r~ 1·ri. - Il est interdit de faire fi~urer des annonces
comparatives telles que définies aux articles L. 121·8 et
L. r21·9 sur des emballages, des factures, des titres de trans
port, des moyens de paiement ou des billets d'accès li des spec
tacles ou li des lieux ouverts au public,

Art. L. 121·12. - L'annonceur pour le compte duquel la
publicité définie ault articles L. 121·8 et L, 121·9 est diffusée
doit ëtre en mesure de prouver l'exactitude de ses allégations,
indicstions ou présentations, Avant toute diffusion, il cornmu
nique l'annonce comparative aux professionnels visés, dans un
délai au moins égal li celui exigé, selon le type de support
retenu, pour l'annulation d'un ordre de publicité.

Art. L. 121·13, - Les insertions réalisées dans la presse pour
une publicité définie aux articles L. 121·8 et L. 121·9 ne don
nent pas lieu • l'app'lication de l'article 13 de la loi du
29 juillet 1881 sur la liberté de 'a presse er de l'article 6 de la
loi nO 82·652 du 29 juillet 1982 sur la communication audlovi
suel!e,

Art. L. 121·14. - Sans préjudice de l'application de l'ar,
ticl,e 1382 du code civil, les infraction. aux dispositions dei
articles L. 121·8 • L. 121·12 sont, le cu écheant, punies de s
peines prévues, d'une part, aux article" L, 121·1' L. 121·7 e t,
d'autre part, ault articles 422 et 423 du code pénal.

Un décret en Conseil d'Etat précise en tint que de besoin le\
modalités d'application des articles L. 121·8 à L. 121· D.

Art, L. 121·1S. - ESI, en outre, interdite toute publicité por
tant:

10 Sur une opération commerciale soumise a lutoriUltion III

titre soit de la 101 du 30 décembre 1906 sur les ventes au débal
lage, complétant la loi du 25 juin 1841, soit des article" 29, 32
et 39 de la loi nO 7)·1193 du 27 dècernhre 1973 d'orientation
du commerce et de l'anisanat, soit de l'ordonnance nn 45,20M8
du Il septembre 1945 relative aux foires et ulons, et qui n'll
pas fait l'objet de celle autorisation :

20 Sur une opération commerciale dont la rèalis ation néces
site l'emploi de personnel salarié requérant une autoriution au
titre du chapitre 1" du titre fi du livre Il du code du travail et
rèalisée sans l'obtention préalable de celle autorisation, ou qui
est en infraction avec les articles 41 a et 41 b. 105 a â IO~ i du
code des profersions applicable dans les départements de la
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin :

30 Sur une opération commerciale réalisée ou devant être
réalisée en infraction avec les dispositions de l'article L. 221·17
du code du travail.

TOUl annonceur qui effectue ou fait effectuer une publicité
interdite en vertu des alinéas précédents est puni d'une amende
de 1 000 F à 250000 F. Le maximum de l'amende peut être
porté à 50 p. 100 du montant des dépenses ccnsacrées A la
publicité illégale.

Le tribunal peut ordonner la cessation de la publicité inter
dite aux frais des personnes reconnues coupables des infrac
tions définies aux alinéas qui précèdent.

Section l

Ventes à distance

An. L. 121·16. - Pour toutes (es opérations de vente a div
tance, l'acheteur d'un produit dispose d'un delai de sept jour-,
francs a compter de la livraison de sa commande pour faire
retour de ce produit au vendeur pour échange ou rembours e
ment, sans pénalités à l'exception des frais de retour.

Si ce delai expire normalement un samedi. un dimanche ou
un jour férié ou chômé, il est proroge jusqu'au premier jour
ouvrable suivant.

An. L. 121·17. - Les règles relatives à la responvahilitè du
dirigeant de droit ou de fait d'un service de radiodiffusion
sonore ou de télévision sont définies par le Il de l'article 3 de
la loi nO 88·21 du 6 janvier 1988 relative aux operations de
tèléprornotion avec offre de vente dites de ,( téléachat Il repro
duit ci-après :

'( Il. - Le dirigeant de droit ou de fait d'un service de radio
diffusion sonore ou de télévision défini â J'article 2 de la pré
sente loi qui aura programmé et fait diffuser ou distribuer une
émission en violation des règles fixées en vertu du mèrne article
sera puni d'une amende de 6000 F à 500 000 F.

« Dans le cas de récidive, l'auteur de l'infraction pourra ëtre
puni d'une amende de 100000 F à 1 000 000 F, /1

Art. L. 121.18, - Dans toute offre de vente d'un l'lien ou de
fourniture d'une prestation de services qui est faite à distance à
un consommateur, le professionnel est tenu d'indiquer le nom
de son entreprise, ses coordonnées téléphoniques ainsi 'lue
l'adresse de son siège et, si elle est différente, celle de l'établis.
sèment responsable de l'offre,

Art. L. 121·19, - Les infractions aux dispositions de l'article
L, 121·18, ainsi que le refus du vendeur de changer ou de rem
bourser un produit retourné par l'acheteur dans les conditions
visées A l'article L. 121.16, sont constatées et poursuivies
conformément aux dispositions du titre VI de l'ordonnance
no 86·1243 du 1·' décembre 1986 relative à la liberté des prix et
de la concurrence,

Art, L. 121·20, - Les règles relatives' la fixation des règles
de programmation des émissions sont définies par l'article 2 de
la loi no 88·21 du 6 janvier 1988 précitée reproduit ci-après :

f( Art, l, - Le Conseil supérieur de "audiovisuel fixe les
r~gles de programmation de. émissions consacrées en tout ou
partie' la présentation ou • 1. promotion d'objets, de produits
ou de services offerts directement' la vente par des services de
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radiodiffusion sonore et de tHhision autorisés en vertu de la
loi nO 86.1067 du )0 septembre 1986 relative A la liberté de
communication. "

Section J

D~mlrch'Jt

Art. L. 121·21. - Est soumis aux dispositions de la présente
section quiconque pratique ou fait pranquer le démarcha.e, au
domicile d'une personne physique ... sa résidence ou • son lieu
de travail, même .. sa demande, afin de lui proposer l'achat, la
vente, la location, la location-vente ou la location avec option
d'achat de biens ou la fourniture de services.

Est également soumis aux dispositions de la présente section
le démarchage dans les lieux non destinés • la commercialisa
tion du bien ou du service proposé et notamment t'organisation
par un commerçant ou A son profit de réunions ou d'excur
sions afin de réaliser les opérations définies à l'alinéa prècë
dent.

Art. L. 121·22. - Ne sont pas soumises aux dispositions de
articles L. 121·23 à L. 1:1·29 les sctivitès pour lesquelles le
démarchage fait l'objet d'une réglementation par un texte lègis
latif particulier.

Ne sont pas soumis aux dispositions des articles L. 121·23 à
L. 121·28:

1° Les ventes à domicile de denrées ou de produits de
consommation courant: taites par des professionnels ou leurs
préposés au cours de tournées fréquentes ou périodiques dans
l'agglomération où est installé leur établissement ou dans son
voisin age, ainsi que par les personnes titulaires de l'un des
titres de circulation prévus par la loi nO 69·3 du 3 janvier 1969
relative à l'exercice des activirés ambulantes et au régime appli
cable aux personnes circulant en France sans domicile ni rési
dence fixe:

2° La vente des produits provenant exclusivement de la
fabrication ou de la production personnelle du démarcheur ou
de sa famille ainsi que les prestations de services liees à une
telle vente et effectuees immédiatement par eux-mêmes :

3° Le service après-vente constitué par la fourniture d'ar
ticles, pièces detachees ou accessoires. se rapportant à l'utilisa
tion du matériel principal;

40 Les ventes. locations ou locations-ventes de biens ou les
prestations de services lorsqu'elles ont un rapport direct avec
les activites exercees dans le cadre d'une exploitation agricole,
industrielle. commerciale ou artisanale ou de toute autre pro
fession.

Art. L. 121·23. - Les opérations visees à t'article L. 121·21
doivent faire t'objet d'un contrat dont un exemplaire doit être
remis au client au moment de la conclusion de ce contrat et
comporter, à peine de nullité, les mentions suivantes:

10 Noms du fournisseur et du démarcheur;
2° Adresse du fournisseur;
3° Adresse du lieu de conclusion du contrat ;
4° Désignation précise de la nature et des caractéristiques

des biens offerts ou des services proposés;
5° Conditions d'exécution du contrat, notamment les moda

lités et le délai de livraison des biens, ou d'exécution de la
prestation de services:

6° Prix global à payer et modalités de paiement: en cas de
vente à tempérament ou de vente à crédit, les formes exigées
par la réglementation l'ur la vente à crédit, ainsi que le taux
nominal de l'intérét et le taux effectif ~Iobal de l'intérêt déter
miné dans les conditions prévues à l'article L. 313·1 :

70 faculté de renonciation prévue A t'article L. 121·25, ainsi
que les conditions d'exercice de cette faculté et, de façon appa
rente, le texte intégral des articles L. 121·23. L. 121·24,
L. 121-25 el L. 121·26.

Art. L 121·24. - Le contrat visé à J'article L 121·2) doit
comprendre un formulaire détachable destiné à faciliter l'exer
cice de la faculté de renonciation dans les conditions prévues'
l'article L. 121·25. Un décret en Conseil d'Etal précisera les
mentions devant figurer sur ce formulaire.

Ce contrat ne peut comporter aucune clause attributive de
compétence.

Tous les exemplairel du contrat doivent être signés et datés
de la main même du client.

Art. L 121·25, - Dans les sept jours, jours r~rih compris, •
compter de la commande ou de l'en.a.ement d'achat, le client
• la rJCult~ d'y renoncer par lettre recommandée avec accusé

de réception. SI ce délai expire normalement UI1 '.medi, lin
dimanche ou un jour f~rié ou chômé, il e~t proruge jU!lqU'ilU

premier jovr ouvrable suivant.
Toute clause du contrat pu laquelle le client abandonne sun

droit de renoncer. sa commande ou ...on el1JlIllement d'achat
est nulle et non avenue.
~ présent article ne l'applique pas IIUX contrau conclus

dans les conditions prévues • l'article L. 121·27.

Art. L. 121·26, - Avant l'expiratlon du d~lai de réfle ~ ion
prévu • l'article L. 121·25, nul ne peut eAi,er ou obtenir du
client, directement ou indirectement, • quelque titre ni ,nu\
quelque forme que ce lOir une contrepartie quelconque ni
aucun en,a,ement ni effectuer dei prestalion., de \c", ... icc\ de."
quelque nature que ce soIt.

Art, L. 12\·27. - A la suite d'un démarcharle par lt'Iéphnne
ou par tout moyen technique usimilable, le professionne] don
adresser au consommateur une conflrmarion de l'offre qu'il ;(
faite, Le consommateur n'est engaaé que par Cil \i,nalure. /1
bénéflcie alon de, dispositions prévues ault article« L. 121·lfl
et L. 12/·19.

Art. L. 121·28. - Toute infraction ault dispovitionv dev
articles L. 121·23, L. 121·24, L. \21·25 et L. 121.26 sera punie
d'une peine d'emprisonnement de un mois i un an ct d'une
amende de 1000 F A 20000 F ou de l'une de ce, deux peine'
seulement. .

Art. L. 121·29. - Les dispositions de la loi nO 47·16J~ du
30 aoùt 1947 relative à l'as~aini~sement des profevsionv corn
merciales et industrielles sont applicvble« aux pervonnev qui
effectuent des opérations de vente a domicile.

L'entreprise est civilement responsable dc\ dèrnarche urv.
même indépendants, qui agis~ent pour son compte.

Art. L. 121·30. - Les infractions aux disposuionv de la pr é

sente section peuvent être constatées el poursuivies da nv le,
conditions lixëes par les articles 45. premier ct rroivièrne
alinéas. 46, 47 et 52 de l'ordonnance n° 1<6·12,(.' du
1er décembre 1986 relative à la liberté de, prix et de la con cur
renee.

Art. L. 121·31. - A l'occasion des pnurvuites penale'
exercées en application de la présente section contre le ven
deur, le prestataire de services ou le démarcheur. le client qUI

s'est constitué partie civile est recevable: à demander devant 1.1
juridiction répressive une somme égale au montant des paie
ments effectués ou des effets souscrits, sam préjudice de (ou'
dornmages-inrèrèts.

Art. L. 121·32. - Des décrets en Ccnseil d'Etat pourronl
régler, en tant que de besoin, les modalités d'application de );,
présente section.

"'rt. l. 121·33. - Il est interdit de se rendre au dornicile
d'une personne physique, à SI résidence ou â son lieu de tra
vail pour proposer la vente, la location ou la location-vente de
documents ou matériels quelconques rendant à répondre ;lU'

mêmes besoins que des prestations de services pour levquelle
le démarchage est prohibé en raison de son objet par un te xre
particulier.

Toute infraction aux dispositions de l'alinè a précèdent
entralne, outre la nullité de la convention, l'application de s
sanctions prevues à l'article L. 121·28.

Section 4

Vtnltl dlrr<'ltl

Art. L. 121·)4. - Les rësles relatives aux venre s directes dU'

consommateurs ainsi qu' la commercialisation des production,
déclassées sont fixées par l'article 39 de 1. loi nO 1)·119.1 du
27 décembre 1973 d'orientation du commerce el de l'artisanal
reproduit ci-après:

cc Art. 39. - Les ventes directes aux consommateurs el 1..
commercialisation des productions déclassées pour défauts.
pratiquées par les industriels, sont soumises à une réglementa
tion flxèe par décret. ..

Section j

Vrates ota prestations a'tC prtmt't

Art. L 121·35. - Est interdite toute vente ou offre de vente
de produits ou de biens ou toute prestation ou offre de prcsta
lion .de services faites aux consommateurs et donnant droit, A
titre ,ntuït, immédiatement ou • terme, • une prime consistant
en produits, biens ou services sauf ils sont identiques. ceux
qui font l'objet de la vente ou de . prestation.
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Cette disposition ne l'applique pli aux menus cbjets ou ser
vicel de ralble valeur ni aux èchantllloru,

Cette dllpolltion s'applique • toutCI les activltt-l vls~cl au
dernier allnb de l'article L. 113-2.

Sectio« 6

Lott"" publlcltllrtt

Art. L. 121-36.• lei opérations publicitaires ~alls~el par
voie d'écrit qui tendent • fal~ naltre l'espërance d'un ,ain
attribué • chacun dei participantl, quelles que soient les moda
Iitt-l de tlrale au sort, ne peuvent ëtre pratlqu~el que Il elles
n'imposent aux partlcipantl aucune contrepartie flnancière ni
dépense IOUI quelque Iorn.e que ce solt,

Le bulletin de participation' cel opèrations doit être distinct
de tout bon de commande de bien ou de service.

Art. L. 121·37. - Les documents. présentant l'opèratlon
publicitaire ne doivent pas être de nature • susciter la confu
lion avec un document administratif ou bancaire libelle au
nom du destinataire ou avec une publication de la presse d'in
formation.

Ils comportent un inventaire lisible des lots mis en jeu prëci
sant, pour chacun d'eux, leur nature, leur nombre exact et leur
valeur commerciale.

III doivent également reproduire la mention suivante: «Le
règlement des opérations est adressé, • titre Iratuit, • toute per
sonne qui en rait la demande." Ils précisent, en outre,
l'adresse • laquelle peut être envoyée cette demande ainsi que
le nom de l'officier ministériel auprès de qui ledit ré&lement a
~té déposé en application de l'article L. 121-38.

Art. L. 121·38. - Le règlement des opérations ainsi qu'un
exemplaire des documents adressés au public doivent ëtre
déposés auprès d'un officier ministériel qui s'assure de leur
régularitè. Le règlernent mentionné ci-dessus est adressé. • titre
gratuit, • toute personne qui en fait la demande.

Art. L. 121-39. - Un décret en Conseil d'Etat précise, en
tant que de besoin, les conditions de présentation des docu
ments mentionnés au premier alinéa de l'article L. 121·)7.

Art. L. 121 ·40. - Les infractions aux dispositions de la pré
sente section peuvent être constatées et poursuivies dans les
conditions ûxëes par les articles 04S, premier et troisième
alinhs, 046, 047 et S2 de l'ordonnance nO 86.12043 du
1'" décembre 1986 relative i la liberté des prix et de la concur
rence.

Art. L 121·41. - Seront punis d'une amende de 1000 F i
250 000 F les organisateurs des opérations définies lU premier
aljn~a de l'article L 121-36 qui n'auront pas respecté les condi
tions exil~es par la présente section. Le tribunal peut ordonner
la publication de sa décision, aux frais du condamné, par tous
moyens appropriés. En cu d'infraction particulièrement ,rave,
il peut en ordonner J'envoi i toutes les personnes sollicitées
par lesdites opérations. Lorsqu'il en ordonne l'affichale, il )'
est proeëdè dans les conditions et sous les peines prévues par
J'article 51 du code pénal,

Section 7

AlaltOtlCn dt rabais

Nhnt.

CHAPITRE Il

Pr8ti.pn C'tHrt1fU'f"dc1n Ulld/n

S«tlon 1

Rd.. et ..bonIlutlOll ~e fttIte 0'1 ~e pruutlo. de l'tnka

Art, L. 122-1. - Il est Interdit de refuser' un consommateur
la vente d'un produit ou la preltatlon d'un service, sauf motir
léaltlme, et de subordonner la vente d'un produit • l'achat
d'une qu.ntlt~ Imp<n~ ou • l'achat concomitant d'un lutre
produit ou d'un autre .emce ainsi que de subordonner la pres·
tatlon d'un service l celle d'un autre service ou l l'achat d'un
produlL'

Cette dlsposhl<Jn l'applique • toutes Jes aetlvft~ m!es au
deml« allnb de l'article 1- (1)-2,

Sectto« 1

Vutn .... comm...de ,ri.lable

Art. L. 122-2, • lei Infractlonl aux dlsposltons du 12- de
l'article R. 040 du code pènal peuvent ëtre conststèes ct pour.
suivies dans Ics conditions nxtel par ICI articles 4S, premier ct
trohlème allnéal, 46, 47 et 51 de l'ordonnance n- 86·120 du
1er décembre 1986 relative • la Ilbert~ des prix ct de la concur
rence.

Art. L. 122-3. - Tout profeuionnel vend 'ur de bien ou pres
tltllre de servlcel qui aura IndOment perçu d'un coruornmateur
un paiement IInl enillement uprts ct préalable de ce demlu
est tenu de restituer les lommes Iln.1 prtlevtcs qui sont prv
ductlves d'Intèrëu au tault I~'II calcul~ • compter de Il date
du pliement Indu ct d'Intérëu au taUJl Ita.1 majort de moltlé ,
compter de la demande de rembounement falle par le comorn
msteur,

Art. L. 122·4. - lei dhpositlcns de l'snlcle l. 122·3 ne font
pIS obstacle • la perception d'intèrëu, de commissions ou de
frais au titre de facilith de caille ou de dècouverts bancaires
prëvus par ICI conditions ,tn~rales de banque pontes j la
connaissance de la clientèle et précisant le montant ou le mode
de calcul de ces rëmunèretions.

" en est de même danl le cas où une modification des
conditions initiales du contrat résulte de la mise en œuvre
d'une clause de rëvhion dont les modalirës ont ttt expresse
ment définies ct ont recueilli l'accord des panics au moment
de la sicnature du contrat.

Art. L 122·S. - Le paiement résultant d'une obliaation Itlis·
lative ou r~&lementaire n'exi,e pIS d'cnaalement exprès et
préalable.

Section J

VeIltes CHI prestatlou te i la ~Ie 4t Mllt If

Art. L t 22·6. - Sont interdits:
10 LI vente pratiquée pu le procédé dit te de la boule de

nei~e It ou tous lutres procédés analoluC1 consistant en parti.
culier i offrir dC1 marchandises au public en lui raisant esperer
l'obtention de ces marchandises' titre Bratuit ou contre remise
d'une somme inférieure • leur valeur réelle et en subordonnant
tes ventes au placement de bons ou de tickets i des tiers ou •
1. collecte d'adhésions ou inscriptions:

20 Le fait de proposer à une personne de collecter des adhè
siens ou de s'inscnre sur une liste en lui faisant esperer des
,ains rinanciers résultant d'une prolression aéométrique du
nombre des personnes recrutées ou inscrites.

Art. L 122·7. - Sans préjudice de l'application, le cu
échèan], des peines prévues • l'article 40S du code pénal, toute
infraction' Ja présente section lera punie d'une amende de
3000 F i 30000 F ct d'un emprisonnement de onze jours i un
an.

Le délinquant pourra être, en outre, condamné i rembourser
i ceux de ses clients qui n'auront pu être satisr.its les sommes
versées par eux, lans qu'il puisse avoir recours contre ceux qui
ont obtenu la marchandise.

Sectlon -1

Abtrt dt ralbl~

Art. L. 122·8.• Quiconque aura abul~ de la faiblesse ou de
J'i,norance d'une penonne pour lui raire louscrire, par le
moyen de vl.ites • domicile, des en,a4emenu au comptant ou
• crédit sous quelque rorme que ce IOlt lera puni d'un empri.
sonnement de un • cinq ans et d'une amende de 3 600 F i
60 000 F ou de l'une de cet deux pelnel leulement, Jonque les
circonstances mont~nt que cette personne n'#:talt pas en
mesure d'app~cier la port~e des enlacements qu'elle prenait
ou de d~ler les ruses ou artifiOCl d~ployt-l pour la convaincre
• y IOUlcrf~, ou (ont apparattre qu'elle a ~~ loumlse • une
contrainte.

Art. L 122·9. - Les dilpositionl de l'article L 122·8 lont
applicables, dans les memes conditions. aux cnaa,emcnts
obtenus:

10 Soit à la suite d'un dtmarchace par téléphone ou ttl~-

copie: .
2- Soit • la luite d'une IOlIlcitatlon pcnonnaJlI«, I.ns que

cette lollicltatlon IOlt n~OCI..lremenl nominative, , IC rendre
sur un lieu de vente, erredu~ • domicile et ulortiede J'offre
d'avanta,es particuliers: -

3- Soit l J'ooculon de l'tunlonl ou d'excurslonl oraanllées
par l'auteur de l'Inrl1lcdon ou • IOn pront ;
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04 0 Soit lorsque la transaction aètè faite dlns des lieux non
destlnta i Il eommercialhetlon du bien ou du service proposé
ou dlns le cadre de foIres ou de liIons:

S. Soit lorsque la transaction a ~t conclue dans une situa·
tlon d'urfence IYlnt mis la victime de l'Infraction dlns l'lm
posslbllit de consulter un ou plusieurs professionnel' qualiOts,
tiers ou contrit.

Art. L 122·10. - Les dispositions des articles L. 122·8 et
L 122·9 sont applicables' quiconque aura abus~ de Il fil·
blesse ou de l'I,norance d'une personne pour se ra/re remettre,
uns contreparties réelles, des sommes en numëralre ou par
virement, dei chèques bancaires ou postaux, dei ordre. de
paiement par carte de paiement ou carte de cridit; ou bien de.
valeun mobilières, au sens de l'article S29 du code ~Ml.

Art. L. 122·1 t. - LeI infractions ault dispositions de la pré
sente section peuvent être conststêes ct poursuivies dans les
conditions (htes par Ics articles 04S, premier et troisième
atintas, <46, 04' et 52 de l'ordonnance nO 86· t 24) du
1If décembre 1986 relative' la Iibertè des prix et de II concur
rence.

TITRE III

CONDITIONS CtNtRALES DES COmltATS

CHAPITRE 1"

If rrItn ~ .compt~

Art. L 131·1. - Si la chose qu'on s'e~t obligé • vendre est
mobilière, toute somme verste d'avance sur le prix, quels que
soient la nature de ce versement et le nom qui est donné dans
l'acte, est productive, au tlUX légal en matière civile, d'Intérêts
qui courront' l'expiration d'un délai de trois mois' compter
du versement jusqu" réalisation ou restitution des sommes
versées d'avance, sans préjudice de l'obligation de livrer qui
reste entière. '

Pour les prestations de services, les sommes ventes d'avance
portent intérêts au tlUIt légal • l'expiration d'un délai de
trois mois à compter du versement jusqu" l'exécution de la
prestation ou la restitution de ces sommes, sans préjudice de
l'obligation d'exécuter la prestation.

Les int~rtts seront déduits du solde' vener au moment de
la réalisation ou seront ajoutés aux sommes versées d'avance
en ClS de restitution.

Art. L 131·2. - Les dispositions du présent chapitre ne sont
pu applicablC1 aux commandes spéciales sur devis ni aux
ventes de produits dont Il fabrication est entreprise sur corn
mande spéciale de l'acheteur.

Art. L 131·3. - 1J ne peut être d~rol~ par des conventions
particulières aux dispositions du présent chapitre.

CHAPITRE II

Section 1

Pretectloe des COIl.amm.tnln contre les c1.aln at>u.h·es

Art. L 132· 1. - Dans les contrats conclus entre profès
sionnels et non-professlonnels ou consommateurs. peuvent ëtre
interdites, limitées ou ~llementtes, par des décrets en Conseil
d'Etat pris apm avis de la commission Instituée par l'ar
ticle 1- 132.2, en dlstinauant éventuellement selon la' nature des
biens et des services concernés, les ctause. relatives iu caraco
the' dètermlnë ou déterminable du' prix ainsi qu" son' verse
ment, , la consistance de la chose ou l JI livraison. l la challe
des risques, , l'étendue des responsabilitès et sarantiC'1, aux
conditions d'exécution, de résiliation, résolution ou reeonduc
tion des conventions lorsque de telles clauses .pparaiuent
impos«s ,aux non-profC'1sionnels ou ccnscmrnateurs par un
abus de la puissance économique de I'sutre partie el confêrent
• cette demtëœ un avant'Ic excessif. .

De telles clauses abusives. Itlpul~s en contradiction avec les
dlspotitlons qui prkMent, lont Ttputèes non kr1tC1.

Ca disposition. sont applicables au~ contratJ quels que
sofent IRr formt ou leur .upport. Il en nt aln.1 notamment
des bons de commande, factures, bon., de ,arantfe. bordereaux
ou bons de llvralso~' bmeu;. Uchu contenant des .tIpulatlons
011 d~ rHmnCt't • d~ oondltlon ••~nmlet p~lblfet.

SUI/Off 1

La C'Otnm~lo. 41n daltlC't alHa.hn

Art. L 132·2. - La commlnion de. clausel abullves, plscëe
auprh du ministre charl~ de II consommation, connalt des
modèles de conventions habituellement proposés par les profès
slonnels • leurs contractants non profeasicnnels ou coruomrna
teurs. Elle eu charl~e de rechercher si ces documents contien
nent dei clauses qui pourraient pr6unter un caractère abusif.

Art. L. 132·3. - Elle peut tire ..bic • cet efTct lolt par le
mInistre char.~ de la consommation, soit par ICI ...od.tion.
'Jrths de dHense de. consommateurs, soli par lei profes
slonnels Int~reu~, Elle peut ~aalement sc ..1.lr d'office.

Art. L. 132·4. - La commlulon recommande la suppresalon
ou la modification dei clausel ql.ll présentent un clllcttre
abusir. Le ministre char.~ de la consommation peut loil d'of
flee, soit , II demande de la commission, rendre publiques cet
recommandations qui ne peuvent contenir aucune indication de
nature' permettre l'identlnc'lion de .Ituatlons individuelles.

Art. L. 132.S.,- La commission ètablit chaque annte un rap·
port de Ion activit~ et propose ëventuellement les modifications
I~aislatives ou rtalementaires qui lui paraissent souhaitables.
Cc rapport est rendu public.

CHAPITR~ III

Prnntt.rlOif ~n (otft1Wn

Art. L. 13)·1. - En vue d'assurer l'information du contrsc
tant non professionnel ou consommateur, let. décrets prévu. ,
ranicie L 132·1 peuvent ~8lementer la prèsentation des écrits
constatant les contrats vis~s au même article.

CHAPIlRF. IV

Rnniu tin colfr1Wrs

Art. L. 134-1. - Les professionnels vendeurs ou prestataires
de services doivent remettre â toute personne intèressée Qui en
fait la demande un exemplaire des conventions qu'ils propo
sent habituellement.

TITRE IV

POUVOIRS ors AGENTS
ET ACllONS JURIDICfJONNELLES

CHAPITRE UNIQUE

Dlspo,iriofU JHlrtiClllii", "l.ri'HS fllU fHJ"roin ,,.1 GX""1J
n .IU .C1iOfU JllrUJk1iotttt~lIn

Art. L. 141·1. - J. - Sont constatées et poursuivies dans
les ccnditions fixées par le. articles "S, premier et troisième
alinéa, 46, "7 ct 52 de l'ordonnance nO 86·1243 du
1fT décembre' 1986 relative • la liberté des prix et de la
concurrence, reproduits au paragraphe IV ci-après, les
infractions aux dispositions prévues au présent code par:

10 Les articles L. 122·6 ct l. 122·7 ;
20 Les Articles l. 1)2·1 • l. /32·S, l. /3)·1 ct 134.1.
1J. - Dans les conditions fixées par les articles 45 â 48,

SI, S2, 54 ct S6 de l'ordonnance prêcitëe. reproduits au
para,raphe IV ci-après, les personnes habilitées en venu de
l'article 45 de celte ordonnance peuvent procéder au x
enquêtes n~cessaires • l'application des dispositions prévues
par les articles L. 113·3, L 12J·35 et L. 122·1 du présent
code.

IJJ. - Les dispositions des articles 54 et 56 de l'ordon
nance prëcitée, reproduits au paragraphe IV ci-après, sont
applicables aux dispositions prévues par les
articles L. 113·3. l. 121·35 et L 122·' du présent code.

IV. - Les r~lles relatives .. l'application des dispcsitions
des' pansraphes 1 • Il 1 ci-dessus sont fixées par les
articles 45 • 48, 51. 52, 54 et 56 de l'ordonnance no 86·1243
du 1er décembre 1986 prêcitêe, reproduits ci-après :
,f( 1. 4$. -' Des fonctionnaires habilités. cet effet par le

ministre char&~ de l'économie peuvent procéder lUX

enqu!te. nkeisaires • l'application dt: la présente ordon·
nance.

t( Les rapporteun du Conseil de la concur~nce disposent
des m~mea .pouvoirs pour les affaires dont le conseil est
11111.
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« Des fonctionnaires de cat~~orie A du mlnlstère char,~

de l'èconomle spécialement habIlités' cet ceret par le larde
dei sceaux, ministre de la justice, sur la proposlrlon du
ministre chlflt de l'ëconornle, peuvent recevoir des jl~&es
d'Instruction des commissions rogatoires.

fi' Art, 46, - lei enquêtes donnent lieu • l'ètabllssement
de procès-verbaux ct, le cal èchëant, de rapports,

«lei procès-verbaux sont transmil • l'autorlt~ cornpë
tente, Un double en est laissé aux partiel intéressées, Ils
font fol jusqu" preuve contraire.

«A.rt, 47, - Les enquêteurs peuvent accéder , tous
locaux, terrains ou maye ni de rranspcru , uuse profes
sionnel, demander II communication dei livres, factures et
tOUI autres documents professionnels et en prendre copie,
recueillir sur convocation ou sur place les renseignements
et justifications.

« Ils peuvent demander" l'autorité dont ils dépendent de
désigner un expert pour procéder .. toute expertise contra
dictoire nécessaire.

f( Art. 48. - Les enquêteurs ne r:uvent procéder aux
visites en tous lieux ainsi qu'à la saISie de documents que
dans le cadre d'enquêtes demandées par le. ministre chargé
de l'économie ou le Conseil de la concurrence et sur auto
risation judiciaire donnée par ordonnance du président du
tribunal de grande instance dans le ressort duquel sont
situés les lieux à visiter ou d'un juge délégué par lui.
Lorsque ces lieux sont situés dans le ressort de plusieurs
juridictions et qu'une action simultanée doit être menée
dans chacun d'eux, une ordonnance unique peut être déli
vrée par l'un des présidents compétents.

4( Le juge doit vérifier que la demande d'autorisation qui
lui est soumise est fondée; cette demande doit comporter
tous le) éléments d'information de nature .. justifier la
visite.

«La visite et la saisie s'effectuent sous l'autoritè et le
contrôle du juge qui les a autorisées. Il désigne un ou plu.
sieurs officiers de police judiciaire chargés d'assister' ces
opérations et de le tenir informé de leur déroulement. Lors
qu'elles ont lieu en dehors du ressort de son tribunal de
grande instance, il délivre une commission rogatoire pour
exercer ce contrôle au président du tribunal de grande ins
tance dans le ressort duquel s'effectue la visite.

« Le juge peut se rendre dans les locaux pendant l'inter
vention. A tout moment, il peut décider la suspension ou
l'arrêt de la visite.

e< L'ordonnance mentionnée au premier alinéa du présent
article n'est susceptible que d'un pourvoi en cassation selon
les règles prévues par le code de procédure pénale. Ce
pourvoi n'est pas suspensif.

fil La visite, qui ne peut commencer avant 6 heures ou
après 21 heures, est effectuée en présence de l'occupant des
lieux ou de son représentant.

« Les enquêteurs, l'occupant des lieux ou son représen
tant ainsi que l'officier de r:>lice judiciaire peuvent seuls
prendre connaissance des pièces et documents avant leur
saisie.

fil Les inventaires et mises sous scellés sont réalisés
conformément' l'article 56 du code de procédure pénale.

fil Les originaux du procès-verbal et de l'inventaire sont
transmis au juge qui a ordonné la visite.

f( Les pièces et documents qui ne sont plus utiles • 1.
manifestation de la vérité sont restitués , l'occupant des
lieux.

fil Art. SI. - Les enquêteurs peuvent, sans se voir opposer
le secret professionnel, accéder • tout document ou élément
d'information détenu par les services et ~.blilSements de
l'Etat et des autres collectivités publiques.

fil Art. 51. - Sera puni d'un emprisonnement de deux , slx
mols et d'une amende de S 000 F • 50000 F, ou de l'une de
ces deux peines seulement, quiconque se ,era opposé, de
quelque façon que ce soit, • l'exercice des fonctions dont les
a,entl dtsl,nts , l'article ~S et les rapporteurs du Conseil de
la concurrence fOnt chal"J~ en application de la présente
ordonnance.

e A;". 54. - La Juridiction peut condamner solidaIrement les
~nonn~ morales au paiement des amendel prcnoncêes contre
leurs dlri,eanta en vertu des dl,polilions de la pmente ordon
nance et dei textes pril pour Ion application.

fil Art. j6. - Pour l'application de la présente ordonnance, le
ministre char,~ de l'ëccnomle ou Ion repr«cntant peut, devant
lei Juridiction, civile. ou ~nalu, dèposer des concluslona et
les dëvelopper oralement • l'audience. 1\ peut ~'Ikment pro
duire les procès-verbeux et les rapponl d'enquête. "

LIVRE II

eONFOItMITt ET stcuntt
DES 'ItODUITS ET DES SERVICES

TITRE 1"

CONFORMITt

CHA,.ITJt! 1"

DU,ollriIJ'fU INtm141

Section /

Garaatl~ '~ale

An. L. 211·1. - Les réales relatives • la ,arantie des vices
cachés dans les contrats de consommation sont (jlléu par les
articles I~ t • 1~8, premier allnta,' du code civil reproduits
ci·.prh :

ft Art. /64/. - Le vendeur est tenu de la luantie • raison
des dUauts cachh de la chose vendue qui la rendent impropre
• l'uule auquel on Il destine, ou qui diminuent tellement cet
uUle que l'acheteur ne l'aurait pu acquise ou n'en aurlit
donné qu'un moindre prix s'il les avait connus.

«Art. /6·4). - Le vendeur n'est pu tenu d., vices apparents
et dont l'acheteur a pu le convaincre lui-même.

fi Art. /643. - Il est tenu des vices c.ches, quand mërne il ne
les aurait pas connus, • moins que, dans cc Us, il n'ait atipule
qu'il ne sera obli,è • aucune ,arantie.

t( Art. /6·U. - Oins le CIl des articles I~ 1 et 1~3, l'ache
teur a le cheix de rendre la chose et de se faire restituer le prix
ou de larder la chose et de se faire rendre une partie du prix
telle qu'elle lera arbitrée par experts.

ft Art. /645. - Si le vendeur connaissait les vices de la chose,
il est tenu, outre la restitution du prix qu'il en a reçu, de tous
les dommages et intè~u envers l'acheteur.

ft Art. /646. - Si le vendeur i,norlit les vices de la chose. il
ne sera tenu qu'. la restlturion du prix el • rembourser • ('IC

quéreur les frais occasionnés par Il vente.

#( Art. IM7. - Si la chose qui avait des vices a péri par suite
de sa mauvaise qualité, la perte est pour le vendeur, qui sera
tenu envers l'acheteur' la restitution du prix et aUll lutrC"S
dédommagements expliqués dans les deux articles précédents.

#( Mais Ja perte arrivée par us fortuit sera pour le compte de
l'acheteur.

fil Art. 1MB. premier alinea. - L'action résultant des vices
rédhibitoires doit être intentée par l'acquéreur, dans un bref
délai, suivant la nature dei vices rédhibitoires el l'uuse du lieu
où la vente a éte faite. It

Section 2

Dlaposltlou partlatlltret au lara.tles cO'ITntkKMlla

Art. L 211·2. - Lorsqu'un consommateur demande • un
professlonnel, pendant le cours de la ,arantie contractuelle qui
lui a tt~ consentie Ion de l'acqulsiticn ou de Il rëparatlon d'un
bien meuble, une remise en ~at couverte par la ,arantie, toute
période d'Immobllilatlon du bien d'au moini lept Joun vient
,'ajouter' la duree de la flrantle qui restait , counr • la date
de la demande d'Interventlen du consommateur ou de la mite
, disposition pour rtparatlon du bien en caUle, ,1 celte mise.
disposition est post«ieure , la demande d'intervention.

Il ne peut être dttol~ par convention aux dispositloni du
présent article.

CHAI"tTU Il

OWlptlMl~ û CH/"rJfIûl

Art. L 212·1. - ~ la premlëre mile lur le ma(Ch&, les pro
dulu doivent répondre IUlt prescriptlonl en vi,ueur relatives •
la Jkurit6 et Ala IIn(6 dei personnes, , ,. lo)'aût~ dCl (ranuc·
tlons commercialel et , la protection dCl conlOmmateurs.
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le responsable de la première mise sur le marché d'un pro
duit est donc tenu de vérifier que celui-ci est conforme au~

prescriptions en vigueur.
A Il demande des agents hahllit~s pour appliquer lei cha

pitres Il , VI, Il est tenu de jusufier le. vérlflcatlom et
contrôles effectués.

CHAPITRE 111

rruJn ri I.ùljktltiolu

Section 1

Tromperle

Art. L. 213·1. - Sera puni d'un ernprisonnerneru de Irais
mois au moins, deux ans au plus et d'une amende de 1 000 F
lU moins, 250 ()()() F au p'ius ou de l'une de ces deux peines
seulement quiconque, qu'il soit ou non partie au contrat, aura
trempé ou tenté de tromper le contractant, par quelque moyen
en procédé que ce soit, mërne par l'intermèdiaire d'un tien:

1° Soit sur la nature, l'espèce, l'origine, les qualités subuan
tieltes, la composition ou la teneur en principes utiles de toutes
marchandises:

2° Soit sur la quantité des choses livrées ou sur leur idenlilé
par la livraison d'une marchandise autre que la chose dèrer
minée qui a fait l'objet du contrat :

30 Soit sur l'aptitude à l'emploi, les risques inhèrents • l'uti
lisation du produit, les contrôles effectués, les modes d'emploi
ou les précautions à prendre.

Art. L. 213·2. - Les peines prévues à l'article L. 213·1 sont
portées au double:

1· Si les d~lits prévus audit article ont eu pour conséquence
de rendre l'utilisatlon de la marchandise dangereuse pour la
santé de l'homme ou de l'animal:

20 Si le délit ou la tentative de délit prévus • l'article
L 213·1 ont ëre commis:

a) Soit à l'aide de poids. mesures et autres instruments fau,
ou inexacts ;

b} Soit à raide d: manœuvres ou procédés tendant' fausser
les opérations de l'analyse ou du dosage, du pesage ou du
mesurage, ou tendant à modifier frauduleusement la cornposi
tion, le poids ou Je volume des marchandises, mëme avant ces
opérations :

c) Soit enfin • l'aide d'indications frauduleuses tendant à
faire croire â une opération antérieure et exacte.

Su/ion l

falslncatloDs tl dc!llt. coaonn

Art. L 213·3. - Seront punis des peines portées par l'article
L 213-1 :

1· Ceux qui falsifieronl des denrées servant .. l'alimentation
de l'homme ou des animaux, des substances médicamenteuses.
des boissons et des produiu agricoles ou na(urels destinés •
être vendus:

2° Ceux qui exposeront. mettront en vente ou vendront des
de.nrées servant à l'alimentàtion de l'homme ou des animaux,
des boissons ct dei produits agricoles ou naturels qu'ils sauront
eire falsi(j~ ou corrompus ou toxiques:

30 Ceux qui exposeront, mettront en vente ou vendront des
substances rnèdicamenteuses falsifiées:

04 0 Ceux qui exposeront, mettront en vente ou vendront,
connaiuant leur destination, des produits, objets ou appareils
propres , effectuer la falsifiation des denrées servant • l'IIi·
rnentation de l'homme ou des animaux, dei boissons ou des
produits a4ficoles ou naturels el ceux qui auront provoqué ..
leur emploi par le moyen de brochures, circulaires, prospectus,
amches, annonces ou Instructions quelconques.

Si la substance falsifiée ou corrompue ou si la substance
médicamenteuse fallifi~e est nuisible" la santé de l'homme ou
de J'animal, l'emprisonnement sera de six mois A quatre ans et
l'amende de 2 000 F , 500 000 F.

Cts peints Kront appllcable1 m~me au cas où la falsification
nuisible serait connue de l'acheteur ou du consommateur.

Les dispositions du pment article ne sont pu appllcablel
aux (Nfts (rai. et lé,umes frab, (ermentés ou corrompus,

Art. L 213.4. - Seront punis d'une amende de 500 F ,
30000 fi ct d'un emprllOnnemtnt de .Ix joUI'1 lU moins ct de
troll mol. 111 plui OU dt l'une de (fi deux pefnes .eulement
etUI qui, IInl modf. 1~lltlmes•.Jtront trouv~ d~entnJ" dln.

rous les lieux de rahrialion, de production. de conditionne
ment, de 1I0ch,e, de déJ'lÔt ou de vente, dans let vthleulu
utillsh pour le traruport du mlrchandllel, alnal que dana lei
lieux où sont héberah ou .hattua les animau~ dont la viande
ou les produits sont destlnës • l'alimentation humaine ou anl
male:

1° Soit de poids ou mesures faull. ou autre. appareils
lneracu servi nt au peille ou au mesurale de. marchandisCi ;

20 Soit de denrées servan; • l'alimentation de l'homme ou
dei animaux, de bol lions, de produits a,ricolCi ou naturel.
qu'Ill uvalent être raisinés, corrompus ou to ..lquu :

)0 Soit de suhstancel médicamenteuses ralslntes :.0 Soit de produits, objets ou appareils propres • errectuer
la ralslncation des denrée. servan: • l'alimentation de l'homme
ou des animaux, des bolrsom ou du produlu a,rlcolel ou
naturels.

SI 1. substance alimentaire falsiMe ou corrompue ou si la
substance médicamenteuse faJaiMe eat nuisible' la santé de
l'homme ou de l'animal, l'emprisonnement sera de trol. mols •
deux ans et l'amende de 1 000 F .. 250000 F.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables
aux Iruiu frais el léaumes (rais, fermentés ou corrompus.

Seront punh des peines prévues par l'article 214·2 tous ven
deurs ou détenteurs de produits destinés • la préparation ou •
la conservation des boillonl qui ne porteront pu sur une éti·
queue l'indication des éléments entrant dans leur composition
et la proportion de ceux de ces éléments dont "emploi n'est
admis par les lois et rtalements en vl,ueur qu' doses limitées.

Section J

Rkfdl't ItJalt

Art. L 213·5. - Sera considéré comme étant en ètat de réci
dive léaale quiconque ayant été condamné à des peines correc
tionnelles par application des chapitres II • VI du présent litre
ou des textes énurnèrés ci-après aura, dans le\ cinq anl qui
suivront la date • laquelle cette condamnation sera devenue
définitive. commis un nouveau délit tombant lOUS l'applicarion
des chapitres Il à VII du présent titre ou des textes énumérés
ci-après :

- les articles L. 1"1, L. 1<42 ct L. 1«, les chapitres 1" el IV
du titre I~'. les chapitres /1 et III du titre Il et les chapitres 1"
ct VIII du titre III du liv: e V du cod- de la unté publique:

- les articles L. 231·6 et L. 231·7 du chapitre lor du titre III
el l'article L. 26)·2 du chapitre III du tilre VI du livre " du
code du lravail :

- le chapitre VII du présent titre. la section 1 du chapitre V
du titre 1" du livre 1", la section 1 du chapitre ror du titr e Il
du livre 1". l'article L. 115·30 du présent code;

- loi du 104 loût 1889 sur le. vins :
- loi du Il juillet 1891 tendanl • réprimer les fraudes dam

la vente des vins :
- loi du 204 juillet 189. relative aux fraudes commises dan,

la vente des. vins:
- loi du 6 avril 1897 concernant la fabriCAtion, la circulation

et la vente des vins artificiels :
- loi du " août 1903 réltementant le commerce des produits

cupriques et anticryptogarnique-, :
- loi du 11 juillet 1906 relative à la protection des conserve,

de urdines, de lé,umes ct de prunes contre la fraude ètr an
,ère, dont les dispositions ont été rendues applicables • toutes
les conserves ttranléres de polnons entrant en France l'Ar la
loi du 28 juin 1913 :

- 101 du 04 août 1929 rtglementant le sucrale des vins;
- 101 du 1" janvier 1930 sur ICl vins:
- 101 du 26 mars 19)0 réprimant les fauues indications d'ori-

line du marchandises:
- loi du 30 décembre 1931 tendant , réprimer la fraude dans

le commerce de l'essence térébenthine et de, produlu prove
nant des vélétlUll rbineu~ :

- loi du 29 juin 19304 tendant .. assurer la loyauté du cam·
merce des fruits ct lécumes et .. réprimer la vente des (ruits
véreux:

- loi du 3 juillet 19304 modifiée tendant • rtl\emenler la
fabrication des pAtes alimentaires:

- loi du 2 juillet 1935 tendant' J"orlaniution et • l'uninis·
sement des march~ du lait ct des produits résineux:

- 101 du 2S juin 1936 tendant" la dtnnltlon lélale ct • la
protection du cuir ct .. la rëpmslon de la (raude dans la vente
du cuir ~ dn produit. OUvrt1 du cuir: _

- lof du 21 .vril 1939 tend. nt • rtprlmcr ICI (raudes dlns la
vtnte dei objet. en kaflle d en Ivoire :
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- 101 du 3 rh'rier 19<40 tendant • r~ilementer le commerce
des produits destin~s • l'alimentation des animaux:

- 101 no 525 du 2 novembre 19<4) modlflëe relative' l'or,anl.
utlon du contrôle des produits antiparasltaires A uuge agri·
cole;

- loi nO 60-808 du S août 1960 d'orientation agricole:
- loi no 6-4·1360 du 31 décembre 196-4 rnodiflèe sur les

marques de fabrique, de commerce ou de service:
- 101 nO 69·10 du 3 janvier 1969 relative • l'irurlunlcn du

paiement du lait en fonction de Il composition et de sa qua
lit~ :

- 101 nO 71·383 du 22 mal 1971 relative • l'am~lIoratlon des
essences forestières :

- loi nO 73·1097 du 12 décembre 1973 sur les appellations
d'origlne en rnarlère vlticole ;

- 101 no 79·595 du 13 juillet 1979 relative' l'or,anilltlon du
contrôle des matières fertilisanles cl des supports de culture:

- loi n° 80-502 du 4 juillet 1980 d'orientation agricole (para.
graphes III ct IV de l'article 14).

CHAPtTRE IV

M~J.rN " ..ppliC'GtiOff

Art. L. 214·1. - JI sera 5tatu~ par des décrets en Conseil
d'Etat sur les mesures' prendre pour assurer l'exécution des
chapitres Il • VI du present titre. notamment en ce qui
concerne:

10 u fabrication et l'Importation des marchandises autres
que celles visees aux articles 2~8, 259 et 262 du code rural
ainsi que la vente, la mise en vente, l'exposition, la détention et
la distribution' titre gratuit de toutes marchandises visées par
les chapitres Il • VI ;

20 Les modes de présentation ou les inscriptions de toute
nature . ur ICi marchandises elles-mêmes. les emballages. les
factures, les documents commerciaux ou documents de promo
tion, en cc qui concerne notamment: la nature, les qualités
substantielles, la composition, la teneur en principes utiles, l'es
pèce, l'origine, l'identité, la quantité. l'aptitude' l'emploi. les
modes d'emploi ainsi que les marques spéciales facultatives ou
obligatoires apposees sur les marchandises françaises exportées
A t'étranger;

30 u définition. la composition et Ja de nomination des mar
chandises de toute nature, les traitements licites dont elles peu
vent ërre l'objet, les caractéristiques qui les rendent impropres
à la consommation;

<40 La definition et les conditions d'emploi des termes ct
expressions publicitaires, dans le but d'éviter une confusion ;

50 L'hyg iè ne des étab l isse rnent s où sont préparées,
conservées ct mises en vente les denrées destinées à l'alimenta
tion humaine ou animale autres que celles visées AUlt
articles 258, 259 et 262 du code rural ct les conditions d'hy
aiene et de santé des personnes travaillant dans ces locaux ;

60 Les conditions dans lesquelles sont determinées les caraco
(éristiques mi<.:robiolo~iques et hygiéniques des marchandises
destinées • l'alimentation humaine ou animale autres que celles
visée. aux articles :258, 259 ct 262 du code rural;

70 Ln conditions matérielles dans lesque lles les indications,
visées au dernier alinéa de' l'article L. 213·4, devront être
portées • la connaissance des acheteurs sur les étiquettes.
annonces, réclames, papiers de commerce.

Art. L 214-2. - Les infractions aux décrets en Conseil
d'Etat. pris en vertu des articles L.214-1. L 215-1, dernier
alinéa, et L 215-" qui ne sc confondront avec aucun délit de
fraude ou de falsification prévu par les articles L 213-1 •
L 213'" et L 214-1 (70), seront punies comme contraventions
de 3' cluse.

Sera puni des mêmes peines quicon~ue aura mis en vente ou
vendu, sans attendre les résultats d un contrôle officiel en
cours, des marchandises quelconques qui seront reconnues
déflnitivernent fraudtes ou falsifiées' l'issue de l'enquête judl
claire consécutive • cc controle, sans préjudice des poursuites
correctionnelles contre l'auteur de la fraude ou de la falsifica·
tlon,

Art. L. 214-3. - Lorsqu'un ré&'ement de la Communauté
ëconcmlcue européenne contient des dlspolltions qui entrent
dan. le champ d'application dei chapitres Il • VI, un décret en
Conseil d'Elat ccnstste que ces disposltlons, ainsi que celles
des rtllcmenu communauulrtl qui les modlneralent ou qui
seraient pril pour leur applicallon, ccnsliluent tel mesures
d'uécutlon prévues aux articles L 214-l, L. 215·1, dernier
alinéa, et L 215....

CIf"PITRf. V

Section J

Aulorlttt quallfltft

Art. L 21S·1. - Sont qualifih pour procéder dln. l'exercice
de leurs fonctions' la recherche et • la corutatstlon de. infrl'"
tlons aux chapltrel Il • VI :

1° ~I ••enu de 1. direction ,énér.le de la concurrence, de
1. comcmmatlon et de la r~preilion dei fraude., de la direc
tlon I~n~rlle dei douanes ct de la direction Il~nhale du
ImpOts :

2° Le. officlefl de poilee judiciaire, dans ICI conditions
fix~el par l'artlcle 16 du code de procédure ptnale, et ln
agents de police Judiciaire dhi.nh • l'article 20 dudit code:

3° Les v~t~rin.ires inspecteurs, les pr~polh unitaires, lu
Igents techniques unitaires:

40 Les médecins inspecteurs departementaux de la s.nté :
So Les agents de l'Irntltu: français de recherche pour l'e r

ploltation de la mer;
6° Us agents de la sous-direction de la météorologie au

ministère chargé de l'industrie ainsi que ceux des directions
regionales de l'industrie, de la recherche el de l'environne
ment;

70 Les agents de l'Etat agréés el comrnisvionnès par le
ministre de l'agriculture:

80 Les agents agréh ct cornmisvionnès conformément' l'ar·
ticle 65 de la 101 de finances du 27 Février 1912. modifié par
l'article) du décret-loi du 14 juin 19)8.

Il sera stltu~ par des décrets en Conseil d'Etat sur les pou
voirs conférés ault autorités qualifiées pour rechercher et
constater les infractions aux chapitres Il , VI en vue de
recueillir des éléments d'information auprès des diverses ..dmi
nistrations publiques et des entreprises de transports.

Art. L. 215-2. - Dans les lieux énumérés au premier alinéa
de l'article L. 213·" ct sur la voie publique. les autorités qua li
fiées pour rechercher et constater les infractions ault cha
pitres" • VI le sont également pour les infractions aux dispo
sitions réglementaires prises en application des articles 258. 259
ct 262 du code rural fixant les normes sanitaires et qualitatives
des denrées animales ct d'origine animale mises en vente.

Section )

Recherche el CODltatatloll

Art. L 215·3. - Pour rechercher ct constater les infractions
aux ~hapitres ri.' VI, les agents peuvent ptnét~er de jour dlns
les lieux et véhicules énumérés lU premier alinéa de l'article
L. 213·4.

Ils peuvent egalement pénétrer de nuit dans ces mêmes lieux
lorsque ceux-ci sont ouverts au public ou lorsqu'à l'intérieur de
ceux-ci sont en cours des activités de production. de Iabrica
rion, de transformation, de conditionnement, de transport ou
de commercialisation.

Lorsque ces lieux sont ~galement • usage d'habitation. ces
contrôles ne peuvent ~lre effectués que de jour ct avec I'autori
satlcn du procureur de 1. République si l'occupant s'y oppove.

Les aaents peuvent exi,er la communication ou procéder' la
IIlsie des documents de toute nature, entre quelques mains
qu'ils le trouvent, propres' faciliter l'accomplissement de leur
mission et la mise' leur disposition dei moyen. indispensables
pour effectuer leurs vérinc.t1ons.

Ils peuvent ~,alement consulter tout document nécessaire i
l'accomplissement de leur mission luprés des administrations
publiques, des ètabllssements et oraanismes pl.ets SOUI le
contrôle de l'Etat et du collectlvitës locales, ainsi que dans let
entreprises ou services concëdës par l'Etat, ICI realons, let
dëpartemenu et les communes,

Art. L 215.... - 1\ "ra Itatu~ par des décrets en Conseil
d'Etat sur les mesures' prendre en ce qui concerne:

1- Les formalit~ frescrites pour opérer danl les lieux ënu
mbû • l'article L. 2 3'" de- prélèvements d'échantillons et des
sailles alnll que pour procéder contradictoirement aux exper
tises sur lei marchandlln SUlpectes :

2- Le choix des m~hod" d'analYln do.tlnecs • ttablir la
ccmp<n/tlon, ln tltmentJ conslltutlrs et la teneur en principes
utiles dn produltJ ou • reconnaltre leur ralslncatlon.
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Stellan)

Mtlurn 4'Ufltnct

Art, L. 215,5. - Sur la vole publique et dans les Iieux ënu
rnèrës au premier ,\Iin~a de l'article L. 213·... les saisies ne
pourront être erTectu~es sans autorisation judiciaire que dans le
cu de naarant ottit de falsificalion ou lorsqu'elles portent sur ;

10 Les produits reconnus falsifiés. corrompus ou toxiques;
20 Les produits reconnus impropres • la consommation••

l'exception des denrées visées aux articles 258. 259 et 262 du
code rural dont l'impropriété' la consommation ne peut ëtre
reconnue qu'en fonction de caractères organoleptiques anor
maux ou de si&nes de pathologie lèslonnelle ;

30 Les produits, objets ou appareils propres' effectuer des
falsifications dans les cu prévus aux articles L. 21.3·) et
L 213·" ;

40 Lei produits, objets ou appareils reconnus non conformes
ault lois et règlements en vigueur et présentant un danger pour
la santé ou la sécurité des consommateurs.

1\ n'est en rien innové quant' la procédure suivie par des
administrations fiscales pour la constatation et la poursuite de
faits· constituant • la fois une contravention fiscale et une
infraction aux prescriptions des chapitres Il • VI et de la loi
du 29 juin 1907 tendant' prévenir le mouillage des vins et les
abus du sucrage.

Art. L. 215·6. - Les saisies ne peuvent être faites. en dehors
d'une ordonnance du juge d'instruction. que dans le cas de Ila
grant délit de falsification. ou dans le cas où les produits sont
reconnus corrompus ou toxiques, • la suite des constations
opérées sur place ou de l'analyse d'un échantillon en labora
toire. Dans le cas de produits reconnus corrompus ou toxiques.
la saisie est obligatoire.

Dans ce dernier cas, l'agent peut procéder' leur destruction,
à leur stèrilisation ou • leur denaturation. Les opérations sont
relatées et justifiées dans le procès-verbal.

Art. L. 215·7. - Les autorités qualifiées pour rechercher et
constater les infractions aux chapitres Il à VI pourront, dans
tous les lieux énumérés a l'article L. 213·.( ct sur la voie
publique. consigner. dans l'attente des résultats des contrôles
nécessaires:

10 Les produits susceptibles c.;·~tre falsifiès. corrompus ou
toxiques:

20 les produits susceptibles d'être impropres' la consom
mation, à l'exception des denrées visées aux articles 258, 259 et
262 du code rural dont l'impropriété à la consommation ne
peut être reconnue qu'en fonction de caractères organolep
tiques anormaux ou de signes de pathologie lésionnelle:

30 les produits, objets ou appareils susceptibles d'être non
conformes aux lois et règlements en vigueur et de presenter un
danger pour Ja santé ou la sécurité des consommateurs.

Les produits. objets ou appareils consignés seront laissés à la
iarde de leur détenteur.

Les autorités habilitées dressent un procès-verbal mention
nant les produits, objets de la consignation. Cc procès-verbal
est transmis dans les vingt-quatre heures au procureur de la
République.

La mesure de consignation ne peut excéder une durée de
quinze joun que sur autorisation du procureur de la Répu-
blique. '

Malnlevèe de la mesure de consignation peut être ordonnée
à tout moment par les autorités habilitées ou par le procureur
de la République.

Art, L 215·8. - Les autorités qualifiéel peuvent demander
l'autorisation au président du tribunal de .rande instance, ou
au magi.tnt du siège qu'il d~l~gue à cet effet, de consigner
dans tous les lieux énumérés' l'article L. 213·4 et sur la voie
p~bli9.ue, et dans l'attente des contrôles nécessaires. les mar
chandises suspectées d'être non conformes ault dispositions des
chapitres Il à VI et aux textes pris pour leur application.
lonque leur maintien sur le marché porte une atteinte grave ct
immédiate • la loyauté des transactions ou â l'intérêt des
consommateurs.

Il ne peut être procédé' cette consignation que sur autorisa
tion du président du tribunal de grande instance dans le ressort
duquel sont .itués les lieux de détention des marchandise. liti
gieuse•.

Cc mallstrst est laisl sur requête par les autorités men
tionnëes au premier alinéa, Il statue dans les vingt-quatre
heures,

Le prëslden: du tribunal de Jrande Instance vérifle que 1.
demande de cons l,nation qui lUI est soumise est fondée ; celte
demande comporte toua le. élérnenn d'lnformatlon de nature'
Ju.tiOer la mesure.

La mesure de consiJnation ne peut excéder quinze jOUT1. En
cas de difficultës particulières liée•• l'eu men de la marchan
dise en cause, le président du tribunal de ,rande irurance peut
renouveler la mesure pour une mërne durée par une ordon
nance motivée.

les marchandises consignee••ont laissée •• la ,arde de leur
détenteur.

Le prérldent du tribunal de Irande lnstance peut ordonner
mainlevee de la mesure de corulg natlon • toul moment. Cette
mainlevée est de droit dans tOUI les cu où les autorith habit
litées ont coruuté la conformité des marchandises con,l,neel
ou leur mise en conformite A la suite de l'engalement du res
pensable de leur première mise sur le marcht ou de leur déten
teur.

SUI/Vf1 4

El(~rtllft

Art. L. 215·9. - Taules les expertises nécessitées par l'appli.
cation des chapitres Il • VI seront contradictoires et le prix des
échantillons reconnus bons sera rembourse d'sprèa leur valeur
le jour du prélèvement.

Art. L. 215·10. - Le procureur de la Republique. s'il estime.
• la suite soit des procès-verbaux ou des rl~ports des alents
vis~s lUX premier .à neuvième alinéas de l'article L. 215·1, soit
du rapport du laboratoire et. au besoin, aprés enquete pré a
lable, qu'une poursuite doit être en,a,ée ou une information
ouverte, saisit. suivant le cas. le tribunal ou le juge d'instruc
tion.

S'il y a lieu • erpertise. celle-ci est ordonnée ct exécutée
selon les prescriptions et dans les formes prévues aux articles
156 à 169 du code de procédure pénale, sous les réserves ci
après.

Art. L. 215·11. - Dans le cu où la présomption de Iraude
ou de falsification résulte de l'analyse faite au laboratoire, l'au
teur présumé de la fraude ou de la falsification est avisé. par le
procureur de la République, qu'il peut prendre communication
du rapport du laboratoire ct qu'un délai de trois jours (ranc.s
lui est imparti pour présenter ses observations ct pOlir faire
connaitre s'il réclame l'expertise contradictoire prévue i l'ar
ticle L. 215·9.

Art. L. 215·12. - Lorsque l'expenise a été réclamée ou lors
qu'elle J été décidée par la juridiction d'instruction ou de juge
ment, deux experts sont désignés; l'un est nommé pa r 1. juri
diction, l'autre est choisi par l'intèress è et nommé par la
juridiction dans les conditions prévues par l'article 157 du code
de procédure pénale.

A titre exceptionnel, l'intéressé peut choisir un expert en
dehors des listes prévues au premier alinéa de l'article 157 sus
mentionné. Son choix est subordonne' l'aJrément de la juri
diction.

Le directeur du laboratoire qui a rait l'analyse peut être
désigné dans les conditions fixees ault premier ct deuxième
alinéas. même lorsqu'il ne figure pas sur les listes prévues'
l'article r57, premier alinea. du code de procédure pénale.

Pour la désignation de l'expert. un délai est imparti par 1.
juridiction à l'intéressé, qui a toutefois le droit de renoncer
explicitement à cette designation et de s'en rapporter aux
conclusions de l'expert désigné par 1.. juridiction.

Si l'interesse. sans avoir renoncé' ce droit, n', pu dési,né
un expert dans le délai imparti. cet expert est nommé d'office
par la juridiction,

Art. L. 215· r3. - L'expert choisi par l'intéressé est nommé
par la juridiction dans les mêmes termes et reçoit Il mërne mis
sion que celui qu'elle a choisi. Ces experts ont le. memes obli
galions. les mêmes droits. la même resporuabilitè, et reçoivent
la mërne rémunération. dans les conditions prévues au code de
procédure pénale,

Les experts doivent employer la ou les méthodes utilisées par
le laboratoire et procéder aux mêmes analyses; ils peuvent
toutefois employer d'autres méthodes en cornplèment.

Art. L. 215·14. - La juridiction remet le deuxième échan
tillon prélevé au~ experts selon les dispositions de l'article 16.3
du code de procédure pénale, Au cas où de. mesures spéciales
de conservation auraient été prises, la juridiction précisera les
modalité. de retrait des échantillons.

Elle remet lussi aux experts l'échantillon laisse entre les
main. de 1, personne chez qui le prélèvement a été effectué.
préalablement mise en demeure de le fournir sous huitaine.
intact, 51 l'lntëressè ne représente pu son échantillon intact
dans ledit délai, Il ne doit plus ëtre fait • aucun moment état
de cet échantlllon.
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Art. L. 21S·I S. - Lorsqu'un produit est rapidement altérable
ou lorsqu'il s'a,it d'un objet ou d'une rnarchandise qui, en
raison de sa valeur, de sa nature ou de la trop faible quantité
du produit, ne peut, sana inconvénient, faire l'objet d'un prëlë
vernent en ~rois échantlllons, la juridiction commet imrnëdiate
ment les experts, dont celui qui est indiqué par l'intéressé, et
prend toutes mesures pour que les experu se réunissent d'ur
gence. L'examen commence' la diligence de l'expert le plus
prompt et les experts concluent sur les constatarions ainsi
faites.

Art, L. 2IS·16. - Par dérogation a l'article 167 du code de
procédure pénale, si les experts sont en désaccord, ou s'ils sont
d'accord pour infirmer les conclusions du rapport du labora
toire de l'administration, la juridiction, avant de statuer, donne
à ce laboratoire connaissance du rapport d'expertise et lui fixe
un délai pour faire parvenir éventuellement ses observations,
sauf dans le cas où le directeur du laboratoire intéressé a parti
cipé lui-même i l'expertise en qualité d'expert.

Art. L. 21S·17. - En matière de contrôle bactériologique ou
de pureté biologique, exception faite du cas où l'intéressé a
déclaré s'en rapporter A l'expert unique, désigné par le juge
d'instruction, ce dernier commet deux experts à l'expertise de
l'échantillon prélevé.

Le premier de ces experts est choisi parmi les directeurs de
laboratoires compétents.

U second expert, commis par le juge d'instruction, est l'ex
pert ou son suppléant choisi par l'intéressé dans la discipline
concernée sur le.. listes prévues A l'article 157 du code de pro
cédure pénale.

Les deux experts procèdent en commun, dans le laboratoire
auquel l'échantillon a été remis, • l'examen de cet échantillon.

Le juge d'instruction prend toutes mesures pour que le prélè
vement et l'expertise qui y fait suite immédiatement soient
effectué.. par le service de la répression des fraudes et les
experts d la date fixée par lui. Le défaut de l'un des experts
n'empêche pas l'examen de s'accomplir, avec les effet qui s'at
tachent à la procédure contradictoire.

CHAPITRE VI

Dlsposltions C'OmmliflN

Art. L. 216·1. - Les chapitres rI â vr sont applicables au x
prestations de services.

Art. L. 216·2. - Les marchandises. objets ou appareils, s'ils
appartiennent encore au vendeur ou au détenteur, dont les

. vente, usage ou détention constituent le délit, pourront être
confisqués; les poids et autres instruments de pesalte, rnesu
rage ou dosage, faux ou inexacts, devront être confisqués et
détruits.

Si les marchandises, objets ou appareils confisqués sont utili
sables, le tribunal pourra les mettre A la disposition de l'adrni
nistration pour être attribués aux établissements d'intérë;
général.

S'ils sont inutilisables ou nuisibles, ces marchandises, objets
ou appareils seront détruits aux frais du condamné.

En cas de non-lieu ou d'acquittement, si les marchandises,
objets ou appareils ont été reconnus dangereux pour t'homme
ou t'animal, le juge ordonne à l'autorité qui en a pratiqué la
saisie de les faire détruire ou de leur faire donner une utilisa
[ion j laquelle ils demeurent propres.

Art. L 216·3. - Le tribunal pourra ordonner, dans tous les
cas, que le jugement de condamnation sera publié intégrale
ment ou par extraits dans les journaux qu'il désignera et
affiché dans les lieux qu'il indiquera, notamment aux portes du
domicile, des magasins, usines et ateliers du condamné, le tout
aux frais du condamné, sans toutefois que les frais de cette
publication puissent dépasser le maximum de t'amende
encourue.

Lors9ue l'amchage sera ordonné, le tribunal fixera les
dimensions de l'amche et les caractères typographiques qui
devront être employés pour son impression.

En ce ca., et dan. tous les autres cal où les tribunaux sont
autons" • 'ordonner l'amchage de leur jugement j titre de
pènalitè pour la répression dC1 fraudes, il. devront fixer le
temps pendant lequel cet affichage devra ëtre maintenu sans
que la durée en puisse excéder sept jours,

Au cu de suppresslon, de dissimulation ou de rachation
tatare ou partielle des affiche. ordonnées par le jugement de
condamnation, Il .era procédé de nouveau • l'exécution inté
grale de. dlspos/r/on. du jugement relatives • l'affichaJe,

Lorsque III suppression, la diuimullttion ou III lacèr at ion
totale ou partielle aura été opérée volontairement par le
condamné, • son insti,ation ou par ses ordres, elle entralner a
contre celui-ci l'application d'une peine d'amende de soa f-" *
ISOOO F.

La récidive de suppression, de dissimulation ou de lacër arion
volontaire d'affiches par le condamné•• son insti,r.tion uu par
ses ordres, sera punie d'un emprisonnement de su jour s • un
mois et d'une amende de 1000 f • 20000 F.

Lorsque l'affichage aura été ordonné. III porte de.. malll'ln\
du condamné, l'exécution du jugement ne pourra être entravée
par III vente du ronds de commerce réalisée postérieurement â
la première décision qui a ordonné l'amchale.

Art. L. 216·". - Toute poursuite exercée en vertu de .. ch s
pitres II • VI devra être continuée ct terminée en vertu de\
mêmes textes,

L'article 463 du code penal sera applicable, même llU cas de
récidive aux délits prévus pAr les chapitres II à VI.

Le tribunal, en cas de circonstances attenuante.., pourr.. ne
pas ordonner l'affichage et ne pu appliquer l'ernprivonnerne nt.

Art. L. 216·5. - Les condamnés auront à acquitter. en
dehors des frais ordinaires au profit de l'Etat, des départe merns
et des communes, les frais de procès ..verbaux, de prèlè vernents
et d'analyses engagés pour III recherche et la consrat anon des
infractions.

Le chiffre des remboursements de frai~ ain..i prévuv evt fixé
par décret en Conseil d'Etat.

La détermination et le remboursement de ces frais \ ·optre·
ront à la demande de la direction générale de la concurrence,
de la consommation et de la répression des fraudes. dans les
conditions fixées par les décrets prévus a l'article L. 214·1.

Art. L. 216·6. - En cas d'action pour tromperie ou tentative
de tromperie sur t'origine des marchandises, des denrée.. ali
mentaires ou des produits agricoles et naturels, le maii~lrat ins
tructeur ou les tribunaux pourront ordonner la production des
registres et documents des diverses administrations, notamment
celle des contributions indirectes et des entrepreneurs de trans
ports.

Art. L. 216·7. - La suspension de commercialisation des
marchandises qui ont donné lieu a des poursuites pour infr ac
tian aux dispositions des chapitres " a VI et des totes pm
pour leur application peut être ordonnée par le juge dinstruc
tion ou le tribunal saisi des poursuites.

U mesure e~t exécutoire nonobstant appel. Mainlevée peut
en ëtre donnée par la juridiction qui l'a ordonnée ou qui est
saisie du dossier. La mesure ces..e d'avoir effet en cas de dè ci
sion de non-lieu ou de relue.

Les décisions statua'lt sur les demandes de mainlevée peu
vent faire l'objet d'un recours devant la chambre d'accusation
ou devant la cour d'appel selon 9u'elles ont été prononcées par
un juge d'instruction ou par le tnbunal saisi des poursuites.

La chambre d'accusation ou III cour d'appel statue dans un
délai d'un mois â compter de la date de la decision frappee
d'appel.

Si la chambre d'accusation ou la cour d'appel n'a pas statue
dans ce délai, ~t au plus tard dans le délai de quarante jours
du prononce de la décision, les mesures ordonnées cesserorrt de
plein droit.

Art. L. 216·8. - Le tribunal qui prononce une condamnation
pour fraude et falsification dangereuse ou nuisible A la santé
de l'homme ou de l'animal en application des articles L. 213· l.
L 213·2, L. ~ 13·3, L. 213·4 et L. 214·1 (70), outre l'affichage et
la publication prévus â l'article L. 216·3 peut ordonner aux
frais du condamné:

10 La diffusion d'un ou plusieurs messages, dans les condi
tions ct sous les peines prévues l\ l'article L. 121·4, informant le:
public de celte décision ;

20 Le retrait des produits sur lesquels a porté l'infraction el,
dans les mêmes conditions, l'interdiction de Il prestation de
services:

3° La confiscation de tout ou partie du produit de la vente
des produits ou services sur lesquels a porté l'infraction.

Art. L, 216-9, - Les ~nalit~5 des chapitres Il ! VI et leurs
dispositions en ce qui concerne l'amcha,e et les. infraction!
AUlt décrets en Conseil d'Etat rendus pour leur exécution sont
applicables aux lois s~ciales concernant..ia répression des
rraudes dan. le commerce dei engrais. des vins, cidres et
poirés, de. strums thèrapeurlques, du beurre ct la fabrication
de la margarine. Elles sont Jubltilutes .IUlt rénalith et di'lf\O,i.
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tians de l'article 423 du code p~nal ct de la 101 du
27 man 18S 1 dans tOUI Irs cu où des lois posl~oeures ren
voient lUX textes desdites lois, notamment dans les:

- article L 2l7·1 du pr~sent code:
- article 7 de la 101 du 14 100t 1889 sur les vins:
- article 2 de 1. loi du Il juillet 1891 relative lUX fraudes

commises dans Il vente des vins:
- article lit de la 101 du 24 juillet 1894 relative aux fraudes

commises dans la vente des vins;
- article 3 de la loi du 6 avril 1897 concernant les vins,

cidres et poirés :
- loi no 79-595 du 13 juillet 1979 relative A J'or.anlsation du

contrôle des mlti~res fenilisantes et des supports de culture.
La p~nalit~ d'affichale est rendue applicable aux infractions

prévues et punies par l'article 7 de la loi du 28 janvier 1903 et
par les articles 2 et 3 de la loi du 18 juillet 1904.

CHAPITRE VII

DlspolitiofU ptt rrit:llllb-N

An, l. 217-1. - Quiconque aura, soit apposé, soit fait appa
raltre par addition, retranchement, ou par une alléralion quel.
conque, sur les objets fabriqués, le nom d'un fabricant autre
que celui qui en est J'auteur, ou la raison commerciale d'une
fabrique autre que celle où lesdits objets auront été fabriqués,
ou enfin le nom d'un lieu autre que celui de la fabrication,
sera puni des peines prévues' J'article L. 216-9, sans préjudice
des dornmages-intèrèrs, s'il ya lieu.

Tout marchand, commissionnaire ou dèbitan! quelconque
sera passible des effets de la pou nuite, lorsqu'il aura sciern
ment exposé en vente ou mis en circulation les objets marqués
de noms supposés ou altérés.

Art. l. 217·2. - Sera punie des peines prévues par l'ar
ticle L 21.)·1 toute personne qui aura frauduleusement sup
primé, masqué, altéré ou modifié de façon quelconque les
noms, signatures, monogrammes, lettres, chiffres, numéros de
série, emblèmes, signes de toute nature apposés sur les mare
chandises et servant • les identifier. Seront punis des mêmes
peines les complices de l'auteur principal.

Art. L. 217·3. - Seront punis des peines portées par l'ar
ticle L. 213·4 ceux qui, sciemment, auront exposé, mis en vente,
vendu les marchandises ainsi altérées ou qui en seront trouvés
détenteurs dans leurs locaux commerciaux.

Art. L 217-4. - Le tribunal pourra, en outre, ordonner la
publication et l'affichage du jugemenl, conformément aux dis
positions de l'article L. 216·3.

Art. l.217-5. - l'article 463 du code pénal sera applicable
aux délits prévus par les articles L 217·2 et L. 217·3.

Art. L. 217·6. - Quiconque, sur des produits naturels ou
fabriqués, détenus ou transportés en vue de la vente, mis en
vente ou vendus en France, ou sur des emballages, caisses,
ballots, enveloppes, bandes, étiquettes, etc., aura apposé ou
sciemment utilisé une marque de fabrique ou de commerce, un
norn, un signe ou une indication quelconque de nature' faire
croire, s'ils sont étrangers, qu'ils ont été fabriqués en France ou
qu'ils sont d'origine française el, dans tous les cas, qu'ils ont
une origine différente de leur véritable origine française ou
étrangère, sera puni des peines pré lues par l'article L. 213·1,
sans préjudice des dornrnages-intérên, s'il y a lieu.

Toutefois, cette disposition ne sera pas applicable lorsque le
produit portera, en caractères manifestement apparents, l'indi
cation de la véritable origine, • moins que la (ausse indication
d'origine ne constitue une appellation régionale protégée par la
section 1 du chapitre V du litre (er du livre 1-'.

En ce qui concerne les produits français, la raison sociale, le
nom et l'adresse du vendeur ne constituent pas nécessairement
une indication d'origine.

Art. L 217·7. - Seront punis des peines prévues par l'article
L. 213-/ ceux qui, par addition, retranchement ou par une alté
ration quelconque des mentions primitivement portées s:.Jr le
produit, par des annonces, brochures, circulaires, prospectus ou
affiches, par la production de factures ou de certificats d'cri
gine mensongers, par une affirmation verbale ou par tout autre
moyen, auront fait croire • l'orifine française de produits
étran,ers ou, pour tous produits, une origine dirrérente de
leur véritable oOllne française ou étranière,

Art. L 217·8. - Tous syndicats ou unions de syndicats
formés conformément' 1. 101 du 21 mars 1884 pour la défense
des lnr~rtu de l'industrie er du commerce de roui produits et

march.ndiscs quelconques, pourront exercer, sur tout le terri
taire de la République, lei droiu reconnus' la partie civile en
ce qui concerne les Infractlonl prévues lU présent chapitre.

Art. L.217·9, - L'article ~) du code ~nal sera applicable,
mërne en cu de récidive, aux délits prévus par les article.
L. 217·6 ct L, 217.7.

Art. L.217·10. - Quiconque .ur. mis les alenls de la direc
tian ,énérale de la concurrence, de la consommation el de la
rtpreulon de. fraudel dans l'impouibilité d'accomplir leun
fonetlons, lait en leur refusanl l'entrée de leurt IOCtUl de
fabrication, de dé~t ou de vente, soit de toute autre maniëre.
sera passible des peines prévue. par les articles l. 213·1,
L 213·5 et L 216·) du présent code, IInl préjudice des peines
prévues par les articles 209 ct suivants du code pèna],

Les dispositions de l'anlcle L.216-<4 sont applicables aUl
Infractions visées lU présent article.

TITRE li

stcusrrt
CHAPITRE 1"

p,;,.,,,tiQIt

Art. L. 221·1. - Les produits ct les services doivent, dan~

des conditions normales d'utilisation ou dans d'autres condi
tions raiaonnable rient prévisibles. par le professionnel. pré.
senter la sécuritè i laquelle on peut légitimement s'attendre ct
ne pas porter atteinte i la santé des personnes.

Art. L. 221·2. - Les produits ne utisfaisant pas à l'oblig a
tion ~énérale de sécurité prévue i l'article L. 221·1 'on!
interdits ou réglementés dans les conditions filées ci-après,

Art. L 221·3. - Des décrets en Conseil d' Etat. pris aprés
avis de 1& commission prévue i l'article l. 224.) :

10 Fixent, en tant que de besoin, par produits ou catégories
de produits, les conditions dans lesquelles la Iabricarion, l'im
portation, l'exportation, l'offre, la vente, la distribution ~ titre
gratuit, la détention, l'étiquetage, le conditionnement. la circu
lation des produits ou le mode d'utilisation de ces produits
sont interdits ou réglementés;

20 Déterminent les conditions d'hygiène et de salubrité que
doivent observer les personnes qui participent 1 la fabrication.
à la transformation, au transport, à I'erurepos age, a la vente
des produits ou qui assurent des prestations de services:

Jo Peuvent ordonner que ces produits soient retirés du
marché ou repris en vue de leur modification, de leur rembour
sernent total ou partiel ou de leur échange. lt prévoir de, obli
galions relatives à l'information des consommateurs. Ils peu
vent également ordonner la destruction de ces produits lorsque
celle-ci constitue le seul moyen de faire cesser le danger:

<4 0 Précisent les conditions selon lesquelles seront mis a la
charge des fabricants, importateurs. distributeurs ou presra
taires de services, les frais afférents aux dispositions de s ècuritè
• prendre en vertu de la réglementation ainsi édictée.

Art. L. 22/·4. - les services ne salisfaisanl pas à l'obligation
générale de sécurité prévue' l'article L. 221·1 sont interdits ou
réglementés dans les conditions posées par l'article L, 221·3.

Art. L. 221·5. - En cas de danger grave ou immédiat. le
ministre chargé de la consommation ct le ou les ministres inré
ressés peuvent suspendre par arrêté conjoint, pour une duree
n'excédant pas un an, la fabrication, l'importation, l'exporta.
rion, la mise sur le marché. titre ,raluit ou onéreux d'un pro
duit et faire procéder à son retrait en tous lieux où il se trouve
ou à sa destruction lorsque celle-ci constitue le seul moyen de
faire cesser le danger. Ils ont également la possibilité d'or
donner la diffusion de mises en garde ou de précautions d'ern
ploi ainsi que la reprise en vue d'un échange ou d'une rnodifi
cation ou d'un remboursement total ou partiel,

Ils peuvent, dans les mèmes conditions, suspendre la presta
tion d'un service.

Ces produits ct ces services peuvent être remis sur le marche
lorsqu'ils ont été reconnus conformes A la réglementation en
vigueur.

Le ministre chargé de la consommation ct, scion le cas, le ou
les ministres intéressh entendent uns d~lai les professionnels
concernés et au flus tard quinze joun après qu'une décision de
suspension 1 ët prise. Jls entendent ~galement des reprësen
tanu du comité d'hygiène, de sécurité ct ~es conditions de rra
VIii, du comité d'entreprise ou, • défaut, les d~ltiuh du IXr.
sonnet de "entreprise Intéressée, ainsi que les IIsociatlOns
nalion.ltI de consommateurs a,rtteJ.
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Ces arr~th préciseront les conditions selon lesquelles seront
mis • 1. charge des Iabricenu, Importateurs," distributeurs ou
prestataires de services les frail aff~rents aux dispositions de
sécurité • prendre en application des dispositions du présent
article,

Art. l. 221·6. - Les Agenu qui ont procèdë lUX contrôles
transmettent AU représentant de l'ttat dans le département les
résultats de leurs Investigations accompagnés de leurs proposi
tions sur les mesures' prendre. Celui-ci communique. dans les
meilleurs délais et au plus tard dans les quinze jours de 1.
transmission, le dossier au ministre intéressé ct au ministre
chargé de la consommation avec son avis motivé.

En cas de dan,er ,rave ou immédiat. le représentant de
l'Etat dans le département prend les mesures d'urgence qui
s'imposent. Il en réfère aussitôt au ministre intéressé et au
ministre chargé de la consommation. qui sc prononcent. par
arrêté conjoint, dans un dél"i de quinze jours, Il feut. dans
l'attente de la décision rnini.xérielle, faire procéder la consi
gr.ation, dans tous les lieux énuméré.. A 1article l. 213·", des
produits susceptibles de présenter un danger pour la santé ou
la sécurité des personnes. Les produits consignés sont laissés •
la garde de leur détenteur après inventaire. fi peut, dans les
mêmes conditions, suspendre la prestation d'un service.

Art. L. 221·7. - Le ministre chargé de la consommation ou
le ou les ministres intéressés peuvent adresser ault fabricants,
importateurs, distributeurs ou prestataires de services des mises
en garde et leur demander de mettre les produits ou services
qu'ils offrent au public en conformité avec les régies de sécu
rité.

Ils peuvent prescrire aux professionnels concernés de sou
mettre au contrôle d'un organisme habilité. dans un délai
déterminé et à leurs frais, leurs produits ou services offerts au
public quand, pour un produit ou un service déjà cornmercia
lisé, il existe des indices suffisants d'un danger ou quand les
caractér.stiques d'un produit ou service nouveau justifient cette
précaution.

Un décret en Conseil d'Etat précisera les conditions de rem
boursement, le cas échéant, des sommes exposées par le profès
sionnel à l'occasion de ces contrôles.

Lorsqu'un produit ou service n'a pas été soumis au contrôle
prescrit en application du présent article, il est réputé ne pas
répondre aux exigences de l'article L. 221-1, sauf si la preuve
contraire en est rapportée.

La liste des organismes scientifiques ou techniques habilités
à effectuer ces contrôles est fixée par décret Elle est actualisée
tous les deux ans.

Art. L. 221·8. - Les mesures prévues au présent titre ne peu
vent être prises pour les produits et services soumis A des dis
positions législatives particulières ou à des règlements cornrnu
nautaires ayant pour objet la protection de la santé ou de la
sécurité des consommateurs, sauf, en cas d'urgence, celles
prévues aux articles L. 221·5 et L. 221·6.

Art. L 221·9. - Les mesures décidées en vertu des articles
L. 221·2 à L. 221-8 doivent être proportionnées au danger pré
senté par les produits et les services; elles ne peuvent avoir
pour but que de prévenir ou de faire cesser le danger en vue
de garantir ainsi la sécurité à laquelle on peut légitimement
s'attendre dans le respect des engagements internationaux de la
France.

CHAPITRE Il

Habllitations et p<JtnO/n iN Ilt~"u

Art. L 222·1. - Sont qualifiés pour procéder au contrôle des
produits et services dans les conditions prévues aux articles
L. 221-6 ct l. 222·2 :

10 Les .~ent5 de la direction ,énérale de la concurrence. de
la consommation et de la répression des fraudes:

20 Les Iienu de la sous-direction de la métrologie au minis
tère charJé de l'industrie, ainsi que ceux des directions. régio
nales de l'industrie, de la recherche et de l'environnement:

)0 Les I,cnu de la direction générale dei douanes et des
droits indirects :

40 Les .,ents de la direction générale de l'alimentation du
minJJtére de l'.crieulture (service de la qualité alimentaire et
des action. vétérinaires et service des politiques industrielles
agr()-allmentaires) :

50 Let pharmaciens lnspecteurs, les rnédecins Inspecteun du
rninlstêre de la unÛ ft les .,entl vi.é1 • l'article L. 48 du code
de 1...nt~ publique:

6° Le. inspecteurs du travail :
,. Le. aaents mentionnés' l'article 22 de la loi no 76·663 du

19 juillet 1976 relative aux Inltallations classées pour la protee
tion de l'envlronnement :

80 lei services de police et dc lendarmerie.

Art. L. 222·2. - Les IIgenll mentionnés • l'article L. 222·1
peuvent pénétrer de jour dan, les lieux déli.n~1 j l'ar
ticle L. 213·... Yprélever des ~chantillonl et recueillir auprêl du
professionnel concerné, qui est tenu de ICI fournir. tOUI les ~I~

menti d'information permettant d'apprécier le caractére dan.e.
reux ou non du produit ou du service. lia ont ICI m~mel pou,
voirs d'Investiaallon sur la voie publique,

Ils disposent ~.alement dei pouvoirs inltituh par lu
alintas 2 ct 3 de l'article l. 21S·3.

Art. L. 222·3. - Les a..ents des services de police et de gen·
darmerie qui ont la qualttè d'officier ou d'agent de police judi
ciaire, et les autres agents mentionnés' l'article L. 222·1, sont
qualifiés pour procéder' la recherche ct • 1. constatation des
infractions aux textes pris en application des dispositions du
présent titre. Ils disposent' cet ~gard des pouvoirs prévus par
les chapitres II a VI du titre It' du présent livre et leurs textes
d'application,

CHAPITRE III

S."etiOfU

Art. L. 223·1. - Le tribunal qui prononce une condamnation
pour une infraction au~ textes pris en application des disposi
tions du présent titre peut ordonner aux frais du condamné:

1° La publication de la décision de condamnation et la dif'
fusion d'un ou plusieurs messages, dans les conditions et sous
les peines prévues à l'article L. 121·4 informant le public de
cette décision :

2° Le retrait ou la destruction des produits sur lesquels a
porté l'infraction et, dans les mêmes conditions, l'interdiction
de la prestation de services:

3° La confiscation de tout ou panic du produit de 1" vente
des produits ou services sur lesquels a porté l'infraction.

Art. L. 223·2. - Le juge d'instruction ou le tribunal peut,
dès qu'il est saisi de poursuites pour infraction aux textes pris
en application du présent titre, ordonner la suspension provi
soire de la vente du produit ou de la prestation du service
incriminé.

Les mesures prévues dans le présent article sont exécutoires
nonobstant appel. Mainlevée peut en tire donnee par la juri
diction qui les a ordonnées ou qui est saisie du dossier. Elles
cessent d'avoir effet en cas de décision de non-lieu ou de
relue.

Les décisions statuant sur les demandes de mainlevée peu
vent faire l'objet d'un recours devant la chambre d'accusation
ou devant la cour d'appel, selon qu'elles ont été prononcées
par un juge d'instruction ou par le tribunal saisi des poursuites.

La chambre d'accusation ou la cour d'appel statue dans un
délai d'un mois à compter de la date de la décision frappée
d'appel.

Si la chambre d'accusation ou la cour d'appel n'a pas statué
dans ce délai, et au plus tard dans le délai de quarante jours
du prononcé de la décision, les mesures ordonnées cesseront de
plein droit.

CHAPITRE IV

lA commlsslon ,,~ UJ ILalrili Jn COlUommllUlil1

Art. L. 224· 1. - La commission de la sécurité des consom
mateurs est composée d'un président nommé par décret en
conseil des ministres. de membres du Conseil d'Etat et des juri
dictions de l'ordre administratif ou judiciaire. Elle comprend
en outre des personnes appartenant aux organisations profès
sionnelles, aux associations nationales de consommateurs et
des experts, Ce, personnes ct experts sont désignés par le
ministre chargé de la consommation après avis de. ministres
inttressés et sont choisi. en raison de leurs compétences en
matière de prévention des risques,

Un commissaire du Gouvernement désigné par le ministre
chargé de la consommation li~ie auprès de la commission. Il
peut, dans les quatre jours d'une délibèration de la commis
sion, provoquer une seconde délibération.

Art, L, 22....2. - La commission est chargèe d'émettre des
avls et de proposer toute mesure de nature • améliorer la pré.
ventlon des risques en matière de sècuritê des produ!ts ou des
services.
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Elle recherche et recense les Informetions de toutes ori,ines
sur les danien prèsentès par ln produits ct service•. A ce titre,
elle Clt inform~c .anl d~lai de toute dëcislon prise en applica
tian des articles L. 221·5, L. 221·7 ct L 223·1.

Elle peut porter' la connaissance du public les informations
,!u'ellc estime ntceuaires.

Art. L 224-3. - La commission peut être »ai.ie par toute
penonnc physique ou morale. Si elle estime que les (aits
Invoquts ne sont pas appuy~s d'élémenu suffisamment pro.
bants, clic peut conclure par décislcn motivée qU'II n'y a pas
lieu, en l'état, d'y donner suite. Elle notifie sa dècision • l'au
teur de la saisine.

La commission peut se saisir d'office.
Les autorités judiciaires compétentes peuvent, en tout ~at de

la procédure, demander l'avis de la commission de la sécurité
des consommateun. Cet avis ne peut être rendu public
qu'après qu'une décision de non-lieu a ét~ prise ou que le ju,e.
ment sur le fond a été rendu.

La saisine de: la commission reste confidentielle jusqu" ce
que la comrniasion ait statu~ sur le fond ou c1ass~ lans suite,
sauf si celle-ci applique, par décision motivée, les mesures
prévues au troisième alin~a de l'article L 224-2.

Art. L. 224-<;. - La commission peut se faire communiquer
tous les renseignements ou consulter sur place tous les docu
ments qu'elle estime utiles à l'accomplissement de sa mission,
sans que puissent lui être opposées les dispositions del articles
378 el "18 du code pénal. ,

Le président peut, par décision motivée, procéder ou faire
procéder par les membres ou les agents de la commission • la
convocation ou • l'audition de toute personne susceptible de
lui fournir des informations concernant des affaires dont la
commission est saisie. Toute personne convoquée a le droit de
se faire assister du conseil de son choix.

Avant de rendre un avis, la commission entend les personnes
concernées sauf cas d'urgence. En tout état de cause, elle
entend les professionnels concernés. Elle consulte, si elle l'es
time nécessaire, le ou les organismes scientifiques et techniques
compétents visés au dernier alinéa de l'article L 22'·".

Lorsque, pour l'exercice de sa mission, la commission doit
prendre connaissance d'informations relevant du secret de
fabrication, elle désigne en son sein un rapp'0rteur. Celui-ci se
fait communiquer tous les documents utiles ct porte à la
connaissance de la commission les élémenu relatifs au carac
tère dangereux des produits ou des services.

Art. L 224-5. - La commission établit chaque année un rap
port de son activité. Ce rapport est présenté au Président de la
République et au Parlement. fi est publié au Journal officiel.
Les avis de la commission sont annexés à ce rapport ainsi que
les suites données à ces avis.

Art. L 224-6. - Les membres et les II('ot5 de la commission
sont astreints au secret professionnel pour les faits, actes et
renseignements dont ils ont pu avoir connaissance en raison de
leurs fonctions, dans les conditions et sous les peines prévues à
l'article 378 du code pénal ou de l'article 418 en cas de divul
gation d'informations relevant du secret de fabrication.

CHAPITRE V

DispositiOlU iJrn-sn

Art. L. 225·1. - Des décrets préciseront, en tant que de
besoin, les modalités d'application du présent titre.

LIVRE 111

ENDETTEMENT

TITRE 1·'

camrr

Section J

Galnp cI~."Ik:afloti

Art. L. 3 J1·1. - Au sens du présent chapitre, est considérée
comme;

10 Prêteur, toute personne qui consent les prêts, contrats ou
crédits vish j l'article L 31J·2 ; .

20 Emprunteur, l'autre partie aux mêmes opérations.

Art, L 311·2. - lei dispositionl du présent chapitre s'appli·
quent • toute optration de cr6dlr.. ainli qu" son cautionnement
éventuel, consentie , titre habituel par det penonnes physique,
ou mcrales, que ce lOit , litre onéreux ou Iratult.

Pour l'application du présent chapitre, la location-vente et la
location avec option d'achar.. ainli que les ventes ou prestations
de .ervices dont le paiement cst ëchelonnë, dirr~r~ ou frac
tionné, IOnt aJlimil~el • det opirationl de erèdit,

Art. L 311·3. - Sont exclus du champ d'application du pré
sent chapitre:

10 Les pr!ts, contrats et opérations de crédit pASsés en la
forme authentique:

20 Ceux qui sont consentis pour une durée totale in(~~eure

ou ~Iale • trois mois, ainsi que ceux dont le montant est supè
rieur' une somme qui sera fixée par décret :

30 Ceux qui sont destinés • financer ICI besoins d'une acti
vité professionnelle, ainsi que les prtu aux personnes morales
de droit public :

.0 Les opérations de crédit portant sur des immeubles,
notamment les opérations de crédit-bail immobilier et celles qui
sont lites:

a) A l'acquisition d'un immeuble en propri~té ou en jouis-
sance; -

b) A la souscription ou • l'achat de parts ou d'actions de
sociétés donnant vocation • une attribution en jouissance ou en
propriété d'un immeuble;

e) A des dépenses de construction, de réparation, d'arnèliora
tion ou d'entretien d'un immeuble, lorsque le montant ete ces
dépenses est supérieur' un chiffre fi1.é par décret.

Les dispositions du présent article n'ont pas pour effet d'ex
c1ure les prêts, contrats et opérations de crédit passés en la
forme authentique ct les prêts, contrats et opérations de crédit
d'un montant excédant le seuil fix~ en application du présent
article du champ d'application de l'article L. 311·5.

Section 1

Publicité

Art. L. 311.... - Toute publicité faite, reçue ou perçue en
France qui, quel que soit son support. porte sur l'une des opè
rations de crédit visées à l'article L. 311·2, doit:

10 Préciser l'identité du prêteur, la nature, l'objet et la durée
de I'opération proposée ainsi que le coût lotlll el, s'il y a lieu.
le taux effectif global du crédit ct les perceptions forfaitaires;

20 Préciser le montant, en francs, des remboursements par
échéance ou, en cas d'impossibilité, le moyen de le déterminer.
Ce montant inclut Je coût de J'assurance lorsque celle-ci est
obligatoire pour obtenir le financement et, le cas échéant, le
coût des perceptions forfaitaires ;

)0 Indiquer, pour les opérations • durée déterminée. le
nombre d'échéances.

Section J

Cré41t ,ratuU

Art. L. 311-5. - Est interdite, hors des lieux de vente, toute
publicité:

10 Comportant la mention f( crédit gratuit,. ou proposant un
avantale équivalent ou concernant la prise en charge totale ou
partielle des (rais de crédit par le vendeur ;

20 Portant sur une opération de financement proposée pour
l'acquisition ou la location avec option û'.chat d'un hien de
consommation d'une ou plusieurs marques, mais non d'une
autre, et d'un taux inférieur au coût de refinancement pour les
mêmes durées, tel que défini par le comité de la réglementation
bancaire:

30 Promotionnelle relative aux opérations visées • l'ar.
ticle l. 3 ~ 1-2 proposant une période de franchise de paiement
de loyers ou de remboursement des èchéances du crédit supé
rieure • trois mois.

Art. L 311-6. - Toute publicité sur ln lieux de vente coma
portant la mention f( crédit ,ratuit ,. ou proposant un Ilvantage
équivalent doit indiquer le montant de J'escompte consenti en
cu de paiement comptant.

Art. L 31'.7. - Lorsqu'une opération de financement corn
porte une prise en charle totale ou partielle des frais au sens
des articles L 31, .... L 311.6, le vendeur ne peut demander'
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l'acheteur i crédit ou au locataire une semme c'argent supé
rieure au prix le plus bas effectivement prati9ué pour l'achat
au comptant d'un article ou d'une prestauor, similaire, dans le
même établissement de vente au détail, au cours des trente der
niers jours précédant le début de la publicité 01.: de l'offre, Le
vendeur doit, en outre, proposer un prix pour paiement cornp
tant inférieur 1 la somme proposée pour l'achat 1 crédit ou la
loeation et calculé selon des modalités fhées par décret.

Section -1

Le CODtraC de crédlC

Art. L 311-8, - La opérations de crédit visées • l'ar
ticle L 311-2 sont conclues dans les termes d'une offre préa
lable, remise en double exemplaire • l'emprunteur et. éventuel
lement, en un exemplaire AUlt cautions, La remise de l'offre
oblige le prêteur 1 maintenir les conditions qu'elle indique pen
dant une durée minimale de quinze jours • compter de son
émission.

Art. L 311·9. - Lorsqu'il s'alit d'une ouverture de crédit
qui, assortie ou non de l'usage d'une carte de crédit, offre •
son bénéficiaire la possibilité de disposer de façon fractionnée,
aux dates de son choix, du montant du crédit consenti, J'offre
préalable n'est obligatoire que pour le contrat initial.

Elle précise que la durée du contrat est limitée 1 un an
renouvelable ct que le prêteur devra indiquer, trois mois avant
l'échéance, les conditions de reconduction du contrat. Elle fixe
également les modalités du remboursement, qui doit être éche
lonné, sauf volonté contraire du débiteur. des sommes restant
dues dans le cas où le débiteur demande • ne plus bénéficier
de son ouverture de crédit.

Art. L 311·10. - L'offre préalable:
10 Mentionne l'identité des parties et. le cas échéant, des

CAution' :
20 Précise le montant du crédit et éventuellement de ses

fractions périodiquement disponibles, la nature, l'objet et les
modalités du contrat. y compris, le cas échéant, les conditions
d'une assurance ainsi que le coat total ventilé du crédit et, s'il
y a lieu, son taux effectif global ainsi que le total des percep
lions forfaitaires demandées en sus des intérêts en ventilant
celles correspondant aux frais de dossiers et celles correspon
dant aux frais par èchëance :

30 Rappelle les dispositions des articles L 311-15 à 1- 311-17
et L311-32 et. s'il y a lieu, des articles L311·20 à L31'-3I,
L. 313-13, et reproduit celles de l'article L 311-37 :

4 0 Indique, le cas échéant, le bien ou la prestation de ser
vices financé.

Art. L 311·11. - Pour les opérations • durée déterminée,
l'offre préalable précise en outre pour chaque échéance. le coût
de l'assurance et les perceptions forfaitaires éventuellement
demandées ainsi que l'échelonnement des remboursements ou,
en cas d'impossibilité, le .noyen de les déterminer.

Art, L. 311·12. - Lorsque l'offre préalable est assortie d'Une
proposition d'assurance, une notice doit être remise • l'em
prunteur, qui comporte les extraits des conditions générales de
l'assurance le concernant, notamment les nom et adresse de
l'assureur, la durée.. les risques couverts et ceux qui sont exclus.

Art. L 311·13. - L'offre préalable est établie en application
des conditions prévues aux articles précédents selon l'un des
modèles types fixés par le comité de réglementation bancaire,
l'prés consultation du Conseil national de la consommation,

Art. L. 311-1,4. - Aucun vendeur ni prestataire de services ne
peut, pour un mërne bien ou une même prestation de services,
faire signer par un même client une ou plusieurs offres préa
lables, visées aux articles L311·8 • L311·13 et 1-311-15 1
L 311-17, d'un montant total en capital supérieur' 1. valeur
paya~le • crédit du bien acheté ou de la prestation de services
fournie,

Cette disposition ne s'applique pu aux ofTres préalables
d'ouverture de crédit permanent définies' J'article L 3JI·9,

Art. L 311-15. - Lorsque l'offre préalable ne comporte
aucune clause selon laquelle le prêteur se réserve Je droit
d'agréer Ja personne de l'emprunteur, le contrat devient parfait
dès l'acceptation de l'offre préalable par l'emprunteur, Tou·
tefois, l'emprunteur peut. dans un délai de sept jours' compter
de son acceptation de J'offre, revenir sur son :n4&gcmenl Pour
permettre t'exercice de cette faculté de rëtractatlon, un formu
laire dttachable est joint l l'offre prulable, L'exercice par
t'emprunteur de s.a (.cult~ de rétractation ne peut donner lieu'
en~lhtremrnt snr un Ilchler.

Art, L 31 1·16. - Lorsque l'offre préalable stipule que le prë
teur se réserve le droit d'agréer la personne de l'emprunteur, le
contrat accepté par l'emprunteur ne devient parfait qu'â la
double condition que, dans ce même délai de sept jours, ledit
emprunteur n'ait pas usé de la faculté de rètractationvisée ,
l'article L 311·15 et que le prêteur ait fait connaltre • l'ern
prunteur sa décision d'accorder le crédit. L'agrément de la pero
sonne de l'em~runteur est réputé refusé si, • l'expiration de ce
délai, la décision d'accorder le crédit n'a pas ~t~ portée i la
connaissance de l'intéressé. L'agrément de la personne de I'ern
prunteur parvenu 1 sa connaissance après l'expiration de ce
délai reste néanmoins valable si celui-ci entend toujours bénéfi
cier du crédit.

Art. L311·17. - Tant que l'opèraticn n'est pas définitive
ment conclue, aucun paiement, sous quelque forme et i
quelque titre que ce soit, ne peut être fait par le prêteur • l'em
prunteur ou pour le compte de celui-ci, ni par l'emprunteur au
prêteur. Pendant ce même délai, l'emprunteur ne peut non plus
faire, au titre de l'opération en cause, aucun dëpôt au profit du
préteur ou pour le compte de celui-cl, Si une autorisation du
prélèvement sur son compte bancaire ou postal est signte par
l'emprunteur, u validité et sa prise d'effet sont subordonnées'
celles du contrat de crédit.

Art. L 311·18. - Lorsqu'un acte de prêt, établi en applica
tion des articles L 311·8 • L 311·13, est passible du droit de
timbre de dimension, seul l'exemplaire conservé par le préteur
est soumis â ce droit.

Art. L 311·19. - Les délais, fixés au présent chapitre, qui
expireraient normalement un samedi, un dimanche ou un jour
férié ou chômé, sont prorogés jusqu'au premier jour ouvrable
suivant.

Surin" .5

Les cridltl .rrt'ct"
Art. L. J 11-20. - Lorsque l'offre préalable mentionne le bien

ou la prestation de services fiuancè, les obligations de: I'ern
prunteur ne prennent effet qu' compter de la livraison du bien
ou de la fourniture de la prestation: en cas de contrat de vente
ou de prestation de services' exécution successive, elles pren
nent effet' compter du début de la livraison ou de la fourni
ture et cessent en cas d'interruption de celle-ci, Le vendeur ou
le prestataire de services doit conserver une copie de l'offre
préalable remise • l'emprunteur et la présenter sur leur
demande aUJ( agents chargés du contrôle.

Art. L 311·21. - En cas de contestation sur l'exécution du
contrit principal, le tribunal pourra, jusqu'a la solution du
litige, suspendre l'exécution du contrat de crédit. Celui-ci est
résolu ou annulé de plein droit lorsque le conrat en vue duquel
il a été conclu est lui-même judiciairement résolu ou annulé.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne seront applicables
que si le prêteur est intervenu à l'instance ou s'il a été mis en
cause par le vendeur ou l'emprunteur.

Art. L 311·22. - Si la résolution judiciaire ou l'annulation
du contrat principal survient du fait du vendeur, celui-ci
pourra, • la demande du préteur, être condamné à garantir
l'emprunteur du remboursement du prët, sans prèjucice de
dommages et intérêts vis-a-vis du prêteur et de l'emprunteur.

Art. L 311-23. - Chaque fois que le paiement du prix sera
acquitté, en tout ou partie, i l'aide d',:., crédit, et sous peine
des sanctions prévues. l'article L. 311-34. le contrat de vente
ou de prestation de services doit le préciser. Aucun engagement
ne peut valablement être contracté par l'acheteur • l'égard du
vendeur tant qu'il n'a pas accepté l'offre préalable du prêteur.
Lorsque cette condition n'est pas remplie, le vendeur ne peut
recevoir aucun paiement, sous quelque forme que ce soit, ni
aucun dépôt,

Art. L 311·14. - Tant que le préteur ne l'a pas avisé de l'oc
troi du crédit, et tant que l'emprunteur peut exercer sa faculté
de rëtractation, le vendeur n'est pas tenu d'accomplir son obli
gation de livraison ou de fourniture, Toutefois, lorsque par cne
demande expresse rédigée, datée et signée de sa main mëme,
l'acheteur sollicite la livraison ou la fourniture immédiate du
bien ou de 1. prestation de services, le délai de rétractation
ouvert 1 l'emprunteur par les articles L 311·1 S 1 L 311-17
expire l la date de la livraison ou de la fourniture. sans pou
voir ni excéder sept jours ni ëtre inférieur fi trois jours. Toute
livraison ou fourniture anticipée est .t. la charge du vendeur qui
en sunr-orte tous I~ fnli~ et risoues
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Art. L. 311-25. - Le contrat de vente ou de prestation de
services est résolu de plein droit, sans indemnit~ :

10 Si le preteur n'a pas, dans le dtlai de sept jours prévu
aux articles L) 11-1 S • L) 11-17, inïormè le vendeur de l'attri
bution du crédit :

20 Si l'emprunteur a; dans les délais q\.Ï lui sont impartis,
exereè Ion droit de rétractation.

Dans les deux cas, le vendeur ou le prestataire de services
doit, sur simple demande, rembourser alors toute somme que
l'acheteur aurait versée d'avance sur le prix. A compter du hui
tièrne jour suivant la demande de remboursement, cette somme
est productive d'Intérêts, de plein droit, au taux légal majoré de
moitié.

Le contrat n'est pas resolu si, avant l'expiration du délai de
sept jours prévu ci-dessus, l'acquéreur paie comptant.

An. L 311·26. - L'engagement préalable de payer comptant
en cas de refus de prêt est nul de plein droit.

Art. L 311·27. - Le vendeur ou le prestataire de services ne
peut recevoir, de la part de l'acheteur, aucun paiement sous
quelque forme que ce soit. ni aucun dépôt, en sus de la partie
du prix que l'acheteur a accepté de payer au comptant, tant
que le contrat relatif' l'opération de crédit n'est pas définitive
ment conlu.

Si une autorisation de prélèvement sur compte bancaire ou
postal est signée par l'acquéreur, sa validité et sa prise d'effet
sont subordonnées Acelles du contrat de vente.

En cas de paiement d'une panic du prix au comptant, le
vendeur ou prestataire de services doit remettre' t'acheteur un
récépissé valant reçu et cornportai: la reproduction intégrale
des dispositions de l'article L 311·25.

Art. L. 31 1·28. - En cas de vente ou de démarchage Adorni
cile, le délai de rétractation est de sept jours quelle que soit la
date de livraison ou de fourniture du bien ou de la prestation
de services. Aucun paiement comptant ne peut intervenir avant
l'expiration de ce délai.

Section 6

Rembourseœeet aatlclpé du cr-t-eUt
et dtralllaD« de l'cmpruDteur

Sous-section 1

Remboursement anticipë

Art. l. 311·29. - L'emprunteur peut toujours, â son initia
th-e, rembourser par anticipation sans indemnité, en partie ou
en totalité, le crédit qui lui a été consenti. Toutefois, le préteur
peut refuser un remboursement partiel anticipé inférieur â UII

montant fixé par décret.
Le premier alinéa ne s'applique pas aux contrats de location,

sauf si ces contrats prévoient que le titre de propriété sera fina
lement transféré au locataire.

Souwction 2

Di/ail/ana dt l'emprunteur

Art. L. 311·30. - En cas de défaillance de l'emprunteur, le
prêteur pourra exiger le remboursement immédiat du capital
restant dû, majoré des intérêts échus mais non payés. Jusqu'A
la date du règlement effectif, les sommes restant dues produi
sent les intérêts de retard â un taux égal â celui du prêt. En
outre, le prêteur pourra demander • l'emprunteur défaillant
une indemnité qui, dépendant de la durée restant i courir du
contrat et sans préjudice de l'application des articles 1152
et 1231 du code civil, sera fixée suivant un barème déterminé
par décret.

Art. L 311·31. - En cas de defaillance dans l'exécution, par
l'emprunteur, d'un contrat de location assorti d'une promesse
de vente ou d'un contrat de location-vente, le preteur est en
droit d'exiger, outre 1. restitution du bien et le paiement des
loyers échus et non réll~, une indemnité qui, dépendant de 1.
durée restant i courir du contrat et sans préjudice de l'applica
tion de l'article 1152 du code civil, sera fixée suivant un
barème déterminé par décret.

Art, L 311·32. - Aucune indemnité ni aucun coût autres que
ceux qui 10nt mentionnés aux articles 1..) 11-29 • L 311·31 ne
peuvent ëtre mi, • 1. charge de l'emprunteur dans les cas de
remboursement par anticipation ou de défaillance prévus par
ces articles.

Toutefois, le prêteur pourra réclamer • l'emprunteur, en cas
Je défaillance de celui-ci, le remboursement des frais tuables
Q.ui lui auront été occasionnés par cette défaillance, • l'exclu
sion de tout remboursement forfaitaire de frais de recouvre
ment.

Section 7

Saactlon.

Art. L. 31 1·33. - Le preteur qui accorde un crédit sans saisir
l'emprunteur d'une offre préalable satisfaisant aux conditions
fixées par les articles L. 311·8 • L. 311· \) est déchu du droit
aux intërèts et l'emprunteur n'est tenu qu'au seul rembourse
ment du capital suivant l'échéancier prévu. Les sommes
perçues au titre des intérêts, qui sont productives d'intérêts au
taux légal .. compter du jour de leur versement, seront resti
tuées par le préteur ou imputées sur le capital restant dû.

Art. L. 311·34. - Le prêteur qui omet de respecter les forma
lités prescrites aux articles L. 311-8 â L.) 11-13 et de prévoir un
formulaire détachable dans l'office de: crédit, en application de
l'article L. 311·15, sera puni d'une amende de 6000 F
• 12000 F.

La meme peine est applicable" l'annonceur pour le compte
duquel est diffusée une publicité non conforme aux disposi
tions des articles L. 311·4 • L. 311·6. Si le contrevenant est une
personne morale, la responsabilité incombe â ses dirigeants. La
complicité est punissable dans les conditions du droit commun.

Le tribunal pourra également ordonner la publication du
jugement ct la rectification de la publicitë aux frais du
condamné ou l'une de ces deux peines seulement.

Les peines prévues au premier alinéa du présent article sont
également applicables au vendeur qui contrevient aux disposi
tions de l'article L. 311.7.

Art. L. 311-35. - Sera puni d'une amende de 2000 F à
200 000 F:

Iole preteur ou le vendeur qui, en infraction aux disposi
tions de l'article L. 311-17 ct de l'article L. 311·27, réclame ou
reçoit de l'emprunteur ou de l'acheteur un paiement sous
quelque forme que ce soit:

20 Celui qui fait signer des formules de prélèvements sur
comptes bancaires ou postaux contenant des clauses contraires
aux dispositions des articles susvisés :

3° Celui qui fait souscrire, ou accepter, .ou avaliser par l'em
prunteur ou l'acheteur des lettres de change ou des billets à
ordre:

40 Celui qui persiste indûment à ne pas payer les sommes
visées â l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311·25 ;

5° Celui qui, en infraction aux dispositions de l'article
L. 311-15, enregistre ou fait enregistrer sur un fichier le nom
des personnes usant de la faculté de rétractation:

60 Celui qui fait sizner par un rnëme client plusieurs offres
préalables d'un montant total en capital supérieur à la valeur
payable à crédit du bien acheté ou de la prestation de services
fournie.

Art. L. 311-36. - Les infractions aux dispositions des décrets
visés au deuxième alinéa de l'article 1er du décret nO 55·585 du
20 mai 1955 relatif aux ventes à crédit seront punies des peines
prévues' l'article L. 311-35 et seront constatées ct poursuivies
dans les conditions fixées par les articles 45. premier alinéa, 46
et 47 de l'ordonnance nO 86.1243 du 1cr décembre 1986 relative
à la liberté des prix et de la concurrence.

Section 8

Procédure

Art. L. 311·37. - Le tribunal d'instance connait des litiges
nés de l'application du présent chapitre, Les actions engagées
devant lui doivent être formées dans les deux ans de l'èvéne
ment qui leur a donné naissance à peine de forclusion, y
compris lorsqu'elles sont nées de contrats conclus antérieure
ment aul n juillet 1989.

Lorsque les modalités de règlement des échéances impayées
ont fait l'objet d'un réaménagement ou d'un rééchelonnement,
le point de départ du délai de forclusion est le premier inci
dent non régularisé intervenu après le premier aménagement ou
rééchelonnement conclu entre les intéressés ou après adoption
d'un plan de règlement ou après décision du juge survenue en
application du titre III du présent livre.
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CHAPITRE 11

eNdi, immobilier

Section 1

Champ d'application

Art, L. 312,1. - Au sens du présent chapitre, est considérée
comme:

a) Acquéreur, toute personne qui acquiert, souscrit ou com
mande au moyen des prêts mentionnés A l'article L. 312·2 ;

b) Vendeur, l'autre partie A ces rnèrnes opérations,

Art. L. 312-2. - Les dispositions du présent chapitre s'appli
quent aux prêts qui, quelle que soit leur qualification ou leur
technique, sont consentis de manière habituelle par toute pero
sonne physique ou morale en vue de financer les opérations
suivantes:

10 Pour les immeubles A usage d'habitation ou à usage pro
fessionnel d'habitation:

a) Leur acquisition en propriété ou en jouissance:
b) La souscription ou l'achat de parts ou actions de sociétés

donnant vocation à leur attribution en propriété ou en jouis
sance:

c) Les dépenses relatives à leur construction, leur réparation,
leur amélioration ou leur entretien lorsque le montant de ces
dépenses est supérieur à celui fixé en exécution du dernier
alinéa de l'article L. 311·3 :

20 L'achat de terrains destinés à la construction des
immeubles mentionnés au loci-dessus.

Art, L. 312-3. - Sont exclus du champ d'application du pré
sent chapitre:

10 Les prêts consentis à des personnes morales de droit
public:

20 Ceux destinés, sous quelque forme que ce soit, à financer
une activité professionnelle, notamment celle des personnes
physiques ou morales qui. à titre habituel, même accessoire à
une autre activité, ou en vertu de leur objet social, procurent,
sous quelque forme que ce soit, des immeubles ou frac.ions
d'immeubles, bâtis ou non, achevés ou non, collectifs ou indivi
duels, en propriété ou en jouissance;

J(l Les opérations de crédit différé régies par la loi nO 52-332
du 24 mars 1952 relative aux entreprises de crédit différé lors
qu'elles ne sont pas associées à un crédit d'anticipation.

Section 2

Publicité

Art. L. ) 12-4. - Toute publicité faite, reçue ou perçue en
France, qui, quel que soit son support, porte sur l'un des prêts
mentionnés à l'article L. 312·2, doit:

10 Préciser l'identité du prêteur, la nature et l'objet du prêt :
2° Préciser, si elle comporte un ou plusieurs éléments

chiffrés, la durée de l'opération proposée ainsi que le coût total
et le taux effectif global du crédit.

Toutes les mentions obligatoires doivent être présentées de
manière parfaitement lisible et compréhensible par le consorn
rnatvur.

/.:1.. L. 312-5. - Tout document publicitaire ou tout docu
ment d'information remis à l'emprunteur et portant sur l'une
des opérations visées à l'article L. 312-2 doit mentionner que
l'emprunteur dispose d'un délai de, rénexion. de dix j~urs, qu:
la vente est subordonnée à l'obtention du pret et que SI celUI-CI
n'est pas obtenu, le vendeur doit lui rembourser les sommes
versées.

Art. L. 312-6, - Est interdite toute publicité assimilant les
mensualités de remboursement à des loyers ou faisant réfé
rence, pour le calcul des échéances, à des prestations sociales
qui ne sont pas assurées pendant toute la durée du contrat.

Section J

Le contrat de crédit

Art. L. 312-7, - Pour les pr ëts mentionnés à la r
ticle L. 312·2, le prêteur est tenu de formuler par écrit une
offre adressée gratuitement par voie postale A l'emprunteur
éventuel ainsi qu'ault cautions déclarées par l'emprunteur lors
qu'il s'agit de personnes physiques.

Art. L. 312·8. - L'offre définie A l'article précèdent :
10 Mentionne l'identité des parties, et éventuellement des

cautions déclerées ;

20 Précise 1& nature, l'objet, les modalités du prêt, notarn
ment celles qui sont relatives aux dates et conditions de mise a
disposition des fonds ainsi qu'A l'échéancier des amortisse
ments :

)0 Indique, outre le montant du crédit susceptible d'être
consenti, et, le cas échéant, celui de ses fractions périodique
ment disponibles. son coût total, son tSUlt défini conformément
à l'article L. 313·1 ainsi que, s'il y a lieu, les modalités de
l'indexation:

40 Enonce, en donnant une évaluation de leur coût, les stipu
lations, les assurances et les sûretés réelles ou personnel-es
exigées, qui ccnditionnentIa conclusion du prêt :

50 Fait état des condttions requises pour un transfert éven
tuel du prët à une tierce personne:

6° Rappelle les dispositions de l'article L. 312-10.

Toute modification des conditions d'obtention du prët.
notamment le montant ou le taux du crédit, donne lieu A la
remise à l'emprunteur d'une nouvelle offre préalable.

Toutefois, cette obligation n'est pas applicable ault prêts
dont le taux d'intérêt est variable, dès lors qu'a été remise à
l'emprunteur avec l'offre préalable une notice présentant les
conditions et modalités de variation du taux.

Art, L. 312·9. - Lorsque le préteur offre A l'emprunteur ou
exige de lui l'adhésion à un contrat d'assurance collective qu'il
a souscrit en vue de garantir en cas de survenance d'un des
risques que ce contrat définit, soit le remboursement total ou
partiel du montant du prêt restant dû, soit le paiement de tout
ou partie des échéances dudit prêt, les dispositions suivantes
sont obligatoirement appliquées:

10 Au contrat de prêt est annexée une notice énumérant les
risques garantis et précisant toutes les modalités -ie la mise en
jeu de l'assurance;

2° Toute modification apportée ultérieurement à la définition
des risques garantis ou aux modalités de la mise en jeu de
l'assurance est inopposable à l'emprunteur qui n'y a pas donne
son acceptation ;

30 Lorsque l'assureur a subordonné sa garantie à l'agrement
de la personne de l'assure et que cet agrément n'est pa .. donné,
le contrat de prêt est résolu de plein droit à la demande de
l'emprunteur sans frais ni pénalité d'aucune sorte. Cette
demande doit être présentée dans le délai d'un mois à compter
de la notification du refus de l'agrément.

Art. L. 312-10. - L'envoi de l'offre oblige le prêteur à main
tenir les conditions qu'elle indique pendant une durée mini
male de trente jours à compter de sa réception par l'ernprun
teur.

L'offre est soumise à l'acceptation de l'emprunteur et des
cautions, personnes physiques, déclarées, L'emprunteur et les
cautions ne peuvent accepter l'offre que dix jours après qu'ils
l'ont reçue. L'acceptation doit être donnée par lettre, le cachet
de la poste faisant foi.

Art. L. 312-11. - Jusqu'à l'acceptation de l'offre par l'em
prunteur, aucun versement, sous quelque forme que ce ..oit, ne
peut, au titre de l'opération en cause, être fait par le prêteur a
l'emprunteur ou pour le compte de celui-ci. ni par l'emprun
teur au prêteur, Jusqu'à celle acceptation, l'emprunteur ne
peut, au même titre, faire aucun dépôt, souscrire ou avaliser
aucun effet de commerce, ni signer aucun chèque. Si une auto
risation de prélèvement sur compte bancaire ou postal est
signée par l'emprunteur, sa validité et sa prise d'effet sont
subordonnées à celle du contrat de crédit.

Art. L. 312-12. - L'offre est toujours acceptée sous la condi
tion résolutoire de la non-conclusion, dans un délai de quatre
mois à compter de son acceptation, du contrat pour lequel le
prêt est demandé.

Les parties peuvent convenir d'un délai plus long. que celui
défini à l'alinéa précédent.

Art. L. 312·13. - Lorsque l'emprunteur informe ses préteurs
qu'il recourt à plusieurs prêts pour la même opération, chaque
prêt est conclu sous la condition suspensive de l'octroi de
chacun des autres prêts. Cette disposition ne s'applique qu'aux
prêts dont le montant est supérieur à 10 p. 100 du crédit total.

Art. L. 312·14, - Lorsque le contrat en vue duquel le prêt a
été demandé n'est pas conclu dans le délai fixé en application
de l'article L 312·12, l'emprunteur est tenu de rembourser la
totalité des sommes que le prêteur lui aurait déjà effectivement
versées ou qu'il aurait versées pour son compte ainsi que les
intérêts y afférent'; le prêteur ne peut retenir ou demander
que des frais d'étude dont le montant maximum est fixé sui
vant un barème déterminé par décret.
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Le montant de ces frais, ainsi que les conditions dans les
quelles ils sont perçus, doivent figurer distinctement dans
l'offre,

Section 4

Le contrat principal

Art. L. 312·1S. - L'acte écrit, y compris la promesse unilaté
raie de vente acceptée, ayant pour objet de constater l'une des
opérations mentionnees à l'article L. 312-2, doit indiquer si le
prix sera payé directement ou indirectement, mërne en partie,
avec ou sans l'aide d'un ou plusieurs prêts rëgls par les sec
tions 1 à 3 du présent chapitre.

Art. L. 312-16. - Lorsque l'acte mentionné à l'article
L. 312-15 indique que le prix est payé, directement ou indirec
tement, .rnêrne partiellement, à l'aide d'un ou plusieurs prêts
régis par les sections 1 à 3 et la section V du présent chapitre,
cet acte est conclu sous la condition suspensive de l'obtention
du ou des prêts qui en assument le financement. La durée de
validité de cette condition suspensive ne pourra être inférieure
a un mois à compter de la date de la signature de l'acte ou, s'il
s'agit d'un acte sous seing privé soumis à peine de nullité à la
Iorrnalité de l'enregistrement, à compter de la date de l'enregis
trement.

Lorsque la condition suspensive prévue au premier alinéa du
présent article n'est pas réalisée, toute somme versée d'avance
par l'acquéreur a l'autre pa nie ou pour le compte de cette der
nière est immédiatement et intégralement remboursable sans
retenue ni indemnité à quelque titre que ce soit. A compter du
quinzième jour suivant la demande de remboursement, celle
somme est productive d'intérêts au taux légal majoré de moitié.

Art. L. 312· 17. - Lorsque l'acte mentionné à l'article
L. 112·15 indique que le prix sera payé uns l'aide d'un ou
plusieurs prêts, cet acte doit porter, de la main de l'acquéreur,
une mention par laquelle celui-ci reconnaitavoir été informé
que s'il recourt néanmoins à un prêt il ne peut se prévaloir du
présent chapitre.

En l'absence de l'indication prescrite à l'article L. 3 t 2-15 ou
si la mention exigée au premier alinéa du présent article
manque ou n'est pas de la main de l'acquéreur et si un prêt est
néanmoins demandé, le contrat est considéré comme conclu
sous la condition suspensive prévue à l'article L. 312-16.

Art. L. 312·18. - Pour les dépenses désignées au c du 10 de
l'article L. J 12·2, et à défaut d'un contrat signé des deux
parties, la condition suspensive prévue à l'article L. 312-16 ne
pourra résulter que d'un avis donné par le maître de l'ouvrage
par écrit avant tout commencement d'exécution des travaux
indiquant qu'il entend en payer le prix directement ou indirec
tement, même en partie, avec l'aide d'un ou plusieurs prêts.

Art. L. 311.-19. - Lorsqu'il est déclaré dans l'acte constatant
le prêt que celui-ci est destiné à financer des ouvrages ou des
travaux immobiliers au moyen d'un contrat de promotion, de
construction, de maîtrise d'œuvre ou d'entreprise, le tribunal
peut, en cas de contestation ou d'accidents affectant l'exécution
des contrats et jusqu'à la solution du litige, suspendre l'exécu
tion du contrat de prêt sans préjudice du droit éventuel du
préteur à l'indemnisation. Ces dispositions ne sont applicables
que si le prêteur est intervenu à l'instance ou s'il a été mis en
cause par l'une des parties.

Art. L. 312-20. - Les dispositions de la présente section ne
sont pas applicables aux ventes par adjudication.

Section 5

Rembaursement .ntlcl~ du crédit
et dHalll&llC'e de l'emprunteur

Sous-section 1

Remboursement anticipe

Art. L 312·21. - L'emprunteur peut toujours, • son initia
tive, rembourser par anticipation, en partie ou en totalité, les
prêts régis par les sections 1 A 3 du présent chapitre. Le contrat
de prêt peut interdire les remboursements égaux ou inférieurs à
10 p. 100 du montant initial du prët, saur s'il s'agit de son
solde.

Si Je contrat de prêt comporte une clause aux termes de
laquelle, en cu de remboursement par anticipation, le préteur
est en droit d'exiger une indemnité au titre des intéréts non
encore échus, celle-ci ne peut, sans préjudice de l'application
de l'article 1152 du code civil, excéder un montant qUI, dépen
dant de la durée restant à courir du contrat, est fixé suivant un
barème déterminé par décret.

Sous-section 2

Di/ail/onet dt l'emprunteur

Art. L. 312-22. - En cas de défaillance de l'emprunteur et
lorsque le prêteur n'exige pas le remboursement immédiat du
capital restant dü, il peut majorer, dans des limites ûxëes par
décret, le taux d'intérêt que 1 emrrunteur aura' payer jusqu'à
ce qu'il ait repris le cours norma des échéances contractuelles.
Lorsque le prêteur est amené A demander la résolution du
contrat, il peut exi,er le remboursement immédiat du capital
restant dO, ainsi que le paiement des intér~t5 échus. JU~I~U" III
date du règlement effectif, les sommes reuant dues produisent
des Int~rêts de retard. un taux égal' celui du prët, En outre,
le prêteur peut demander à l'emprunteur dHaillant une indem
nité qui, sans préjudice de" l'application des articles 1152 et
1231 du code Civil, ne peut excéder un montant qui, dépendant
de la durée restant à courir du contrat, est ûxè suivant un
barème dèrerminé par décret.

Sous-section 3

Dispositions communes

Art. L. 312·23. - Aucune indemnité ni aucun coût autres
que ceux qui sont mentionnés aux articles L. J /2-21 el
L. 312·22 ne peuvent ëtre mis à la charge de l'emprunteur dans
les cas de remboursement par anticipation ou de défaillance
prévus par ces articles.

Toutefois, le prêteur pourra réclamer à l'emprunteur. en cas
de défaillance de celui-ci, le remboursement, sur justification.
des Irais taxables qui lui auront été occasionnés par cette
défaillance à l'exclusion de tout remboursement Forfaitaire de
frais de recouvrement.

Section 6

La locatlon-vente et 1. location assortie
d'une promesse de vente

An. L. 312·24. - Sous réserve des dispositions des 10 et 2n

de l'article L.) /2·3, les contrats de location-vente ou de loca
tion assortis d'une promesse de vente relatifs aux immeubles
mentionnées au 10 de l'article L. 312-2 sont soumis au présent
chapitre, dans des conditions fixées à la présente section.

Art. L. ) 12·25. - Toute publicité raite, reçue ou perçue en
France, qui, quel que soit son support, porte sur l'un des
contrats régis par la présente section, doit préciser l'identité du
bailleur, .la nature et l'objet du contrat.

Si celte publicité comporte un ou plusieurs éléments chiffrés.
elle doit mentionner la durée du bail ainsi que le coût annuel
et le coût total de l'opération.

An. L. 312-26. - Pour les contrats régis par la présente sec
tion, le bailleur est tenu de formuler par écrit une offre
adressée gratuitement par voie postale au preneur éventuel.

Celle offre mentionne l'identité des parties. Elle précise la
nature et l'objet du contrat ainsi que ses modalités, notamment
en ce qui concerne les dates et conditions de mise à disposition
du bien, le montant des versements initiaux el celui des loyer,
ainsi que les modalités éventuelles d'indexation. Elle rappelle.
en outre, les dispositions de l'article L. 312·27.

Pour les contrats de location assortis d'une promesse de
vente, elle fixe également :

1'"' Les conditions de levée de l'option et son coût dècorn
posé entre, d'une part, la fraction des versements initiaux el
des loyers prise en compte pour le paiement du prix et, d'autre
part, la valeur résiduelle du bien, compte tenu de l'incidence
des clauses de révision éventuellement prévues au contrat:

20 Les conditions et le coût de la non-réalisation de la vente.

Art. L. 3/2·27. - L'envoi de l'offre oblige le bailleur à main
tenir les conditions qu'elle indique pendant une durée mini
male de trente jours à compter de sa réception par le preneur.

L'offre est soumise à l'acceptation du preneur qui ne peut
accepter l'offre que dix jours après qu'il l'a reçue. L'accepta
tion doit ëtre donnée par lettre, le cachet de la poste faisant
roi.

An. L. 312·28. - Jusqu'à l'acceptation de l'offre, le preneur
ne peut raire aucun dépôt, souscrire ou avaliser aucun effet de
commerce, signer aucun chèque ni aucune autorisation de pré
lèvernent sur compte bancaire ou postal au profit du bailleur
ou pour le compte de celui-ci.

Art. L 312·29. - En cas de défaillance du preneur dans
l'exécution d'un contrat régi par la présente section, le bailleur
est en droit d'exiger, outre le paiement des loyers échus et non
réglés, une indemnité qui, sans préjudice de l'application de
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l'article 1152 du code civil, ne peut excéder un montant dépen
dant de la durëe restant' courir du contrat et fixé suivant un
barème déterminé par décret;

En cas de location-vente, le bailleur ne peut exiger la remise
du bien qu'après remboursement de la part des sommes versées
correspondant. la valeur en capital de ce bien.

Aucune indemnité ni aucun coût autres que ceux qui sont
mentionnés ci-dessus ne peuvent tue mis à la charge du pre
neur. Toutefois, le bailleur pourra réclamer au preneur, en cu
de défaillance de celui-ci, le remboursement sur justification
des frais taxables qui lui auront été occasionnés par celle
défaillance, à l'exclusion de tout remboursement forfaitaire de
frais de recouvrement.

Art. L. 312·30. - En cas de location assortie d'une promesse
de vente, l'acte constatant la levée de l'option est conclu 10US

la condition suspensive prévue à l'article L. 312·16.
Lorsque celte condition n'est pas réalisée, le bailleur est tenu

de restituer toutes sommes versées par le preneur à l'exception
des loyers el des frais de remise en état du bien.

A compter du quinzième jour suivant la demande de rem
boursement cette somme est productive d'intèrèts au taux légal
majoré de moitié.

Art. L. 312·31. - Les dispositions de l'article L. 313·12 sont
applicables aux contrats soumis aux dispositions de la présente
section.

Section 7

Sanctions

Art. L. 312-32. - L'annonceur pour le compte de qui est dif
fusée une publicité non conforme aux dispositions des articles
L. 312-4 à L. 312·6 ou de l'article L. 312-25 sera puni d'une
amende de 2000 F à 200 000 F.

Les dispositions des articles L. 121·2 à L. 121·7 sont appli
cables aux infractions relatives à la publicité relevées dans le
cadre du présent chapitre.

Art. L. 312·33. - Le prêteur ou le bailleur qui ne respecte
pas l'une des obligations prévues aux articles L. 312·7 et
L. 312-8. à l'article L. 312·14, deuxième alinéa, ou à l'article
L. 312-26 sera puni d'une amende de 2000 F à 20000 F.

Le prêteur qui [ait souscrire par l'emprunteur ou les cautions
déclarées, ou reçoit de leur part l'acceptation de l'offre sans
que celle-ci comporte de date ou dans le cas où elle comporte
une date fausse de nature à faire croire qu'elle a été donnée
après expiration du délai de dix jours prescrit à l'article
L. 312·10. sera puni d'une amende de 2 000 F à 200 000 F.

La rnérne peine sera applicable au bailleur qui fait souscrire
par le preneur ou qui reçoit de sa part l'acceptation de l'offre
sans que celle-ci comporte de da le ou dans le cas où elle corn
porte une date fausse de nature à faire croire qu'elle a été
donnée après J'expiration du délai de dix jours prescrit à l'ar
ticle L. 312-27.

Dans les cas prévus aux alinéas précédents, le prêteur ou le
bailleur pourra en outre être déchu du droit aux intérêts, en
totalité ou dans la proportion fixée par le juge.

Art. L. 312·34.- Le prêteur ou le bailleur qui, en infraction
aux dispositions de l'article L. 312· Il ou de l'article L. 312.28,
accepte de recevoir de l'emprunteur ou du preneur, ou pour le
compte d'un de ces derniers, un versement ou un dépôt, un
chèque ou un effet de commerce souscrit, endossé ou avalisé à
son profit, ou utilise une autorisai ion de prélèvement sur
compte bancaire ou postal, sera puni d'une amende de 2000 F
à 200 000 F.

Art. L. 312·35. - Le prêteur, en infraction aux dispositions
du premier alinéa de l'article L. 312· 14, ou le vendeur, en
infraction aux dispositions de l'article L. 312·16, ou le bailleur,
en infraction aux dispositions du dernier alinéa de l'article
L. 312-30, qui ne restitue pas les sommes visées à ces articles,
sera puni d'une amende de 2000 F à 200 000 F.

La même peine sera applicable à celui qui réclame à l'ern
prunreur ou au preneur ou retient sur son compte des sommes
supérieures à celles qu'il est autorisé à réclamer ou à retenir en
application des dispositions de l'article L. 312·23 ou des deux
derniers alinéas de l'article L. 312·29.

Section 8

Procédure

Art. L. 312·36. - Le tribunal d'instance connalt des actions
nées de l'application des articles L 312·31 et L 313·12.

CHAPITRE III

DupolitiOf" ('Omm.flN

Section 1

Le taux d'Intérft

Sous-section 1

u taux fjJrctif global

Art. L. 313·1. - Dans tous les cas, pour la détermination du
taux effectif global du prêt, comme pour celle du taux effectif
pris comme référence. sont ajoutél aux intêrèts les frais, corn
missions ou rémunérations de toute nature, directs ou indirects,
r compris ceux qui sont payés ou dus • des intermédiaires
Intervenus de quelque manière que ce soit dans l'octroi du
prët, même si ces frais, commissions ou rémunérations cortes
pondent 4 dei débours réels.

Toutefois, pour l'application des articles L 312·4 à L. 312-8,
les chargés liées aux garanties dont les crédits sont éventuelle
ment assortis ainsi que les honorai rel d'officiers ministériels ne
sont pas compris dans le taux effectif Ilobal défini ci-dessus,
lorsque leur montant ne peut être indiqué avec précision antè
rieurernent à la conclusion définitive du contrat.

En outre, pour les prêts qui font l'objet d'un amortissement
échelonné, le taux effectif global doit être calculé en tenant
compte des modalites de l'amortissement de la créance.

Un décret en Conseil d'Etat déterminera les conditions d'ap
plication du présent article.

Art. L. 313·2. - Le taux effectif global déterminé corn: .e il
est dit à l'article L. 313-1 doit être mentionné dans tout écrit
constatant un contrat de prët régi par la présente section.

Toute infraction aux dispositions du présent article sera
punie d'une amende de 2000 F a 30000 F.

Sous-section 2

Le taux d'usure

Art. L. 313·3. - Constitue un prêt usuraire tout prêt conven
tionnel consenti a un taux effectif global qui excède. au
moment où il est consenti, de plus du tiers, le taux. effectif
moyen pratiqué au cours du trimestre précédent par les érablis
sernents de crédit pour des operations de meme nature cornpor
tant des risques analogues, telles que définies par l'autorité
administrative après avis du Conseil national du crédit.

Les crédits accordés à l'occasion de ventes a tempérament
sont, pour l'application de la présente section, assimilés à des
prêts conventionnels et considérés comme usuraires dans les
mêmes conditions que les prêts d'argent ayant le même objet.

Les conditions de calcul et de publicité des taux effectifs
moyens visés au premier alinea sont fixées par la voie régie.
rnentaire.

Art. L. 313·4. - Lorsqu'un prêt conventionnel est usuraire.
les perceptions excessives au regard des articles l. 313·1 a
L. 313·3 sont imputées de plein droit sur les intéréts normaux
alors échus ct subsidiairement sur le capital de la créance.

Si la créance est éteinte en capital et intèrëts, les sommes
indûment perçues doivent être restituées avec intérêts légaux du
jour où elles auront été payées.

Art. L. 313·5. - Quiconque consent à autrui un prêt usuraire
ou apporte sciemment' quelque titre et de quelque manière
que cc soit, directement ou indirectement, son concours à l'ob
tention ou à l'octroi d'un prêt usuraire ou d'un prêt qui devien
drait usuraire au sens de l'article L. 313·3 du fait de son
concours est puni d'un emprisonnement de deux mois à deux
ans et d'une amende de 2000 F à 300 000 F ou de l'une de ces
deux peines seulement.

En outre, le tribunal peut ordonner:
10 La publication intégrale, ou par extraits, de sa décision,

aux frais du condamné, dans les journaux qu'il désigne, ainsi
que l'affichage de celle décision dans les conditions prévues à
l'article SI du code pénal :

20 La fermeture, provisoire ou définitive, de l'entreprise dont
l'une des personnes chargées de l'administration ou de la direc
tion est condamnée en application de l'alinéa premier du pré.
sent article, assortie éventuellement de la nomination d'un
administrateur ou d'un liquidateur.

En cas de fermeture, le tribunal fixe la durée pendant
laquelle le délinquant ou l'entreprise doit continuer à payer •
son personnel les salaires, indemnités et rêrnunèrations de toute
nature auxquels celui-ci avait droit jusqu'alon : cette durée ne
saurait excéder trois mois.
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La prescription de l'action publique en ce qui concerne le
delit visë lU premier alinèa ci-dessus court à compter du jour
de 11 dernière perception. soit d'intèrêt, soit de capital.

Art. L 313-6, - En tout ttat de la procédure d'enquête pré
liminaire ou de la procédure d'instruction ou de jugement, les
autorités judiciaires compétentes pourront saisir, si elles l'esti
ment utile, une commission consultative dont la composition
seri fixée par .rrél~ cl qui donnera tous avis tant sur le taux
effectif moyen visé à l'alinéa premier de l'article L. 313·) que
sur le taux effectif global pratique dans l'espèce considérée.

StC'fiO!1 ]

Ln caution,

Art, L. 313-7, - La personne physique qui s'engage pu acte
sous seing privé en qualité de caution pour rune des opéra
tions relevant des chapitres I·r ou Il du présent titre doit, à
peine de nullité de son enga~ement, faire prècëder sa signature
de la mention manuscrite SUIvante, et uniquement de celle-ci :

« En me portant caution de X."' dans la limite de la somme
de ... couvrant le paiement du pincipal, des intérêts et. le cas
échéant, des pénalités ou intérêts de retard et pour la durée
de ...• je m'engage à rembourser au prêteur les sommes dues sur
mes revenus et mes biens si X... n'y satisfait pas lui-même. )1

Art, L. 313-8. - Lorsque le créancier demande un cautionne
ment solidaire pour l'une des opérations relevant des cha
pitres t« ou Il du présent titre, la personne physique qui se
porte caution doit. à peine de nullité de son engagement, faire
précéder sa signature de la mention manuscrite suivante:

« En renonçant au bénéfice de discussion défini à l'ar
ticle 2021 du code civil et en m'obligeant solidairement
avec X.... je m'engage à rembourser le créancier sans pouvoir
exiger qu'il poursuive préalablement X... ))

Art. L. 313·9. - Toure personne physique qui s'est portée
caution à l'occasion d'une opération de crédit relevant dss cha
pitres Itr ou 11 du présent titre doit être informée par rétablis
sement prêteur de la défaillance du débiteur principal dès le
premier incident de paiement caractérisé susceptible dinscrip
lion au fichier institué à l'article L. 333·4. Si l'établissement
prêteur ne se conforme pas à cette obligation. la caution ne
saurait être tenue su paiement des· pénalités ou intérêts de
retard échus entre la date de ce premier incident et celle li
laquelle elle en a élé informée.

Art, L. 313·10. - Un établissement de crédit ne peut se pré
valoir d'un contrat de cautionnement d'une opération de crédit
relevant des chapitres Itr ou Il du présent titre, conclu par une
personne physique dont l'engagement était, lors de sa conclu
sion, manifestement disproportionné à ses biens et revenus, à
moins que le patrimoine de celte caution, au moment où celle
ci est appelée, ne lui permette de faire face à son obligation.

Section J

Rèrnunèrstlcn du Tendeur

Art. L. 313-1 J. - Tout vendeur, salarié ou non d'un orga
nisme bancaire ou de crédit, ne peut. en aucun cas, être rérnu
néré en fonction du taux du credit qu'il a fait contracter à
l'acheteur d'un bien mobilier ou immobilier.

Section "

Délais de grict

Art. L. 313-12, - L'exécution des obligations du débiteur
peut être, notamment en cas de licenciement, suspendue par
ordonnance du juge d'instance dans les conditions prévues aux
articles 1244-1 à 1244-3 du code civil. L'ordonnance peul
décider que, durant le délai de grâce, les sommes dues ne pro
duiront point Intérêt.

En outre, le juge peut déterminer dans son ordonnance les
modalités de paiement des sommes qui seront exigibles au
terme du dëlai de suspension, sans que le dernier versement
puisse excéder de plus de deux ans le terme initialement prévu
pour le remboursement du prêt ; il peut cependant surseoir à
statuer sur ces modalités jusqu'au terme du délai de suspen
sion.

Section ,~

Lettres de rhanle ct bm~hl i ordre

Art, L J 13·13. - Les dispoaitions de l'article 114 du code de
commerce sont applicables aux lettres Je change et billets •
ordre souscrits ou avalisés par les emprunteurs même majeurs

à l'occasion dei opérations dt credit régies par k prése n: lilr<
• l'exception dei sections 1. 4. 6 et 7 du chapitre Il Cl de~

sections l, 3 el 4 â 8 du présent chapitre.

Section 6

Pourolrs d'tnquttt

Art. L. J D·! 4. - U~ mfrsctions aux dispovitions des che
pltres l'~ et )) et des sections 2 • 8 du chapitre III du présent
litre sont constatées ;el poursuivies dans les condition. fix.te~

par lei articles 45, premier alinéa, 46 el 47 de l'ordonnance
nO 86-1243 du Icr décembre 1986 relative • 1. liberté dei prix el
de la concurrence.

Section l

Textes d',ppllcltlon

Art. L 313·1 S. - Les conditions d'application du pr éscm
titre à l'exception de celles de la section 1 du présent chapitre.
sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Toutefois le modèle de
l'offre visée aU:J: articles L. 312·7. L. 312·8 I:! L. 312·26 pourra.
en tant que de. besoin, tire (i:J:é par le comité de la réglementa
tion bancaire.

Section -8

Dispositions d'ordre public

Art, L. 313·16. - Les dispositions des chapitres 1" el Il cl
des sections 2 à 8 du chapitre III du présent litre sont d'ordre
public,

TITRE Il

ACTIVITÉ D'Il'ITERMÉDIAIRE
POUR LE RtGLEMENT DES DETTES

CHAPITRE Itr

l....'IIW'; des conventions

Art. L. 321·1, - Est nulle de plein droit toute convention
par laquelle un intermédiaire se charge ou se propose moyen
nant rémunération:

10 Soit d'examiner la situation d'un débiteur en V\lC de l'CId
blissement d'un plan de remboursement;

2° Soit de rechercher pour le compte d'un débiteur I'obt en
tion de délais de paiement ou d'une remise de deu c.

CHAPITRE /1

Dispositions dlrerses

Art. L. 322·1. - Tou! intermédiaire qui aura perçu une
somme d'argent cl l'occasion de rune des opérat ions men
tionnées à l'article L. 321·1 sera puni d'un ernprivonncrnent de
trois mois à un an et d'une amende de 6000 F à 200 000 F ou
de l'une de ces deux peines seulement.

Le tribunal pourra en outre ordonner, a ux Ira is du
condamné. la publication intégrale ou par extraits du jugerne nt
dans les journaux qu'il fixe, sans que le coût de cette puhlica
tion puisse excéder le montant de l'amende encourue.

Art. L. 322·2. - Les dispositions du présent litre ne sont pus
appficable : . \ •

10 Ault membres des professions juridique!' el judiciaires
réglementées :

2° Aux personnes physiques ou morales qui se livrent aux
opérations visées à l'article l. 32 J·I dans le cadre de leur mis
sion de: conciliarion instituëe par la noi no 84·!48 du 1f t man
1984 relative à la prévention ct au règlement amiable des diffi·
cuités des entreprises; .

3° Aux personnes physiques el morales désignées en applica
rion des articles 141. et 143 de la loi ~lO 85·08 du 25 jan
vier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires
des entreprises qui se livrent aux opérations visées àI l'ar
ticle L.nl·1 :

40 Aux personnes physiques mentionnées au deuxième
alinéa de l'article 2 de la loi no 85·99 du 25 janvier 1985 rela
tive aux administrateurs judiciaires, mandataires-Iieuidareurs ti

experts en diagnostic d'entreprise, dam Il; cadre de la mission
qui leur est confiée par Ul!l'; décision de justice.

Elles ne ft) nt pu obstacle fIU.~ dispositions légistatives ct
réglementaire! qUI prévoient la rtprbcntation en justice.
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Art. 1..322·3. - lei dispositions des artlcles L. 321.1,
1..322-1 et 1.. 322·2 l'appliquent aux contrat. en COUri le
1er janvier 1986 : • cette date, le. dossien en cours devront ëtre
int~lralement remis aux débiteurs pat le. IntennMlalre. qui en
avaient 1. charge.

TITRE III

RtCLEMENT DES SITUATIONS
DE SURENDETfEMENT

CHAPITRE 1er

R;'lnnntt .,"/d/~

Section /

La cammlaloQ dép.rtemtDt.le d'examCll det Iltu.tlou
de sureadettement des partlcullen

Art. 1..331·1. - Il est insrltué, dans chaque département, au
moins une commission d'examen des situations de surendette
ment des particuliers.

La commission comprend le représentant de l'Etat dans le
département, président, le trésorier-payeur I~n~rll, vice
président, le représentant local de la Banque de France, qui en
assure le secrétariat, ainsi que deux personnalités choisies par
le représentant de l'Etat dans le département, l'une sur propo
sition de l'Association française des ètablissemenn de crMIt et
l'autre sur proposition des associations familiales ou de
consommateurs.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les régies d'organisation et
de fonctionnement de la commission. Il précise notamment les
conditions dans lesquelles ses membres peuvent se faire repré
senter et celles dans lesquelles il peut ëtre instituè plus d'une
commission dans le département.

Section ]

La PtoC'tdure

Art. L. 331·2. - La procédure de règlement amiable est des
tinée, par l'élaboration d'un plan conventionnel approuvé par
le débiteur et ses principaux créanciers, à régler la situation de
surendettement des personnes physiques, caractérisée par l'irn
possibilité manifeste pour le débiteur de bonne foi de faire face
à l'ensemble de ses dettes non professionnelles exigibles et •
échoir.

Art. l. 331·3. - La procédure est engagée, • la demande du
débiteur, devant la commission instituée par l'article l. 331·1.

La commission informe de l'ouverture de la procédure le
juge de l'exécution du lieu du domicile du débiteur.

Elle peut, en outre, saisir le juge de l'exécution aux fins de
suspension des voies d'exécution qui seraient diligentées contre
le débiteur.

La commission peut être également saisie par un juge dans
les' conditions prévues à l'article L. 332·4.

Art. L. 331·4. - La commission p'eut entendre toutes les pero
sonnes dont l'audition lui parait utile.

Art. L 331·5. - u commission dresse l'~tat d'endettement
du débiteur. Celui-ci est tenu de lui déclarer les éléments actifs
ct passifs de son patrimoine dont il a connaissance.

Nonobstant toute disposition contraire, elle peut ubtenir
communication, auprès des administrations publiques, des éta
blissements de crédit, des organismes de sécurité ct de pré
voyance sociale ainsi que des services chargés de centraliser les
risques bancaires et les incidents de paiement, de tout rensei
gnement de nature à lui donner une exacte information sur la
situation du débiteur, l'évolution possible de celle-ci et les pro
cédures de conciliation amiables en cours.

Les collectivités territoriales et les organismes de sécurité
sociale procèdent, à sa demande, à des enquêtes sociales.

Art. L 3J 1·6. - La commission s'efforce de concilier les
parties en vue de l'élaboration d'un plan conventionnel de
règlement.

Il est tenu compte de la connaissance que pouvait avoir
chacun des prêteurs, lors de la conclusion des différents
contrats, de la situation d'endettement du débiteur.

Art. L. 331·7, - Le plan peut comporter des mesures de
report ou de rééchelonnement des paiements des dettes, de
remise des dettcs, de réduction ou de suppression du taux d'in
térét. de consolidation, de création ou de substitution de
garanrie.

Le plan peut subordonner cel mesures • l'accomplissement
par le débiteur d'actel propres' faciliter ou • garantir le paie
ment de la dette. Il peut é,alement lei subordonner' I'absten
tion par le débiteur d'acte qui anraveraient son insolvabilië.

Le plan prévoit lei modalités de son exécution.

Art. L. 331·8. - Le ju.e de l'exécution est compétent pour
connaltre dei recours diriaés contre les décisions prises par la
commiuion sur la recevabilité des demandes d'ouverture d'une
procédure amiable.

Art. L. 331,9. - Les parties peuvent être assistées devant la
commission par toute personne de leur choix.

Art. L. 331·10. - Le. membres de 1. commiuion, IIlnSI que
toute personne qui participe • ICS travaux ou est appelée au
réglement amiable, sont tenol de ne pli divulguer' dei tiers
les lnformaticns dont Ils ont eu connainance dans le Cidre de
la procédure instituée par le présent chapitre, à peine dei sanc
tions prévues • l'article 378 du code pénal.

Art. L. 331·11. - La commission informe le juge de l'exècu
tion du lieu du domicile du débiteur de la conclusion d" plan
conventionnel de règlement et des mesures qu'il comporte.

Art. L, 331·12. - Si la commission a estimé que le débiteur
ne relève pliS des dispositions de l'article L. 331-2 ou si. dans
un délai de deux mois à compter de sa saisine, la commission
n'a pu recueillir l'accord des intéressés sur un plan conven
tionnel de règlement ou si, pendant l'eu men du dossier, un
créancier engage ou poursuit une procédure d'exécution, les
intéressés peuvent demander au juge de l'exécution d'ouvrir
une procédure de redressement judiciaire civil. La commission
lui transmet le dossier.

CHAPITRE JI

R~drnum~lIt j_didlûn civil

Art. L. 332·1. - Une procédure collective de redressement
judiciaire civil des difficultés financières du débiteur qui se
trouve dans la situation de surendetternent caractérisée au pre
mier alinéa de l'article L. 331·2 est ouverte. devant le juge de
l'exécution du domicile du débiteur. dans les cas mentionnés â
l'article L. 331·12.

Elle peut l'être également à la demande d'un débiteur ou.
d'office. par le juge de l'exécution ou à la demande d'un autre
juge lorsque à l'occasion d'un litige ou d'une procédure d'exé
cution est constatée une situation de surendeuernent.

Art. L, 332·2. - Au vu des éléments déclarés par le débiteur
et, le cas échéant, des informations qu'il aura recuejllie s, le
juge ouvre la procédure.

Il peut faire publier un appel aux créanciers: il s'assure du
caractère certain, exigible et liquide des créances.

Nonobstant toute disposition contraire, il peut obtenir coma
munication de tout renseignement lui permettant d'apprécier la
situation du débiteur et l'évolution possible de celle-ci,

Art. L. 332·3. - Si la situation du débiteur l'exige, le juge
prononce la suspension provisoire des procédures d'exécution
portant sur les dettes autres qu'alimentaires pour une durée
n'excédant pas deux mois renouvelables une fois.

Sauf autorisation du juge, la décision qui prononce la sus
pension provisoire des procédures d'exécution interdit au débi
teur d'avoir recours à un nouvel emprunt, de payer, en tout ou
partie, une créance autre qu'alimentaire née antérieurement a
cette décision, de désintéresser les cautions qui acquitteraient
des créances nées antérieurement, de faire un acte de disposi
tion étranger à la gestion normale du patrimoine: elle interdit
aussi la prise de toute ,arantie ou sûreté.

Art. L 332·4. - Le juge: charge la commission instituée a
l'article L 331·1 de conduire une mission de conciliation dans
les conditions définies par le chapitre (cr du présent titre sauf
si la commission pr~ablement saiSie n'est pas parvenue à conci
lier les parties, SI les chances de succès de cette mission sont
irrémédiablement compromises ou si la situation du débiteur
exi,e la mise en œuvre immédiate de mesures de redressement
judiciaire civil.

La commission rend compte au juge de sa mission.

Art. L. 332·5. - Pour assurer le redressement, le juge de
l'exécution peut reporter ou rééchelonner le paiement des
dettes autres que fiscales, parafiscales ou envers les organismes
de sécurité sociale, sans que le délai de report ou d'échelonne
ment puisse excéder cinq ans ou la moitié de la durée restant A
courir des emprunts en cours.
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11 peut décider que ici paiements s'imputeront d'abord sur le
capltll ou que les èchëances reportées ou rèèchelonnêes porte
ront intèrët .. un taux réduit 9ui peut ëtre Inférieur lU taux
d'intêrêt légal sur décision spèciale et motivée et Il 1. situ. don
du débiteur l'exige. .

Il peut subordonner ces mesures i l'iccom~liu~i1'H:n! par le
débiteur d'actes propres .. faciliur ou • '11"IU1t1f le piiement de
la dette. 11 peut t&~kmeni lei subordonner • l'abstention, par
le débiteur, d'acte. qui ,"raVeraitnl 90n imolvlioiiitt,

Art, L 332.·6. - En cu de vente ïorcèe du logement prin
ci~al du débiteur, ~revé d'une Inscriptlon bénéficiant .. un éts
blissernent de crédit syant roumi iu sommes ntceuaircs .. son
acquisition, le juge de l'excécution peut, par dècision spéciale
et motivée, réduire le montant de 1. fraction des prêts imrnobl
liers restant due aux établissements de crédit après la vente.
dans des proportions telles 'iue Ion paiement, assort] d'un
échelonnement calculé comme II est dit' l'article L 332·5, soit
compatible avec les ressources ct les charges du débiteur. La
meme disposition est a~pliCJIble en cu de vente amiable dont
le principe, deui.1ê • éviter une st-isle immobilière, ct les rnoda
lités ont été arretés d'un commun accord entre le débiteur et
l'établissement de crédit. En toute hypothèse, le bénéfice du
présent article ne peut ëtre invoqué plus d'un an après 1. vente,
à moins que dans ce délai 1. commission prévue • l'article
L 331·1 n'ait été sai ..ie.

Art. L 332-7. - Pour l'application des articles L. 332·5 et
L. 332·6, le juge peut prendre en compte 1. connaissance que
pouvait avoir chacun des prêteurs, Ion de la conclusion des
diffèrents contrats, de la situation d'endettement du débiteur. Il
peut également vérifier que le contrat de prët a été consenti
avec le sérieux qu'imposent les usages de la profession.

CHAPITRE III

Dispositions COm"'IIltIlN

Art. L. 333·1. - Les créances des organismes de prévoyance
ou de sécurité sociale peuvent faire l'objet de remises dam des
conditions prévues par décret en Conseil d'Etal.

Art. L 333·2. - Est déchue du bénéfice des dispositions du
présent titre:

10 Toute personne qui aura sciemment fait de fausses décla
rations ou remis des documents inexacts en vue d'obtenir le
bénéfice des procédures de règlement amiable ou de redresse
ment judiciaire:

20 Toute personne qui, dans le mërne but, aura détourné ou
dissimulé, ou tenté de détourner ou de dissimuler, tout ou
partie de ses biens;

Jo Toute personne qui, sans l'accord de ses créanciers ou du
juge, aura aggravé son endettement en souscrivant de nouveaux
emprunts ou aura procédé A des actes de disposition de son
patrimoine pendant I'exécution du plan ou le déroulement des
procédures de règlement amiable ou de redressement judiciaire.

Art. L. 33J·3 - Les dispositions du présent titre ne s'appli
quent pas lorsque le débiteur relève des procédures instituées
par les lois no 84-148 du l"t man; 1984 relative A la prévention
et au règlement amiable des difficultés des entreprises,
nO 88,!202 du JO décembre 1988 relative à l'adaptation de l'ex
ploitation agricole à son environnement économique et social
et nO 85·98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la
liquidation judiciaire" des entreprises.

Ces mêmes dispositions ne font pas obstacle A l'application
des articles 22,23 et 24 de la loi du lu juin 1924 portant intro
duction des lois commerciales françaises dans lès départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.

Art, L, 333·4,,- Il est ir-stirué un fichier national recensant
les informations sur lei incidents de paiement caractërieés Hés
IW.7\ crëdiu accordés aux personnes phy:siquel:l pour des besoins
non professionnels. Ce fichiez est ;ghê pu ln Banque de
France.' Il ut soumis ,aux .dbDoût!On~ d,~ Ji> loi rj" 78· i7 du
6 jan Yier 1978 feiati;\'çi nl1fOfllHtique" aux fîchien ~;t aux
lib;::,1ts,

L(~ ~l4bnli~metîit. dt cr~dit V;~,~\ pu Î!l kd nt! 84·46 du!
2~ jElr.I'Yicr î9:g,4 n:llldve ~. i'activiÎ(' n llU ccn1i;rôl~ d.et; elJlb!i:>8t;"
fMf.U d~ crtdj~ ~;n •.~ (I\.!C le!. llen:r"e1\ fmllllc1e!"j de LI, PO!5t(:
S'Hl! Rr::I1US de déclarer -. b Banque de France les incidents
vi$ts :l rii1i(j~fl prt,Ct'dC:i,1.

Lt: nchicr \fl~: n1 lHt:r;li~r alînell. re{~fUe é~a!l;mOlt le.
méHH'e~ cOiHfndôf;iîellci ou judidalir(i mentlonnh. lU

tilT{ gï ~ du prét,ent lhn. Eikil :0(;\ Domrmmiquêe1 1\ La B~nqt.H;:

l'le:. FUfl1<;t 1<:)I~l'lH Îli ,:.omn:tl'~,lol1 hwltUN .i l'A{tid~' 1_ 331· ~
~Oi\ p.:u k ~n;lie du. trdt'llCl:ü cl mfi!RW~.

La Banque de France Clt seule habilll~e .. cenlr.Hler les
inforrnatlons YÎII~es • l'alinél précèdent.

lei ofilnlames professionnela ou oraane. centraux reprësen
tant les ètsblhsemenu vist! au deuxième alinéa sont seuls
luton.ta • tenir dei Ilchiers recemant dei incidents de paie.
ment

Ul Banque de France est déliée du secret professionnel pour
la diITluion. aux établiucmentl de crédit ct aux services fin"n
ciers IUH'Îlltil, de. Informations nominatives contenues dan, le
fichier.

il. ut Interdit • la Banque de France, AUlt établiucmc:nu de
crêdla el lUX service. Onandcf1 de li Poste de remettre *qui
conque copie. IOU. quelque (orme que ce .olt, des lnrormilions
contenues danl le fichier, mërne • l'lntêreué lorsqu'il exerce
Ion droit d'accès conformément' l'article ,)S de la loi nO 78017

du 6 janvier 1978 précitée, 10UI rine des .anctions prévues
au," article. 43 ct « de la meme 10 .

Art. L 333·:5. - Un règlement du comité de la r~~lemen:<!'

rion bancaire, pris aprél .vis de la Cummlulon nationale de
l'informatique et des llbertés ct du comité consultatif institut
par l'article :59 de ia loi no 84·46 du 24 janvier 1984 prècirée.
fixe notamment les modalités de collecte, d'enregistrement, de
conservation ct de consultation de ces informations.

Art. L. 333·6. - Dans lei départements d'outre-mer, l'institut
d'émission de. départements d'outre-mer exerce, en liaison
avec la Banque de France, les attributions dévolues' celle-ci
par le présent artlcle,

Art.. L. 333·7. - Les dispositions du présent titre sont appti
cables aux contrats en cours au 2 janvier 1(,190.

Art. L 333·8.- Des décrets en Conseil d'Etat déterminent
les conditions d'application du présent titre.

LIVRE IV
LES ASSOCIATIONS DE CONSOMMATEURS

TITRE ln'

AGRtMENT DES ASSOCIATIONS

CHAPITRE lu

Ln II.J.IOd4tiotll

Art. L 411·1. - Les conditions dans lesquelles les associa
tions de défense des consommateurs peuvent être agréées, après
avis du ministère public, compte tenu de leur représentativitè
sur le plan national ou local ainsi que les conditions de retrait
de cet agrément sont fixées par décret.

CHAPITRE Il

Ln IOdl1h C90pJNUivn i~ C'OfUOmmllricn

Art. L 412.1. - L'agrément ne peut être accordé qu'aux
associations indépendantes de toutes formes d'activités profev
sionnelles, Toutefois, lei associations émanant de soci étés coo
pérarives de consommation, ,tgies par la loi du 7 mai 1917
ayant pour objet l'organisatioi du crédit aux sociétés coopéra
tives ne consommation et ses textes subséquents, peuvent être
agréées si elles satisfont par ailleurs aux conditions qui sont
fixées en application de l'article L. 411·1.

TITRE Il

ACfl0NS EN JUSnCE DES ASSOCIATIONS

CHAPITRE IH

.4dÛ:;" exercée tl,uu l'iffllrh collectif in COfUOmm4ièftr:J

Section 1

Action c1Tile

Art, L~21· l. - lei associations régulièrement déclarées
ayant pot': objet statutaire explicite la défense des inlértl~ dë~

COnSOiI1rJ'atetlcs. peuvent. si elles ont été agréées à cene lin,
exerçu les droilJ reconnus. la panie civile relativement aux
fait~ portanf un préjl.ldice direct ou indir-ect A l'inthtl. collcl."ti{
,kt ç.')rl~·(jlnmlHtl.Hl. .

Le; {iigJnli1>~.lk)\'1S! dêl1nica il l':ii'ticlc 2 du code tr,k hl ît.mili!c
et de rllkk :J.}ciak ~ontdi:ïperu:é<eg de l'agrément puur llgir en
]1);111<", d..l'l~ bs 1)o:/i'j.jitÏ>l:lI111 preéVl1I~lu prhent article.

.A.rt, L J(l~·;t ., Le! Kuoo1!!tlon!l de consomm~:.el.ln mw·
tÎorii';'~'"~ i, t-tUtkJ!~ L 421,,1 'et _ginant d.lins les œndidoî';/!, prt:
ciJée~ tC{~ iHticl~; p-t\.m:nt dtrtu.nder 1\ la jutidk't.iol1 dvilç, \ï~,

tUt\l'{~U; l'liclloll dl:'ile, ou ê la Juridiction l~preJ;dv'ç, italUUJ!
lJiJ.f;'j,)I;l,:')ll !,~jv\l;;:, d'ordonner IhJ dHenscur ou KU prévenu, le
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cu échéant sous astreinte, toute mesure destinée à faire Cesser
des asiuements illicites ou .. supprimer dans le contrat ou le
type de contrat proposé aux consommateun une clause Illicite,

An, L "21·3, - La juridiction rêpresslve saisie dans les
conditions de l'article L "21·1 peut, apr~s avoir déclaré le pré.
venu coupable, ajourner le prononcé de la peine en lui enjoi
gnant, sous astreinte le cu échéant, de se conformer, dans un
d~lai I1xé, aux prescriptions qu'elle détermine et qui ont pour
objet de faire ceuer laliuement illicite ou de supprimer dan.
le contrat ou le type de contrat proposé aux consommateurs
une clause illicite,

Dans le cas où la juridiction répressive assortit l'ajournement
d'une astreinte, elle doit en prévoir le taux et la date" compter
de laquelle elle commencera" courir. L'ajournement, qui ne
peut intervenir qu'une seule fois, peut être décidé mërne si le
prévenu ne comparaIt pu en personne. Le juge peut ordonner
l'exécution provisoire de la décision d'injonction.

An. L. 421·... - A l'audience de renvoi, qui doit Intervenir
au plus tard dans le délai d'un an à compter de la décision
d'ajournement, la juridiction statue sur la peine et liquide l'as
treinte s'il y a lieu. Elle peut, le CAS échéant, supprimer cette
dernière ou en réduire le montant. L'astreinte est recouvrée par
le comptable du Trésor comme une amende pénale. Elle ne
peut donner lieu A contrainte par corps.

An. L. 421-5. - L'astreinte est de plein droit supprimée à
chaque fois qu'il est établi que la personne concernée s'est
conformée A une injonction sous astreinte prononcée par un
autre juge répressif ayant ordonné de faire Cesser une infrac
tion identique à celle qui fonde les poursuites.

Su/ion 2

ActIon ca suppressloa de clauses .bull,es

Art. L 421-6. - Les associations mentionnées à l'article
L. 421·1 peuvent demander à la juridiction civile d'ordonner, le
cas ëchèant sous astreinte, la suppression de clausel' abusives
dans les modeles de conventions habituellen.-nt proposes par
les professionnels aux consommateurs.

Section J

Ieterventlons en justice

Art. L. 421·7. - Les associations mentionnees a l'article
L. 421-1 peuvent intervenir devant [es juridictions civiles et
demander notamment l'application des mesures prévues à l'ar
ticie L. 421-2, lorsque la dernand: initiale a pour objet la répa
ration d'un préjudice subi par un ou plusieurs consommateurs
à raison de faits non constitutifs d'une infraction penale.

Section 4

Disposlilons communes

An. L 421·8. - Le ministère public peut produire devant la
juridiction saisie, nonobstant les dispositions législatives
contraires, les procès-verbaux ou rapports d'enquête qu'il
detient, dont la production est utile à la solution du litige.

Art. L. 421·9. - La juridiction saisie peut ordonner la diffu
sion, par tous moyens appropriés, de l'information au public
du jugement rendu. Lorsqu'elle ordonne l'affichage de l'infor
mation en application du présent alinéa, il est procédé a celui
ci dans les conditions et sous les peines prévues par l'article 51
du code pénal.

Cette diffusion a lieu aux frais de la partie qui succombe ou
du condamné ou de l'association qui s'est constituée partie
civile lorsque les poursuites engagées à son initiative ont donné
lieu à une decision de relaxe.

CHAPlTRE Il

Actio« ~If nprlsnltllrioll conjolnt«

Art. L. 422·1. - Lorsque plusieurs consommateurs, pero
sonnes physiques, identifiés ont subi des préjudices individuels
"IIi ont ~té causés par le fait d'un même professionnel, et qui
ont une origine commune, toute association agréée et reconnue
représentative sur le plan national en application des disposi
tions du titre ln peut, si elle a été mandatée pu au moins deux
des consommateun concernés, asir en réparation devant toute
juridiction au nom de ces consommateurs,

Le mandat ne peut être sollicité par voie d'appel public télé
vilé ou radiophonique, ni par voie d'affichage, de tract ou de
lettre personnallsèe. Il doit être donné par écrit par chaque
consommateur.

• Art. L. <422·2. - Toul consommateur ayant donné son
accord, dans les conditions prévues • l'article L. 422.1, • "exer
cice d'une action devant une juridiction pènsle nt considérè en
ce cal comme exerçant le. droits reconnus' Il partie civile en
application du code de procédure pénale. Toutefois, les lianili
catloru et nctiûcetlons qui concernent le consommateur sont
.drell~es .. l'association.

An. L.422·3. - l'illoclation Q,ul exerce une action en jus.
tiee en application des dlsposltlom des aniclel L. 422·1 el
L 422·2 peut le constituer partle civile devant le Ju,e d'irntruc
tlon ou la juridiction de jugement du Iléle social de l'entre
prise mise en Cluse ou, .. défaut, du lieu de la première infrac.
rion.

L1VRJ:: V
LES INSTITUTIONS

TITRE 1er

LES ORGANES DE CONCERTATION

CHAPITRE lu

U CoIU~iI "atlo,ud ~~ 14 COfUO,"'fUltio"

Néant.

CHAPlTRE Il

UJ rom/rb J'p<1rumnctlllU J~ 14 COlUomm.tioll

Néant.

TITRE Il

LES ORGANES DE COORDINATION
ADMINISTRATIVE

CHAPITRE 1er

U com;tl ÜtUrmlllist'ri~t~~ 14 COlUo",matiolf

Néant.

CHAPITRE II

Néant.

TITRE rfi
L'INSTITUT NATIONAL DE LA CONSOMMATION

CHAPITRE Irr

O,.,alfullriOIt .J'"Üti.st,..ri~

An. L. 531·1. - L'Institut national de la consommation, éta
blissement ~ublic national, est un centre de recherche, d'infor
mation et d étude sur les problèmes de la consommation.

Un décret en Conseil d'Etat fixera les conditions dapplica
tion du présent article, et notamment les modalités d'organisa
tion et de fonctionnement de l'établissement public.

CHAPITRE Il

O"tItI~J COIIJ,tlt.tijJ

Néant.

CHAPITRE III

DüposJtiolU .'orrln comptdk

Néant.

CHAPlTRE IV

DispositiolU tll~rsn

Néant.

TITRE IV

LE CONSEIL NATIONAL DE L'ALIMENTATION

CHAPITRE 1er

Néant.

CHAPITRE Il

Néant.
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ARTICLES DU CODE

L. 21S·1.
L.21S·6
l. 215·10.
L.21S·tl
L.2IS·12.
l. 215·a
L.215·14.
L.215·15.
L. 215·16
L. 215·11.

L.217·2.
L.211·3.
L217··"
L.211·S.

L. l1S·1.
L.115·8.
L.115·9.
L.115·10.
L.11 S·1'.
L. lIS·12.
L. l1S·13.
l. 11S·14.
L. l1S·IS.
l. 115·2.
l. l1S·3.
L.115-(
L.115·5
L.115·6.
l. IlS·7.
l. 115·19.
L. 115·20.
L. 115·18.
L.11S·17.
L.115·18.

L217~.

L 217-7.
L 217·8.
L217-1l.

L. 213·6.
l. 218·2.
L.218·3.
L 218....
L 218·6.
L. 216·8.
l. 214·1.
L. 215....
L.215·1.
L. 216·5.
l.216·7.
L.21S·J.
L. 212·1.
L. 2115-7.
L. 2115·8.
L.21S·8.
L. 21S·9
L.2IS·2.
l.214-2.
L214·3.
L. 218·9.
L.218·1.

TEXTES

Art. 6 · ··..···..·····: ···..·..
Art. e ··· ······.. ··· ..····
Art. 7 · ·..··..·
Art.8 ··..· · ····..··· ·..· ·
Art. 9••lIn' •• 2 • e .
Art 10 · · ·····..·..·..···

An. "l'·l·t 12'-1···· ·..·..········ .. ·· ·· ........·

~~: ::. ~.. :~;:::;;:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::
An. 11·2 ..
An. 11·3 ·
Art. 11-4 ·..·
An. 11·6 · ·.· ··
An. 11·' · ·
Art. 11·7 ·..
An. 12 ·..·.···..· · ·· ..
An. 12·1 ..
Art. 13,.lin'a. 1 .t 3 .
Art.13·1 · ·..·
Art.16 ··..··..···..
Art. 1& ·..··..

Loi du 28 juillet 1912 t.ndant • modifitlr .t •
comp"t.r 1. loi du 1" août 1905 sur la
rltpre..ion des fraudes dans 1. yent. d..
marchandise, .t la loi du 29 juin 1901 .ur le
mouillage et le sucra~e des vins:

An. 6 ·..·· L.211·10.
D'cret du 22 janvier 1919 ponant reglement

d·.dmini'tr.tion publique pour l'application
d. la 101 du 1" août 1905 aur la r'pre ..ion
du fraudes:

Art. 4 .
Art. 7 et 9. alinb 2 ..
An. 24 ··..···
An.2S · · ·· ····..···
An. 215 · ·
An. 21 · ·..
Art. 28 ·..· · ..
Art. 29 ..
An. 30 ·..·.··..· ······· ..·
An. 31 ..

loi du 8 mai 1919 relative' la protection des
appellations d'origine:

An. A ..
An. 1" ..
An. 1"·1 ..
Art.2 ·· ..
An. 3 · ·..
Art. 4 ..
Art. 5 .
An. 15 · ·
Art. 7 ··· ·
Art.7·1 ·..
An. 1·2 ·..
An. 7·3 · ··..·..
Art. 7-4 ..
Art.7·S ..
An. 1~ ·..
An. 7·7 ..
An. 7·8 · · ·
Art. 8 · ..
Art. 9 · ··..
Art. 9-1 .

loi du 24 juin 1921 relative' la protectiondes
numtros et .ign.s qu.lconque...rvant •
identifier les marchandise. :

Art. 1" ~ ..
Art.2 .
An. 3 .
Art.4 .

Loi du ~ mari 1930 réprimant le. fau ..
indications d'ongln. des marchandl :

Art. 1 .
Art. 2 _ .
Art. 3 _ _..
Art. .

loi du 6 dicembr. 11161 t.nd.nt • régl.
menter Il pratique dt. .rrh.. .n m.ti'r.
d. vent.. moblli'res :

Art. 1" _ ,L 131·1.
M2 .._ L131·2.
M4 LI31·3.

FOIfetio"Mm~"t

Art. L. 562·1. - L'établissement est administré par un conseil
comprenant des représentants de l'administration, des activités
industrielles, des organisations de consommateurs, du pero
sonnel de l'établissement ainsi que des personnalités qualifiées.

CHAPITRE Il

TABLE DE CONCORDANCE

DES TEXTES D'ORIGINE ET DES ARTICLES DU CODE

Ntant.

CHAPITRE Il
Nbnt.

CHAPITRE I·r

TITRE V

LA COMMISSION ctNtRAlE D'UNlnCATION
DES MITHOOES O'ANALYSES

Code civil:
Art. 1641 L21'·1.
Art. 1M2 ·.... l. 211·1.
Art. 1643 _........................ L211·1.
Art. 1&404 L2"·1.
Art. 1&45 L21'·1.
Art.l&4e L211-1.
Art. 1647............................................................ L21'-1.
Art. 164&, alin'I ,............................................ L2"·'.

Loi du 28 juillet 1124 relative aux altération.
ou .upposition. de nom. .ur le. produits
fabriqu's:

Art. 1·................................................................ L217·1.
LoI du ,. 10Ut 19œ .ur le, fraud.. et falaffi·

cation. en mltl'r. d. produits ou de Mr·
vice' :

Art. 1·................................................................ L 213-1.
Art. 2 _ _.............. L 213-2.
Art.3 _.._ _................... L 213-3.
Art.4, .IiM" 1 _ _.. L 213--(.
~. 4. .lin'll0 _._...................... L2, t.

TEXTES ARTICLES DU CODE

TITRE VI

lE LABORATOIRE D'ESSAIS

CHAPITRE t· r

MlulolU

Art. L 561·1. - Le laboratoire d'essais est un ëtablissemen!
public national • caractère industriel et commercial chugt de
réaliser tous travaux d'étude, de recherche, de consultation,
d'expertise, d'essai, de contrôle et toutes prestations d'assis
tance technique utiles • la protection et • l'information des
consommateurs ou à l'amelioration de la qualitè des produiu.

Ces travaux et études peuvent se rapporter A la métrologie,
aux techniques de fabrication et • la qualification des produits
industriels, des produits agricoles non alimentaires transformés
et des biens d'équipement, ainsi qu" la mesure des pollutions
et des nuisances.

Cet établissement peut également être charg~ :
1° D'étudier, pour le compte et • la demande des ministres

intèressës, des méthodes d'essais nécessaires' l'élaboration de
règlements et de normes, notamment en matière d'hygiène, de
sécurité, de protection de la nature et de l'environnement,
d'économie d'énergie et de matières premières, et, plus généra.
lement, d'aptitude à l'emploi des produits :

20 De délivrer des certificats de qualification;
30 D'assurer, sous l'autorité et à la demande des ministres

intéressés, des relations avec les organismes étrangers ou inter
nationaux ayant charge des questions mentionnées au présent
article.

L'êtablissement est substitué au Laboratoire national d'essais
du Conservatoire national des arts et métiers en ce qui
concerne l'exercice de ses droits et le respect de Ses obliga
tions. les agents en fonction au Laboratoire national d'essais
au Il janvier 1978 y sont maintenus en fonctions sur leur
demande.
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TEXTES ARTICLES OU CODE TEXTES ARTICLES DU CODE

Loi n· 53·1090 du 6 novembre 1953 Înterdiunt
lu procédé. de vente. dit. c • 1. boule de
neige. :

Art. 1" ..
An. 2 .

Loin. &0-808 du 5 Iloût 1960 d'odentatlon .gri.
cole:

Art. 28·1 ..
Art. 28·1·1 ..
Art. 28·1·2 ..
Art. 28·2, alinhs 1 • 6 ..
Art. 28·2, ellné. 7 ..
Art. 28·3 ..

Loi n. M-948 du 22 décembre 1966. loi de
financu rectificative pour 1966:
. Art.22 ..

loi n· 66-1010 du 28 décembre 1966 relative'
"usure, aux pr~ts d'argent et , certaines
opérations de démarchage et de publicité:

Art. 3 .
Art. 4 et 16,alinh , .
Art. ,,, ..
Art. 5 ..
Art. 6 ..
Art. 7 ..

loi no 72·1137 du 22 décembre 1972 relative'
la protection des consommateurs en
matiere de démarchage et de vente à
domicile:

Art. ,,, ..
Art. 8·1 .
Art. 2, alinéas 1 à 8 ..
Art. 2, alinéas 9 • 11 .
Art. 2 bis .
Art. 3 .

Art.4 ..
Art. 5 ..
Art.6, .Iinéas 1 et 2 ..
Art. 6, alinéa 3.. ..
Art. 7, .Iinéa ; .
Art. 7, alinéas 2 • 7 ..
Art. 7, alinéa 8 ..
Art. 8·// .
Art.9 .

Loi nO 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orieots-
tion du commerce el de l'artisanat:

Art. 39 ..
Art.«·1 .
Art.«·If, alinhs 1 et 2 .
Art.«'//, "inéas 3 • 5 .
Art.«·If. afinh 6 ..
Art.«.11, alinéas 7 et 8 .
Art. 44·If. alinéas 9 et 10 ..
Art.«·11. alinéas 11 et 12... ..

loi no 78·22 du 10 janvier 1978 relative à !'in·
formation et • 'a prcrection des consomma
leurs d,ns le domaine de certaines coéra
tions de crédit:

Art. 1" .
Art. 2 ..
Art. 3 ..
Art. 4, alinéa 1 ..
Art. 4, .Iinéas 2 et 3 .
Art. 4, alinéa 4 , ..
Art. 4·1 .
Art. S••linéa 1 .
Art. S••linéa 2 ..
Art. 5, .Iinéa 3 ..
Art. 6, .Iiné. 3 .
Art. 5.•Iiné. 3 ..
Art. S••/inéa 4 .
Art. 6 .
Art. 7••liné. , .
Art. 7, .liné. 2 ..
Art. 7, .liné. 3 ..
Art. 7·1 ..
Art. 7·2 .
Art. 7·3 .
Art. 7"" ..
Alt. 8 ..
Art. t, .Iiné. 1 ..
Art. t, .liné.. 2 ft 3 .
Art. 10 .

L 122·11.
l. 122·7.

L.115·21.
L.115-22.
L.115·23.
L.115·24
l. 115-25.
l. 115-211.

l. 531·1.

L.313·1.
L.313·2.
L.313·3.
L313~.

1.313·5.
l. 313·6.

L 121·21.
L.121·22.
L.121·23.
L.121·24.
lI21·27.
L. 121·25,

et 2.
L.121·26.
L. 121·28.
L.121·29.
L.121·31.
L 122·8.
L.122·9.
L 122·10.
L 121·33.
L. 121·32.

L 121·J.(.
1.121·1.
L 121·2.
L 121·3.
L. 121~.
L 121·5.
L. 121·15.
l. 121·7.

l. 311·1.
L.311·2.
L.311·3.
L.311~.
L.311·5.
L 311·11.
L.311·7.
L.311·8.
L.31t·9.
L.311·10.
L.311·11.
L.311·12.
L 311·13.
L 311·14.
L.311·15.
L311·111.
L.311·17.
L.313·7.
L.313·8.
l31'·9.
L313·10.
L313·1l
L 311·20.
L 311·21.
L311-22.

./iné" 1

Art. 11 .
Art. 12 ..
Art. 13 .
Art. 14 , .
Art. 15 ..
Art. Ill ..
Art. 17 .
Art. 18 .
Art. 19 ..
Art. 20 .
Art. 21 ..
Art.22 ..
Art. 22·1 ..
Art. 23 .
Art.24 .
Art.25 .
Art.26 ..
Art.27 ..
Art.28 .
Art.29 .
Art.30 .

Loi nO 78·23 du 10 janvier 1978 sur la pretee
lion el lïnformation de. consommateurs de
produits et de services :

Art.22, alinéa 1 .
Art.22, alinéas 2 , 5 ..
Art.23 .
Art. 24 .
Art.25 .
Art. 26 ..
Art. 30 .
Art.31 ..
Art.32 .
Art.35. alinéas 1 • 3 ..
Art.35, Ilinéa C ..
Art.35. alinéa 5 ..
Art.36 ..
Art. 37. alinéa , ..
Art. 37. alinéa 2 ..
Art.38, alinéa 1.. .
Art. 38, alinéa 2 ..

Loi nO 79·59& du 13 juillet 1979 relative • la
protection et , l'inform.tion des ernprun
teurs dlns le domaine immobilier:

Art. 1" ..
Art.2 .
Art.3 ..
Art.4, alinéas 1 • 3 ..
Art.4.•Iinh C ..
Art.( alinh 5 ..
Art. 5.•Iiné. 1.. .
Art.S, alinéas 2 , 10 ..
Art. 15 .
Art.7 ..
Art. 8 .
Art.9 .
Art.9·1 ..
Art. 9-2 ..
Art. 9-3 ..
Art.9~ .
Art. 10 .
Art. " ..
Art. 12 ..
Art. 11 .
Art. 14 ..
Art. 15 ..
Art. 16 .
Art. 17 ..
Art. 18 ..
Art. 19 .
Art. 20 ..
Art. 21 ..
Art. 22 ..
Art. 23 .
Art. 24 .
Art. 25 ..
Art. 26 ..
Art. 27 ..
Art. 28 ..
Art. 29 .
Art. JO ..
Art.30-A. ..
Art. 31 .
Art. 32 ..
Art. 33 .
Art. 34 ..

l.Jl'·23.
l. 311·24
l. 311·25.
L.311·26.
l. 311·27.
l. 311·28.
L 313·13.
L3"·18.
L.311·29.
L.3"·30.
l. 311·31.
L. 311·32.
L. 313·11.
L. 311·33.
L.31'·J.(.
l. 311·35.
L313·U.
l. 31t·37.
l. 313·16.
L 311·36
l. 313·15.

L 115·27.
L.115·28.
L.115·29.
L.115·30.
l. 115·31.
L.115·32.
L.115·33.
L.561·1.
L.562·1.
L.132·1.
l. lJ.(·1.
L.133·1.
L. 132·2.
l. 132·2.
L. 13.2·3.
l. 132....
l. 132·5.

L. 312·2.
L.312·3.
L 312·1.
L.312....
L. 312·5.
L.312·6
L. 312·]
l. 312-8.
L. 312·9.
L. 312·10.
L. 312·11.
L. 312·t2.
L.313·7.
L.31J.8.
L.313·9
L 313·10.
L. 312·13.
L.312·1(
L.312·21.
L 312·22.
l. 313·12.
L.312·23.
l. 312·15.
L312·111.
L 312·17.
l. 312·18.
L. 312·19.
L.312·20.
L 312·24.
L.312·25.
L 312·26.
L.312·27.
L.312·28.
L.312·29.
l. 312·30.
L312·31.
L 312·32.
L 313·11.
L 312·33.
L 312·34.
L~12·35.

L312·1".
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TEXTES ARTIClES OU CODE TEXTES ARTIClES ou CODE

L 121·38.
L 121·37.
L 121·39.

L. 321·1.
t. 322·1.
l. 322·2.
l. 322·J.

L. 312·3&.
L. 313·13.
l. 313·1&.
L.313·15.
l. 313·1.

L 121·18, alinéa 1.
L 121·20.
L.121-19.
L 121·17.

l. 331 ·2.
L331·J.
L.331·1.
L.331 ....
l. 331·5.
l. 331·8.
l. 331·7.
l. 331 ·8.
l. 331·9.
L.331·10.
L.331·11.
L.331·12.
L. 332·1.
L.132·2.
l. 332·3.
l. 332"'.
l. 332·5.
L.132·8.
L.m·7.
L.333·1.
l. 333·2.
L.333·3
l. 333·7.
l. 333....
L.333·5.
l. 333·8.
L 333·8.

L. '2'·38.
L.121"'1.
l. '21,30, l. 121·40,

l. 122·2 Il l. 122·11.
l. 121·18, .Iin" 2,

l. 121·25, .Iin" 1 et
1.311·18.

L.m·15.

L. 111·1.
L. llt·2.
L. 11 1·3.
l. 114·1.
L.211 ·2.
L. 121·18.
L.121·19.
L 122·3.
L 122....
L 122·5.
l. 121 ·8.
L 121·9.
L.121·10.
l. 121·11.
l. 121·12.
L. 121·13.
l. 121·14.

TEXTES

Loi~ 92'«>du 18 janvier 1992 :
An. 2. .Iinél 1.
Art. 2, .Iin" 2.
Art. 2, ./iM. 3.

L 111·1
L 111·2 .
L 111·3

UVRE 1«

TITRE 1"

Ch.pltreU

Néant

Chlpitre 1-

ARTICLES ou CODE

Art. 10·11 ..

TABLE DE R~F~RENCE

DES ARTICLES DU CODE ET DES TEXTES D'ORIGINE

Art.5, alinéa 7 · ..
Art. 5, alin6a8 .
Art.9 .

loi ~ ag·1008 du 31 décembre 1989 rtrative
au développement des entrepri..a commer·
ci.lu et .rti..nlle. et • l'lm6liotition de
leur environnement économique, juridique
.t social:

Art. 8, .Iiné.. 1 • 3, 5 et B ..
loi ~ ag·l0l0 du 31 décembre 1989 relative'

1. pr.....ntion et lU tr.ilement de. diHi·
cullés li6es .u sur.ndenem.nt des p.rticu·
Ii.rs et des f.mill.s :

Art. 1", .liné. 1 .
Art. 1", .Iiné•• 2 • 5 .
Art. 2, .Iinf .. " 2 et .
Art. 2, .Iiné. 3 .
Art.3 .
Art , .Iiné.s 1 et 2 : .
Art. " .liné'l 3 • 5 ..
Art. 5 .
"rt. & ..
Art. 7 .
Art. 8 ..
Art. 9 .
Art. 10 .
Art. tt. Ilinéas 1 • 3 ..
"rt. 11••Iinéas4 .t 5 .
Art. 11, .lin6'1 8 et 7 .
Art. 12, .Iinéll 1 • 3 .
Art. 12, .lin61 ..
Art. 12.•Iinél 5 ..
Art. 15 .
Art. 1& ..
Art. 17 .
An. 18 .
Art. 2J, IIin6u l , 7 ..
An. 23, .Iinél 8 ..
Art. 23, .Iiné. 9 .
Art. 31 .

loi no 92·&0 du 18 janvier 1992 renforçanl la
prctection des consommateur. :

Art. 2. Ilin'l 1 .
Art. 2, Ilinéa 2 .
Art. 2, Iliné. 3 .
Art. 3-1 ..
An. 4 .
Art. 5, ./iné. 1 ..
Art. 5.•Iin" 2 .
Art. 7, Ilin6,. 1 .
Art. 7, .Iinéal 2 et 3.. ..
Art. 7, .Iiné ..
Art. Il).!, .Iin', t... ..
Art. lG-I, Iliné. 2 ..
Art. lG-I, .lin6. 3 ..
An. 10·1. llinéa C .
Art. 10-1, .linél 5 ..
Art. 10-1, .Iin" & ..
Art. 10·11 et 10-111, .lin" 2 ..

l. 221·1.
L.221·2.
L. 221·3.
L.221 ....
l. 221·5.
L. 222·1.
l. 222·2.
l. 221·8.
l.221·7.
L221·8.
L 221·9.
l. 223·1.
L.223-2.
l. 222·3.
l. 224-1.
l. 224·2.
t. 224-3.
L. 22......
L.22"·5.
l. 224·8.
L. 225·1.

L.113·1.
L. l1J·3.
L. 121 ·35.
l. 122·1.
l. 141·1.
L.141·1.
L.141·1.
L.141 ·1.
L 141·1.
L 141·1.
L 113-2.
L 141·1.
L 141·1.

Art. 34·1 .
An. 35 .
Art. 36 .
Art. 37 .
Art.37, .Iinéa 2 ..

Loi no 83·660 du 21 juillet 1983 relltiv•• 1.
sécurité des consommlteurs et modifi.nt
diverses dispositions de Il loi du 1" août
19Q5 :

Art. 1- , ..
Art. 2 alin6a 1 ..
Art. 2, alinéas 2 , .. et L ..
Art.2. llinéa 5 ..
An. 3 ..
An .
An. 5 .
An. 5 .
An. 7 ..
Art. 8 ..
Art. 9 .
Art. 10 ..
Art. Il ..
Art. 12 ..
An. 13 .
An. 14 ..
An. 15 .
Art. 16 .
Art. 17 .
An. 18 .
An. 23 ..

loi nO 85·1097 du 15 novembre 1985 reillive •
la cluse penale et lu règlemenl du
dettes:

Art ..
An. 5 .
Art. & ..
An. 8 .

Ordonnance nO 88·1243 du 1" décembre 1~
relalive a la libcrt6des prixet de la concur-
rence:

Art. 1" .
An. 28 .
An. 29 ..
Art. JO ..
Art. 45 ..
An. 46 ..
An. 47 ..
Art. 48 .
An. 51 ..
Art. 52 ..
Art. 53 .
Art. 54 ..
Art. 56 .

Loi no 88·14 du 5 jlnvier 1938 relativ. lUX

actions en jus-tice des associltions .gr66111
de consornrneteurs el j l'informltion des
conscmmetevrs :

Art. 1.................................................................. l. "21·1.
Art. 2, IIinéa 1.................................................. L411·1.
Art. 2, alinéa 2.................................................. L"12·1.
An. 3 _...................................... l. 421·2.

~~: :: :ii~::Y:::~:~:~:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: 1 t:~H:
An. 5.................................................................. l.421·7.
An. 8.................................................................. L421·6.
An. 7.................................................................. L "21·8.
An. 8.................................................................. L 421·9.
An. 8·1............................................................... L"22·1.
Art.8·2............................................................... L 422·2.
Art. 8-3............................................................... L. 422·3.

Loi no 83-21 du 8 janvier 1988 r.lltive .ux
opéralions de l'''promo.ion avec oHr.. de
vente dit.s c Iélé-.c!'!at • :

Art. ,,, : .
Art. 2 .
Art. 3-' .
Art. 3-11 .

Loi n- 89--421 du 23 juin 1989 rel.tive • "infor·
mation et • '1 protection des consomm.·
teur••inli qu' diversel pratiques commer-
ciales :

Art. 5, .lin"1 1 .1 2 _ ..
Art. 5, .lin"1.3' 5 _ _ .
Art. 5, .Iin" 6......._......................................... 1
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ARTICLES ou CODE

Ch.pitre III

L 113·1
L 113·2
L 113-3

Ch.pitre IV

L 114·1

Ch.pitre V

Section 1

L 115·1
L 115·2
L.115·3
l. 115-4
L 115·5
L 115-8
L. 115-7
l. 115·8
L.115·9
l 115-10
L. 115-11
L. 115-12
L. 115·13
l. 11S·1(
L.115·15
L. 115·16
L.115·17
L. 115·18
L.115·19
L 115-20

Section "1

L. 115·21
l. 115·22
L. 1tS·23
L.115·2(
L. 115·25
L. 115·26

Section 3

L.115·21
L.115·28
L.I15·29
L. 115-30
L. 115·31
L. 115·32
L.llS·33

TITRE Il

Chapitre ,

Section 1

l. 121-1
L 121·2
l. 121·3
L 121-4
L 121·5
l. 121·6
l. 121·1

L 121·8
L 121·9
L 121·10
L 121·11
L 121·12
L 121·13
L 121·1~

L 121-15

S.ction 2

l. 121-16••lin•• 1

L 121·15••/in•• 2.

TEXTES

Ordonnanc. n- M-12~ du ,. décembre
1988 :

Art.l·.
Art. SJ.
Art.2!.

loi n-90·110 du 18j.nvier 1992;
M.. 3·1.

Loi du 6 m.i 1919:
Art. A.
Art.7·1.
Art.7·2.
Art. 7·3.
Art. 7-4.
Art.7·S.
Art. 1·6.
Art. lI'.
Art. ,.-1.
Art.2.
Art.3.
Art.4.
Art. S.
Art. 6.
Art.1.
Art.8.
Art.9.
Art. 9-1.
Art.7-1.
Art. 1·8.

Loi no60·808 du 5 IOüt 1960 :
Art.28-1.
Art. 28·1·1.
Art.28-1·2.
Art. 28·2. alinéas 1 • 8.
Art. 28-2. alinéa 1.
Art. 28·3.

Loi nO 18·23du 10 janvier 1918;
Art. 22. alif'tta 1.
Art. 22. alinhs 2 • 5.
Art. 23.
Art.R
Art. 25.
Art. 26.
Art. JO.

loi nO 13·1193 du 21 decembre 1973 :
Art. «.1.
Art. «.11. alinéas 1 et 2.
Art. «·11••linéas 3 • 5.
Art. «-II. ,'iné. 8.
Art. «.11••finéas 7 et 8.
Art. «-II.•Iinéas 9 et 10.
Art. «-11. afinéas 11 .t 12.

Loi no92·110 du 18 j.nvier 1992 :
Art. 10-1.•Iiné. 1.
Art. 10-1••Iin" 2.
Art. 10-1••Iinéa 3.
Art. 10·1. .Iiné. ~.

Art. 10-1. .Iiné. !l.
Art. 10-1. .Iiné. 6.
Art. 10-11 .t 10-111••liné. 2.

Loi no89-1008 du 31 d'cembre 1989:
Art. 8. ,,/in'as 1 • 3. 5 et 8.

Loi n- 88-21 du (i j.nvier 1988 :
Art 1".

Loi rra 89-421 du 23 juin 1989:
Art. 10-11.

ARTICLES OU CODE

l. 121·17

l. 121·18

L. 121·19

L.121·20

Section 3

L.121·21
l. 121·22
L. 121·23
L.121·24
L.121·25

L.121·~

l. m·27
l. 121·28
l. 121·29

L.121·~

L 121·31
L. 121·32
L. 121·33

Section (

L. 121·),(

Sectior. 5

L.121·35

Section 8

L. 121·36
L.121·31
L.121·38
L.121·39
l. 121-40
L. 121..(1

Section 7

Néant

Ch.pitre Il

Section 1

L. 122-1

Section 2

L 122·2

L.122·3
L. 122-4
L 122·5

Section 3

L 122~

L 122·7

Section oC

L 122·8
L 122·9
L 122·10

L 122·11

TEXTES

loi rra sa·21 du e j.nvier 1983
Art. 3·11.

loi no92·110 du 18 j.nvier 1992 :
Art. 5••Iiné. t.

loi n-83-21 du 6 j.nvier 1988 ;
Art. 3-1.

loi n-92·60 du 18 j.nvier 1992.
Art. 5.•Iin" 2.

loi rra sa·21 du 8 j.nvier 1988 .
Art. 2.

loi noTl-1137 du 22 décenlbre 1912
Art. 1·.
Art. 8·1.
Art. 2••Iinéas 1 • 8
Art. 2.•/inéas 9 • 11.
Art. 3.

Loi n- 89..421 du 23 juin 1989
Art.l0-11.

Loi rra 72-1137 du.22 décembre 1912
Art. 4.
Art. 2 biJ.
Art. S.
Art. 6••Iineu 1 et 2.

Loi no89-421 du 23 juin 1989
Art. 9.

loi non 1137 du 22 decembre 1912 .
Art. 8.•Iiné. 3
Art.9.
Art. 8·11

Loi n- 73-1193 du 27 decembre 1913 :
Art. 39.

Ordonn.nce n- 86·12~ du II' d41cembr.
198& .

Art. 29.

Loi no89-421 du 23 juin 1989
Art. 5. alin41u 1 et 2
Art. S•• Iineu J • 5
Art. S••Iiné. 7.
Art. 5.•Iiné. 8.
Art. 9.
Art. S.•Iiné. 8.

Ordonnance n· M-1243 du 1" décemb.e
198& :

Art. 30.

loi n- 89-421 du 23 juin 1989:
Art. 9.

loi n- 92·110 du 18 j.nvier 1992:
Art. 7••Iiné. 1.
Art. 7••Iiné.. 2 .t 3.
Art. 7, .Iinéa 4.

loi rra 53-1090 du S novembre 1953:
Art. 1·.
Art. 2.

loi rra 72·1137 du 22décembre 1972 ;
Art. 7, .Iiné. t.
Art 7••/iné•• 2 • 7.
M. 7••Iiné. a.

Loine 69--(21 du 23 juin 1989:
Art 1.
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ARTICLES OU CODE TEXTES ARTICLES OU CODE TExTES

TITRE III Chapitre V

Chapitre 1- Section 1

loi du 5 décembre 1951 :
DéClet du 22 janvier 1919 :

An. 4.
1; L 131·1 An.l-. Loi du 1- .oüt 1905 :

L 131·2 Art.2.
l. 131·3 An. 4. L 21!>-1 An. 11 (5").

L.215·2 An. 12·1.

Chapitre Il Section 2
Section 1 L.215-3 An 11·3.

loi ~ 78-23 du la janvier 1978 : L.21!>·4 An. Il (Jo) et (4°)
L.132·1 An. 35, .Iinéas 1 • 3.

Section 3
Section 2 L.215-5 An. 11·1
l. 132-2 An. 3&. aliné. t. Décret du 22 janvier1919.
l. 132-3 Art. 37. alinéa 2. 1.21s-& An. 7.
L 132"" An. 38. alinéa t, An. 9. Ilinéa 2.
L.132·5 An. 38, Ilinh 2. loi du 1- .oü! 1905 :

Chapitre 111 l. 215·7 An.ll·2.

Loi". 78·23 du la janvier 1978 :
l. 215·8 An 11.7:

l. 133·1 An. 35. Ilinél 5. Section 4

Chapitre IV L.215-9 Art. 12

loi no 78-23 du 10 janvier 1978: Décret du 22 janvier 1919

L. 134-1 Art. 35. Ilinta 4.
l21S-10 Art. Z4.
1.21S-11 Art. 25.

TITRE IV
L. 215-12 An. 26.
l. 215-13 Art. 27.

Chapitreunique L.21S-14 Art. 28.
Ordonnance no &6-12~ du 1- décembre 1.21S·1S Art. 29.

1986 : l. 215-16 Art 30.
l. 141·1 An. 45. L.215-t1 Art. 31

Art. 46. Chapitre VIArt.47.
Art. 48.: Loi du 1- aoùt 1905
Art.51. L. 216·1 Art.16.
Art.52. L. 216·2 Art.6.
An. 54. L. 216-3 Art.7.
Art. 5&. L. 216-4 Art. a.

L.216·5 Art. 9.
LIVRE Il L.216-5 Art.l0.

TITRE 1-
L.216-7 An. 11·5
L 216·8 Art. 11-5.

Chapitre I- l. 216·9 Art. 15.
Code civil:

l. 211·1 Art. 1641. Chapitre VII

Art.l64t loi du 28 juillet 1824 :

Art. 1&43. l. 217· 1 An.l-

Art. 1644. Loi du 24 juin 1928 .
Art. 16'5. l. 217-2 An. 1·
Art. 1646. 1.217·3 An.2.
An. t&47. L.217"" "rt.3.
Art 1643.•Iintl t. l 217·5 Art.4

Loi no92-60 du 1ajanvier 1992 : loi du 26 mirs 1930:

l. 21 1·2 Art.4. !..217-6 Art.l·
1•• 217-7 Art. 2.

Chapitre Il
l. 2\7·8 Art. 3.loi du 1- août 1905 :

l. 212-1 Art. l '-C. l. 217·9 Art.4.
loi du 28 juillet 1912.

Chapitre 111 L 217-10 Art.6.

Section 1 TITRE Il

l. 213.1 An. ,. Chapitre ,-
L 213-2 An. 2. loi". 83-660 du 21 juillet 19S3:

Section 2
L22l-1 Art. 1-.
L221·2 An. 2. aliné. t.

L 213-3 Art.3. L 221·3 An. 2. aline" 2 • 4 et t
L 21J..t An. 4, .tinhs 1 • 9. L 221"" An. 2. Ilinél S.

L22I·5 An. 3.
Seeticn 3 L221·6 Art. 6.

L221·7 Art. 7.
L213-5 Art.5. L 221-3 An. a.

L~1-9 An.9.
Chlpitre IV

L 214-1 Art. 11 (le) et (2-). Ol.pifre Il

Art.4••lIn" 10. L 222·1 Art.4.
L 214-2 Art. 13••IIn." 1 et 3. L 221-2 An. S.
L 214-3 Art.13-t. L 221-3 Art. 11
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TEXTES

l--------i---------------.-
ARTICLES OU CODE
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ARTICLES OU CODE TEXTES

Ch.pitre III

L 223·'
L 223-2

ChJpitrerV

_ 224-1
_ 224-2
L 224·3
L22.....
L 222·5
L 222-e

Art.l0.
Art. 11.

~rt. 13.
Art.l ...
Art.15.
Art.18.
Art. 11.
Art. 18.

Ch.~itre Il

Section 1

l. 312·1
l. 312·2
l. 312·2

Section 2

l. 312'"
L312·5
l. 312-e

loi no 79·5ge du 13 juillot 1979:
Art.3.
Art. 1".
Art. 2.

Art. 4.•linéas 1 • 3.
Art. 4••Iinéa 4
Art. 4••Iinée 5.

Art. 23.

Art. 27.

Art .c. aliné. 1

An. ".•liMas 2 et 3
An.". alinea "
Art. (.,

Art. 12.
An. 13
An 15.

Art. 16.
Art. 17
Art.18.
Art. 19.
An. 20.
Art. 21

Art.22.
An. 23.
An 24
Art. 25.
Art. 26
An. 27.
Art. 28.
An. 29.

Art. 34-1

An. 5••Iinéa t.
Art. 5•• linélS 2 i 10
Art. 6.
Art.1.
Art a.
Art.9.
Art.10.
Art. 11.

Art. JO.
An. JI
Art.3.2.
An. 33.

Loi rtt 78·22 du 10 janvier 1978:
A.'1.7·1.

loi ne~~ du 13 juillet 1979:
Art. 9-1.

loi no 18-22 du 10 janvier 1978:
Art. 1·2.

loi'" 79-5ge du 13 juillet 1979.
Art. t-2-

Loi ,.. 78-22 du 10 j.nvi,,·1978 :
Art. 7·3.

1

1

1

1

1

1

1

1

!
1

1

1

1

1
1

1

1

l
,Loi n· 66·t010 du 28 decembre 1966.

Art.3.
1 Loi nO 79·596 du 13 juillet 1979

1

Art. 37. alinéa 2.
Loi nO 1\6-1010 du 28 décembre 1996.

Art. 4 et 16••Iinea t.
Art. 1.
Art.S.
Art. a.
Art. 7.

Section 4

L. 313·1

l. 312·15
l. 312·16
L.312·11
L. 312·18
L.JI2·19
L 312·20

L.31J·2
L. J13·3
l. J13~
L 313·5
L.313-&

Section 6

l. 312·24
L.312·25
L.322·26
l. 312·27
L.31;L·28
L 312·29
L.312·3Q
L. 312·31

Section 5

l. 312·21
L. 322·22
L. 312·23

L.313·1

l. 313-8

L.J12·32
L. JI2·33
L. JI2·3(
L. 312·35

Section 3

l. J12·7
l. J12·8
l. 312·9
1.312·10
L.312·11
L.312·12
L 312·13
L.312·14

Section 8

L 312·36

Section 2

Chapitre 111

Section 1

Loi n. 78·2:c du 10 ,.nvIlH 1978
An. ~. alinéa 1.
An. 9. alineas 2 et 3
An.l0.
An Il.
An 12
An.13.
An. I.e
An. 15
An. 16.

Art. 23.
Art.R
Art. 25.
Art. 29.

Loi no 18·22 du 10 janvier 1978 :
An.l·
An.2.
Art. 3

An.19.
An. 20.
Art. 21.
Art. 22.

1

1 Art. 5. aline. 1

l' Art. 5.•liné. 2.
Art. 5.•I!Oh 3

: Art. 5.•'inia l
1 An. 5. aliné. l

1

Art. 5. alinh ".
Art.6.

1
An 7••fini. 1
An 7•• Iinéa 2

1 Art. 7. alinéa l
! An.18.

1

LOI no 89~21 du 23 ,uin 1~:
Art. 10·"

!
1

l. 311·19

Section 5

L 311·5
L 311·6
L.311·1

Section (

Section 3

Section 6

L.311·20
l. 311 ·21
1.31'·22
L.Jll·2J
L Jll·2(
L.JII -25
L JI 1-26
L.Jll·27
L.31'·28

L.331·1
L.331·2
L.331·3

L.Jl'·29
L.JI 1·30
L311·31
L Jl'.·32

L.311~

StClion 8

UVRE III

TITRE 1

Chapitre ,

Section 1

Section 2

L. 311·8
L. 311·9
L 311·10
L.311·11
L. 311·12
L 311·13
l. 311·1(
L 311·15
L.311·16
L.311·17
L.311·18

Ch.pitre V

L 225-1

L Jl1·33
L311<M
L311·JS
L311·JG

Stctïona
L 311·37
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ARTICLES OU CODE TEXTES ARTICLES DU CODE TEXTES

loi Il' 79·596 du Hl juillet 1979:
Chapitre III

L313·9 Art.~3.
loi n- 78-22 du 10 j.nvi.r 1978 : l. 333·1 Art. 16.

Art.7..(. L 333·2 Art.1G.

loi n- 79·59& du 13 juille!1979:
l. 333·J Art. 17.
l.33H Art. 23.•lin6u 1 • 7.

L3U·l0 Art. 9..(. l. 333·5 Art. 23••lin•• a.
Seeti >n 3

l.333-G Art. 23••Iin'_ 9.
l. 333-7 Art. la.

loi'" 78·12 du 10 janvier 1978 : L 333·8 Art.31.
Art.12·\.

Loi no 7~5..Cl6 du 13 juillet 1979 : LIVRE IV
L 313-11 Art. JC.A,

TITRE ,-
Section 4 Chapitre lOIloi no78-22 du 10 j.nvier 1978 :

Art.8.
Loi no88·14 du 5 janvier 1983 :

loi non-596 du 13 juillet 1979 :
L.411·1 Art. 2••Iin'. l.

L 313-12 Art.14. Chapitre Il

Section 5 L.412·1 Art. 2. ~Iinéa 2.
Loi no78-22 du 10 janvier 1978 :

Art. 17. TITRE Il

Loi no 79·596 du 13 juillet 1979 : Chapitre I-
l. 313·13 Art.35. Section 1

Section 6 Loi no M·14 du 5 janvier 19&8 :

loi n' 18·22 du 10 janvier 1978 : L.421·1 An.l «.

Art.~. l. 421·2 Art. 3.

Loi no]9·596du 13 juillet 1979 :
l. 421·3 An. 4. alin' .. 1 et 2.
l. 421-4 Art.... alin6. 3

1.313·14 Art. 34. 1.421·5 An.... alinb 4

Section 7 Section 2
Loi no 1&-22 du 10 janvier 1978 :

An. JO. L.421·8 Art.8.

Loi n' 79·59& du 13 juillet 1979 : Section J
l. 313·15 Art. 31.

l. 421·7 Art. 5.
Section 8

Loi no78·22 du 10 ja.wier 1978: Section 4
An.28. l. 421·8 Art. 7.

Loi n' 79-5-96 du 13 juillet 1979 : l. 421·9 Art. 8.
L313-18 Art. ~.

TITRE Il
Chapitre Il

l. 422·1 An.8·1.
Chapitre ,... L.422·2 Art.8·2.

Loi no es·l097 du lS novembre 1985: L.422·3 Art.8·3.
L 321·1 Art.4.

Chapitre" LIVRE V

L 322·1 Art.S. TITRE ,...
L 322·2 Art.6.
L 322-3 Art.8. Chapitre ,...

TITRE lit
Nbnt

Ch.pitre ,- Chapitre Il

Section 1 Néant
Loi no89·1010 du 31 d6cembre 1989:

L331·1 Art.2. alinéas 1. 2 et 4. TITRE Il

Section 2
Chapitre 1'"

. L 331·2 Art. lOI. alinéa l.
N6ant

L331·3 Art. 1.... alin6u 2 , 5. Chapitre Il
L331... Art. 2. .Iinea 3.
L 331-5 Art. 3. Néent
L331~ Art.4. alin", 1 et 2.
L 331·7 Art.....lin'" 3 , 5. TITRE III
L331-3 Art.6. Chapitre ,-
L331·9 Art.6.
L331·10 M.J. loi n. 86·948 du 22 decembre 1geG:

L331·11 Art. a. L5Jl·l Art. 22.

L331-12 Att9.
Chapitre Il

Ch.pitre Il Neant

Lm·' Art. 10.
L 332·2 Art. 11.alin' .. l , 3. Chapitre III
L 332-3 Art. 11••Iinb... , S. .Néant
Lm... Art. 11.alin' .. eet 7.
L 332·5 Art. 12, alinb. 1 6 3. Ch.pitre IV
L332~ Art. 12,.lin'" 4.
L 332·7 Art.12. alinéa 5. Nhnt
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nTRE IV

Chapitre 1

Néant

TEXTES AR'TICLES DU CODE1' TEXTES
-----------------

Chapitre Il

Néant

TITRE VI

Chapitre Il

Néant

TITRE V

Chapitre ,-

Néant

Chapitra ,..

L.561·1

Chapitre Il

L 562·1

Loi n· 78·23 du 10 'Invier 1918
Art. 31

Art. 32
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